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Abstract

Since 1905, the Alberta government has systematically endeavoured to increase 

its influence with its electorate as well as with other provincial and territorial 

governments. In the name of equality, the Alberta government has championed 

the interests o f its province as well as those of Western Canada in the specific 

contexts of education and constitutional reform. However, behind this noble 

facade lies a more pragmatic motivation: the desire to acquire more power, a 

fundamental objective of all governments according to Michel Foucault. To this 

end, the Alberta government has modified its discourse on equality accordingly 

to better suit one or the other contexts mentioned above. Varied interpretations 

from Aristotle to Rawls, not to mention those derived from biblical tradition, 

enhance the versatility of the concept of equality. Steeped in this value common 

to democracy, liberalism and Christianity, the official provincial discourse has 

disguised and promoted the Alberta government’s quest for power.
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Resume

Depuis 1905, l ’Etat albertain a systematiquement travaille a augmenter son 

influence aupres de son electorat et des autres Etats provinciaux et territoriaux. 

Notamment dans les contextes de l’education et des reformes constitutionnelles, 

l’Etat albertain a lutte au nom de l’egalite pour favoriser les interets de l’Ouest 

canadien ainsi que ceux de 1’ Alberta en particulier. Toutefois, derriere ce noble 

principe s’est cachee une motivation pragmatique : le desir d’accroitre son 

pouvoir, objectif fondamental de tout gouvemement selon Michel Foucault. 

Grace a la souplesse du concept de l’egalite, l’Etat albertain a pu en modifie le 

sens dans son discours, surtout dans les deux contextes politiques mentionnes ci- 

haut. Or, l’egalite est source d’une variete d’interpretations, depuis Aristote a 

John Rawls, sans oublier celles de 1’heritage biblique. Axe sur cette valeur 

commune a la democratic, au liberalisme et au christianisme, le discours a 

deguise et a favorise la quete de pouvoir de l’Etat albertain.
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Le pouvoir par l’egalite : une mise en contexte des mesures en education et des 
revendications constitutionnelles en Alberta
Le memoire en Etudes canadiennes par Anne-Marie Lizaire

L’introduction

II appartenait traditionnellement a la science politique, cette « science de l’Etat »' 

de definir « le pouvoir ». Si aujourd’hui cette tache a depasse les limites strictement 

juridiques, c’est grace en partie aux efforts interdisciplinaires de plusieurs auteurs, dont 

Michel Foucault, qui ont puise notamment dans les domaines de la sociologie et de la 

psychologie pour mieux comprendre le phenomene du pouvoir. Pourtant, malgre cette 

volonte d ’ouverture sur d ’autres disciplines et d ’autres perspectives, il demeure que ce 

concept n ’a pas ete entierement demystifie. Aborder le theme du pouvoir, c’est 

s’aventurer dans une zone grise, difficile a definir.

Au Canada, la question du pouvoir se loge au centre de l’impasse 

constitutionnelle et fait l ’objet d’analyses d ’une part importante de sa litterature politique. 

Toute discussion portant sur la Constitution canadienne et sur les pouvoirs qui en 

decoulent finit tot ou tard par invoquer le role primordial des relations 

intergouvemementales, et ce, tant entre les gouvemements provinciaux, qu’entre ceux-ci 

et le gouvemement federal. Selon la pensee de Michel Foucault, ces relations de pouvoir 

sont des ajustements perpetuels de la part des uns pour dominer les autres. Bien qu’ils 

n’aient pas ete ecrits en reference au federalisme canadien en particulier, les enonces de 

M. Foucault concemant le pouvoir s’appliquent bien au Canada. Ce pays dote d’un 

gouvemement federal aux tendances centralisatrices, entoure de « have and have not

1 Annie Chabry et Laurent Chabry, Le pouvoir dans tous ses etats : Pour une nouvelle science politique, 
Paris, Editions Imago, 2003, p. 13.
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provinces », ou certaines provinces veulent preserver leurs avantages politiques au 

detriment des autres, forme le contexte politique dans lequel la province de 1’Alberta 

evolue. Influencee sans doute malgre elle par les theories du pouvoir et de l’egalite, la 

volonte politique de l’Etat albertain s’est jumelee a l’exploitation des ressources 

naturelles de facon a creer une impulsion continue dans le jeu politique du pays.

L’Alberta, une province canadienne eloignee du centre, a forge un parcours 

politique qui lui est propre, tout en partageant des points communs avec les autres entites 

politiques composant le Canada. Quand il s’agit de societes neuves du Nouveau monde, 

Gerard Bouchard croit que ce n ’est pas tant les questions qui ont ete soulevees dans 

l ’histoire qui distinguent une societe de l’autre, mais plutot les reponses donnees a ces 

questions et l ’influence que ces actions ont eu sur l’imaginaire collectif de ces dites 

societes2. En Alberta, tous ces facteurs ont contribue a faire d’une region qualifiee 

d’etendue deserte, « a wilderness »3, par Sir John A. Macdonald en 1865, un Etat 

provincial en 1905 et une province influente a 1’occasion de son centenaire provincial en 

2005. En un siecle seulement, cette province riche en ressources naturelles s’est 

demarquee tant par ses politiques en education que par ses revendications 

constitutionnelles. Est-ce indicateur d’une culture politique proprement albertaine?

D ’apres Michel Foucault, une culture politique se forme a partir des pratiques 

sociales4. En Alberta, il est possible de voir l’importance des pratiques sociales dans la 

formation d’une culture politique axee sur la notion de l’egalite. Selon Chantal Millon- 

Delsol, c’est dans le christianisme et la notion de dignite personnelle qui en decoule, que

2 Gerard Bouchard, Genese des nations et cultures du nouveau monde : Essai d ’histoire comparee, 
Montreal, Boreal, 2000.
3 Jim Lotz, Prime Ministers o f  Canada, Londres, Bison Books Ltd., 1987, p. 25.
4 Hubert L. Dreyfus et Paul Rabinow, Michel F oucault: Un parcours philosophique au-deld de 
I ’objectivite et de la subjectivite, France, Editions Gallimard, 1984, pp. 101, 123.
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l’egalite est devenue la pierre angulaire de la democratic modeme5. Au vingtieme siecle, 

alors que la majorite de la population de 1’Alberta etait chretienne, le principe de 

l’egalite s’est enracine au coeur des politiques albertaines. Guides par cette notion, les 

gouvemements albertains ont toujours cherche a privilegier l ’enseignement a fonds 

public, ainsi que la reconnaissance de leurs droits politiques provinciaux. Depuis les 

annees 1970 en particulier, ce dernier point les a emmenes aussi a reclamer une 

representation regionale fondee sur la valeur politique egale des provinces. Toutefois, si 

le principe de l’egalite decoule du christianisme et que la culture politique est formee par 

les pratiques sociales, l’egalite n ’invite pas necessairement a une societe pastorale ou 

socialiste : rien n ’empeche l’interet particulier d ’en tirer benefice tout autant que l’interet 

commun.

Parfois, l ’interet commun n’est qu’un pretexte derriere lequel se dissimule 

l’interet particulier. Les gestes poses au nom de grands principes peuvent en fait avoir 

une nature pragmatique qui favorise moins 1’amelioration de la qualite de vie des 

citoyens que le desir gouvememental d ’appropriation de plus amples pouvoirs politiques 

comme fin en soi. C’est en somme la theorie de la raison d ’Etat de Michel Foucault, qui 

veut que le pouvoir de l’Etat constitue le but premier des stratagemes politiques des 

gouvemements modemes6. Que signifie alors, dans ce contexte, l’egalite pour les 

gouvemements albertains et dans quel(s) but(s) s’en servent-ils?

Au lendemain du centenaire de l’Alberta, ce present memoire veut etudier 

revolution de cette entite politique provinciale afm de mieux comprendre sa culture

5 Chantal Millon-Delsol, Les idees politiques au XXs siecle, Paris, Presses Universitaires de France, 1991, 
p. 224.
6 Hubert L. Dreyfus et Paul Rabinow, op. cit., p. 200.

Reproduced with permission of the copyright owner. Further reproduction prohibited without permission.



4

politique aujourd’hui7. A la lumiere de la pensee de Michel Foucault et d’autres, ce sont 

avant tout les enjeux du pouvoir en Alberta qui seront etudies. Nous soutiendrons qu ’en 

modifiant leur rhetorique selon les pratiques sociales et les cirConstances, les 

gouvemements albertains se sont servis du principe de I ’egalite pour legitimer et 

accroltre leurs pouvoirs. A travers les decennies, la relation de pouvoir entre le 

gouvemement albertain, l ’electorat provincial et le gouvemement federal est devenue 

impregnee de la notion de 1’egalite. En Alberta, 1’egalite dont il est question en education 

et 1’egalite dont il est question dans les revendications constitutionnelles sont deux 

interpretations d’une meme notion dans deux contextes d’application differents mais, 

selon nous, relies par l’effort du discours albertain pour justifier la raison d ’Etat des 

gouvemements albertains. Par l’entremise de mesures favorisant l’enseignement public 

ainsi que par des initiatives reformistes du systeme politique canadien, les gouvemements 

de 1’Alberta ont su jumeler l’interet public avec l’interet de la machine de l’Etat 

provincial, cet appareil etatique createur de stratagemes pour augmenter sa part du 

pouvoir. A partir d ’un survol rapide de quelques theories de pouvoir, avec une attention 

particubere a 1’interpretation du pouvoir dans la pensee de Michel Foucault, ainsi que de 

certaines theories de l ’egalite, notamment les positions de Chantal Millon-Delsol, ce 

memoire a pour but de demontrer, a l’aide de certains episodes de l’histoire albertaine 

entre 1840 et 2006, les objectifs voiles du discours de cet Etat provincial et l’importance 

du contexte lorsqu’il est question de decisions prises au nom de nobles principes.

7 Pour d ’autres lectures a ce sujet, voir aussi C.B. MacPherson, Steve Patten, Lois Harder, Trevor 
Harrison, Pamela Banting et Lisa Young.
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Chapitre I : Le pouvoir

L’ensemble de ce travail comporte deux sous-objectifs dont le premier represente 

le sujet des chapitres portant sur le pouvoir et sur 1’egalite. II s’agit d ’illustrer pourquoi le 

discours de l’Etat albertain s’est forme. Dans les chapitres portant sur les mesures en 

education et sur les revendications constitutionnelles, il s’agira d ’illustrer comment le 

discours de l’Etat albertain s’est forme. En faisant ici etat des theories du pouvoir, ainsi 

que du contexte albertain en reference a ce concept, nous voulons demontrer que le 

discours de l’Etat albertain est motive par le desir premier de tout gouvem em ent: celui 

d ’accroitre ses pouvoirs en trouvant moyen d’exploiter la situation politique dans laquelle 

il se trouve.

A cette fin, ce chapitre sera amorce par une delimitation preliminaire du concept,

« le pouvoir », et d ’une explication possible de ses manifestations dans les societes 

occidentales. Des le 18e siecle en Occident, et notamment au sein de l’Empire 

britannique, le liberalisme a connu une popularity croissante. Au toumant du 20e siecle, 

une modification importante au liberalisme classique est apparue : 1’emprise de l’Etat a 

augmente. Au moment ou les fondations sociopolitiques de l’Etat albertain se dressaient, 

cette bifurcation a ouvert la voie a d’autres developpements de la pensee liberale. Une 

precision quant a l ’exercice du pouvoir sous trois perspectives correspondant a trois 

formes de liberalisme sera alors apportee avec des exemples de 1’experience albertaine en 

appui. Gardant en memoire la discussion initiale de la nature du pouvoir, la possibility 

opportune d’une manipulation ideologique de la part de l’Etat devient evidente. Cette 

possibility devient d ’autant plus plausible lorsqu’elle est etudiee a la lumiere de la pensee 

de Michel Foucault. En partant de sa theorie de la raison d ’Etat, une attention speciale
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sera accordee au principe du cynisme local du pouvoir et a une explication de 

l ’importance des pratiques sociales pour le maintien du discours politique.

A la suite de cette synthese, il sera possible de constater que la quete du pouvoir se traduit 

par des enjeux d’inegalites dans lesquels s’affrontent les interets des gouvemements et 

ceux de la societe civile, de meme que les interets entre les gouvemements de paliers 

differents, dans le but d’assumer le plus de controle possible dans un secteur donne. 

L’Etat albertain, comme tout Etat modeme, participe a cette quete et formule un discours 

politique en fonction de cette fin.

I. a) Quelques precisions et considerations theoriques et historiques :

Le pouvoir est disperse dans la societe. Present partout dans l’histoire de 

l’humanite et particulierement dans la sphere politique, un survol de certaines definitions 

emises par quelques unes des sciences sociales serait instructif. L’histoire, la science 

politique et l ’anthropologie, a titre d’exemple, offrent un echantillonage de perceptions 

composes d ’un regard sur le passe entremele avec une consideration de l’epoque 

contemporaine. Selon le politicologue Robert Dahl, le pouvoir est 1’intervention que peut 

operer un acteur sur un autre pour provoquer que ce dernier agisse ou pense selon les 

desirs d’autrui1. Selon Claude Riviere, anthropologue, le pouvoir, c ’est « produire des 

effets recherches soit sur les choses, [...] soit sur les individus... »2. D ’apres l’historien 

Moses I. Finley, c ’est la legitimite de la violence qui distinguerait le pouvoir d’Etat et qui

1 Jean-Claude Ruano-Borbalan , « Les metamorphoses du pouvoir », dans Jean-Claude Ruano-Borbalan et 
Bruno Choc (coordinateurs), Le pouvoir: Des rapports individuels aux relations internationales, Auxerre 
Cedex, Sciences Humaines Editions, 2002, p. 3.
2 Ibid., citant Claude Riviere.
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lui donnerait une suprematie sur tout autre pouvoir . Cependant, si ce recours etatique et 

legitime a la violence d ’autant plus qu’elle soit legale, s’est produite au Canada lors du 

20e siecle, notamment au moment des greves de Winnipeg, de la crise d’octobre ou de la 

crise d ’Oka au Quebec par exemple, de telles occurrences ont ete l ’exception plutot que 

la regie4. Dans les relations intergouvemementales au Canada, selon Alain Noel, 

professeur de sciences politiques a l’Universite de Montreal en 20015, s’inspirant de la 

theorie du conflit de Michel Crozier6, les conflits sont ordinairement contenus dans les 

institutions politiques, sans qui il y ait recours a la violence physique.

Hannah Arendt serait d’accord avec cette proposition. Pour elle, la negociation 

prime sur la violence physique pour resoudre les conflits. Depuis la fin de l’age imperial 

europeen, les grandes guerres du 20e siecle et 1’accessibility de technologies devastatrices 

a une quantite croissante d’Etats, le recours a la force n ’est pas toujours la forme preferee 

de l’exercice du pouvoir. H. Arendt soutient plutot que le pouvoir est d ’autant plus 

efficace qu’il est associe a des methodes plus subtiles et moins brutales7. L’exemple 

actuel de l’echec militaire americain au Moyen Orient a la suite de la declaration de 

guerre des Etats-Unis contre le terrorisme le lendemain du 9 septembre 2001 semble 

donner credit a la position defendue par H. Arendt. En somme, le pouvoir est alors un

J Ibid., p. 6.
4 Les moments de crises ne sont pas les seules instances de violence legitime produite par l’Etat. La force 
policiere, comme organe de l’Etat, peut se servir de violence pour arreter l ’activite criminelle. La legitimite 
de cette violence decoule de l’Etat qui en retient le monopole. Neanmoins, au Canada, les moments de 
crises ou la violence de l’Etat s’est fait ressentir sur l’ensemble de la societe, ont ete peu nombreux.
5 En 2001, A. Noel etait aussi le directeur du Centre des recherche interuniversitaire sur les transformations 
economiques et sociales. De plus, il siegait au conseil consultatif de la Institute o f Intergovernmental 
Relations a la Queen’s University a Kingston, en Ontario (Alain Noel, « Power and Purpose in 
Intergovernmental Relations », Policy Matters /  Enjeuxpublics, [en ligne], vol. 2, no .6 . , Institute for 
Research on Public Policy /1 ’ Institut de recherche en politiques publiques, novembre 2001,
p. 3. http://irpp.org/pm/archive/pmvol2no6.pdf [02/20/05]).
6 Alain Noel, « Power and Purpose in Intergovernmental Relations », Policy Matters /  Enjeux publics, [en 
ligne], vol. 2, no .6 .,  Institute for Research on Public Policy /1 ’ Institut de recherche en politiques 
publiques, novembre 2001, p. 13. http://irpp.org/pm/archive/pmvol2no6.pdf [02/20/05]
7 Jean-Claude Ruano-Borbalan, op. cit., p. 7.

Reproduced with permission of the copyright owner. Further reproduction prohibited without permission.

http://irpp.org/pm/archive/pmvol2no6.pdf
http://irpp.org/pm/archive/pmvol2no6.pdf


8

rapport de forces qui peut etre violent mais qui se revele etre davantage efficace lorsqu’il 

ne 1’est pas.

Ce rapport de force existe sans doute depuis que les etres humains s’associent 

pour vivre ensemble. Aristote justifie l ’organiation sociale par une amelioration des 

conditions de vie. Au Moyen Age et progressivement depuis, l’Etat est devenu davantage

o ,
« l’instrument privilegie de la rationalisation du pouvoir » . En tant que tel, le pouvoir de 

l’Etat s’est associe a un nombre d’indicateurs -  l ’autorite, le prestige, l’influence, et la 

domination par exemple. Tout en n ’etant pas synonymes ou substituts pour le pouvoir, 

ces notions additionnelles appuient la concretisation du concept. Si le prestige peut mener 

au pouvoir, comme dans le cas d’un diplome d’une grande ecole peut favoriser 

l’ascension de l’echelle sociale et professionnelle, il peut aussi en decouler comme s’il 

s’agissait d’un effet9. Ainsi, le titre confere une importance substantielle. L ’influence, 

pour sa part, est associee au conformisme et aux modifications de comportements selon 

les desirs de la mentalite dominante10. Et la domination, en se rappelant la pensee de 

Pierre Bourdieu, est toujours presente peu importe la forme de societe, qu’elle soit 

anarchique ou liberale, socialiste ou capitaliste. Ensemble, ces notions out influences 

revolution des communautes humaines. En Alberta tout comme ailleurs, la culture 

politique temoigne de cette influence. Dirigee par les elites politiques indirectement 

formees par ces notions, la culture politique en Alberta est exemplaire de l’impact 

toujours actuel de ces notions classiques.

8 Jean-Claude Ruano-Borbalan, « Les societes sans autorites », dans Jean-Claude Ruano-Borbalan et 
Bruno Choc (coordinateurs), Le pouvoir : Des rapports individuels aux relations internationales, Auxerre 
Cedex, Sciences Humaines Editions, 2002, p. 78.
9 Jean-Claude Ruano-Borbalan, « Les metamorphoses du pouvoir », dans Jean-Claude Ruano-Borbalan et 
Bruno Choc (coordinateurs), Le pouvoir : Des rapports individuels aux relations internationales, Auxerre 
Cedex, Sciences Humaines Editions, 2002, p. 4.
10 Ibid., p. 5.
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Ceci dit, il est evident que la culture politique de l ’Alberta ne s’est pas creee dans 

un vacuum mais qu’elle a ete influencee par une conception du pouvoir composee de 

plusieurs elements visant une certaine hiearchisation sociale. Est-ce que cette 

stratification sociale donnant lieu au pouvoir peut dependre aussi d’autres facteurs? Selon 

l’archeologue Jean-Paul Demoule, l’exemple de l’Europe neolithique (entre 7 000 ans et 

4 000 ans av. J.-C.) demontre qu’il y a une correlation entre la superficie d’un territoire, 

la taille de la population, et le pouvoir". D ’apres une vision fonctionnaliste, le pouvoir 

centralise et l ’inegalite hierarchique seraient advenus lorsque le nombre de gens dans une 

region devenait telle que les villages se trouvaient trop rapporches et qu’il y avait alors

une necessite de les distinguer entre eux, d ’en maintenir l’ordre social et d ’y faire circuler

1 2les informations . Des l ’arrivee des Europeens dans l’Ouest canadien, suivie de 

l’etablissement des communautes blanches dans cette region, et le remplacement de 

l’ordre sociopolitique autochtone par un modele europeen d’administration, les inegalites 

hierarchiques et la centralisation du pouvoir sont devenues encore plus prononcees. 

Parallelement, le liberalisme est devenu la toile de fond sur laquelle s’est developpee la 

pensee politique en Alberta, dont trois variantes sont notamment significatives : le 

liberalisme classique de John Locke, ainsi que le liberalisme comprehensif/progressif 

associe a John Dewey, et le liberalisme politique selon John Rawls. Depuis ses debuts, la 

culture politique locale a evolue selon les idees emises par les grands penseurs de 

l’Occident et par leurs interpretations du pouvoir.

11 Jean-Paul Demoule, « Naissance du pouvoir et des inegalites », dans Jean-Claude Ruano-Borbalan et 
Bmno Choc (coordinateurs), Le pouvoir : Des rapports individuels aux relations internationales, Auxerre 
Cedex, Sciences Humaines Editions, 2002, p. 20.
12 Ibid.
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I. b. i) Le liberalisme classique :

Parmi ces grands penseurs, John Locke a eu une influence considerable sur la 

conception du pouvoir dans les societes occidentales puisqu’il ait ete le premier a 

contester 1’autorite du monarque. Selon la pensee de ce philosophe anglais, le pouvoir 

devrait favoriser la creation d’un climat securitaire assure par l’Etat, non pas pour la 

gloire du monarque ou autre chef etatique, mais dans le but du bien commun, c’est-a-dire 

dans le but de permettre aux gens de vivre selon leurs aspirations individuelles. Dans The 

Second Treatise o f  Government, J. Locke definit le pouvoir politique en termes de droits 

juridiques promouvant le bien commun. Selon lui, le pouvoir politique e s t : « .a right of 

making laws with penalties of death, and consequently all less penalties, for the 

regulating and preserving of property, and o f employing the force of the community, in 

the execution o f such laws, and in the defence of the common-wealth... and all this only 

for the public good »13.

En acceptant de troquer une part de ses libertes individuelles contre une securite 

sociale par le moyen du contrat social, l’individu se met mieux a l’abri des inegalites.

Non pas que ces inegalites, presentes tant a l’etat naturel qu’a l’etat gouveme, soient 

effacees, mais plutot que les individus puissent se proteger davantage contre elles dans un 

contexte « gouveme » que dans un contexte « naturel ». Toutefois, il ne faut pas croire 

pour autant que J. Locke invitait la creation d’un Etat providentiel. Plutot, il faut voir 

dans la pensee lockienne un Etat, un « petit gouvemement », dont le role serait limite aux 

fonctions jugees necessaires pour etablir ce dit climat securitaire. La legislation et la 

mise en vigueur d’un code criminel et d’une force policiere, par exemple, sont des

1 3 William Uzgalis , « John Locke », citant John Locke dans Edward N. Zalta (editeur), The Stanford 
Encyclopedia o f  Philosophy (Fall 2005 edition), [en ligne], Stanford, Etats-Unis, p. 14. 
http://plato.stanford.edu/archives/fall2003/entries/locke [03/30/06]
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fonctions gouvemementales qui permettent aux individus de choisir selon leurs visions de 

vivre une vie qui est bonne.

Si l’Etat albertain n ’apas epouse cette philosophie en matiere d ’education, il n ’en 

demeure que cette mentalite forme une part importante de la culture politique generate en 

Alberta. Au cours des annees 1930, les gouvemements du Credit social en Alberta ont 

mis en oeuvre cette notion du pouvoir etatique limite dont le but visait le bien social par 

une panoplie de reformes et d ’initiatives politiques et economiques qui devaient donner 

aux citoyens les moyens d ’etre eux-memes responsables de leurs conditions de vie. 

Cinquante ans plus tard, les gouvemements conservateurs de la province ont justifie la 

privatisation de nombreux services publics, par exemple dans le domaine des 

communications, Alberta Government Telephones (AGT), en s’appuyant sur le necessite 

de limiter la taille du gouvemement. En limitant l’espace occupe du gouvemement dans 

la societe civile, le bien commun serait atteint par le developpement des interets prives. 

C’est en somme le raisonnement, inspire consciemment ou non de la pensee de J. Locke, 

qui a motive Teffort de privatisation des soins de sante en Alberta des les annees 1970.

Tout en n ’ayant pas ete le premier a defier les consignes nationales sur les 

services de sante en contestant la loi federale et 1’obligation des provinces a s’y 

soumettre, le gouvemement de l’honorable Peter Lougheed a ete le premier a trouver un 

moyen d’introduire la privatisation dans le secteur de la sante en Alberta. Ce 

gouvemement a permis aux medecins de participer a Texercice de l’« extra billing »,

• 14c’est-a-dire, de facturer en sus leurs services au systeme de sante public . Apres 

quelques essais au cours des vingt ans qui ont suivi, une autre percee dans ce domaine a

1 4
Gillian Steward, « The Context o f Medicare », dans Trevor Harrison, Tammy Home et Gillian Steward 

(editeurs), Reclaiming Medicare : A response to the Mazankowski misdiagnosis, Edmonton, Canada, 
Parkland Institute, University of Alberta Press, mai 2002, p. 13.
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ete effectuee. En proclamant la loi 11 en Tan 2000, le gouvemement de l’honorable

Ralph Klein a remis au secteur prive certains soins de sante en permettant aux patients de

passer la nuit a une clinique privee, contrairement aux prescriptions de la loi federale15.

Preferant payer des amendes punitives d’une somme de $3,6 millions16 que de respecter

la perspective de l’Etat providentiel adoptee par le gouvemement federal, l ’Etat albertain

a demontre sa fidelite a la notion du « petit gouvemement » de John Locke, un

gouvemement a portee limitee.

Dans l’Ouest canadien, la notion du « petit gouvemement » de J. Locke est

surtout enracinee en Alberta : cette societe dont les occupations de la ferme et du ranch,

combinees au mythe du « Far West », ont depuis longtemps contribue au developpement

de l’esprit individualiste. Cette caracteristique a meme ete soulignee dans une recente

etude comparative entre le Idaho et 1’Alberta ou les auteurs Leslie R. Aim17 et Leah

Taylor decrivent les deux Etats comme etant « . . .  politically conservative places whose

inhabitants espouse the values of rugged individualism, the free market, and a disdain for

18government interference -  especially interference by the federal government » .

Cette adhesion aux principes classique du liberalisme de la part de 1’Alberta n’a 

pas ete pas sans susciter des conflits avec l’Etat canadien. Tout en etant un Etat liberal 

qui vise le bien commun, le gouvemement federal au Canada a traditionnellement prefere

15 Ibid.
16 Ibid.
17 Leslie R. Aim est depuis 2002 le directeur du programme d’etudes superieures a l ’institution Boise State 
University et depuis 2005, il est aussi chef de departement de la politique et de 1’administration publique 
de cette meme institution (http://ppa.boisestate.edu/lalm/curriculum vita for les alm.htm] [04/29/06],
18 Leslie R. Aim et Leah Taylor, « Alberta and Idaho : an implicit bond », American Review o f  Canadian 
Studies, ete 2003, v33 no.2, [en ligne], pp.2, 4 (University of Alberta CPI.Q).
htpp://web4.infotrac.galegroup.com/itw/infomark/891/994/63111812w4/purl=rcl CPI 0 A i . . .  [02/24/05]

[
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atteindre ce but par un haut degre d ’emprise gouvemementale sur multiples aspects de la 

societe civile. Comme l’indique la formule constitutionnelle canadienne qui, au contraire 

de l’exemple americain, permet a tous pouvoirs residuels d ’etre recuperes par la sphere 

de competence du gouvemement federal, ce demier tend a favoriser une vision plutot 

centralisee et concentree du pouvoir. De la fin du 19e siecle, l’apoge de l’imperialisme 

britannique, aux annees 1960, marque par l ’institutionnalisation de la vision d ’Etat 

providentiel au Canada, le gouvemement federal a resiste a la notion du « petit 

gouvemement », y preferant une emprise beaucoup plus importante de l’Etat dans la 

societe civile.

La divergence d’interpretation du liberalisme de la part des deux paliers 

gouvemementaux, albertain et canadien, est renforcee par le systeme politique 

federaliste. Toute tension entre l’individu et l ’autorite dirigeante du liberalisme est 

repetee dans la tension entre les Etats du federalisme. Dans un contexte comme dans 

l’autre, il y a conflit entre celui qui desire limiter, a son profit, la portee de l’autre Etat, et 

celui qui espere augmenter la portee de son Etat, au detriment de l’autre. Depuis 1905, les 

representants albertains ont conteste la presence preponderate du gouvemement federal 

dans les affaires provinciales, surtout en ce qui conceme le controle des ressources 

d’energie. Toutefois, cette contestation n ’a jamais pris la forme de violence 

physique mais plutot de la negotiation, rappelant l ’observation de H. Arendt.

Parmi les moyens plus sub tils pour exercer le pouvoir, les Liberaux s ’accordent, 

tout comme le font H. Arendt et M. Foucault, pour dire que l ’education est un 

intermediate efficace pour rappel er le passe dans le but de modeler un avenir. La 

question demeure cependant de determiner qui detient l ’autorite en education et done qui
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detient cette capacite de modeler : l ’Etat ou les parents? L ’exemple des politiques 

albertaines en education, qui feront l’objet d’une attention plus detaillee au chapitre III, 

indiquent une nette preference en faveur de l’Etat. Ce faisant, elles s’opposent au 

liberalisme classique de John Locke. En Alberta, si la culture politique est caracterisee 

par une tendance a limiter la portee gouvemementale dans la societe civile en general, 

cette caracteristique ne s’applique pas en matiere d’education. Dans ce domaine, datant 

d’avant 1905 jusqu’a aujourd’hui, le liberalisme de l’Etat albertain a abandonne la notion 

lockienne pour lui preferer un liberalisme plus interventionniste, c’est-a-dire une forme 

dans laquelle le gouvemement et non les individus assume le controle. En effet, les 

politiques en education en Alberta temoignent plutot du liberalisme 

comprehensif/progressif du genre de John Dewey, avec un courant sous-jacent du 

liberalisme politique de John Rawls. Si ces tendances liberales ne s’accordent pas en tout 

temps, l’Etat albertain a toujours su reperer chez elles les elements complementaires sur 

lequel appuyer son discours.

I. b. ii) Le liberalisme compehensif/progressif et le liberalisme politique :

John Dewey a vecu entre 1859 et 1952, et ses idees s’etaient repandues et avaient 

ete largement discutees a l’epoque ou l’Etat albertain se concretisait et formulait son 

projet de societe. Dans la vision de J. Dewey, l’education publique representait un moyen 

de creer une identite commune aux ecoliers, les futurs membres de la societe19. Quant a 

lui, l’education assuree par les parents comme l’entendait J. Locke etait dangereuse 

puisqu’elle serait obligatoirement teintee des memes prejuges arbitraires auxquels

19 R. Kenneth Godwin et Frank R. Kemerer, School Choice Tradeoffs : Liberty, Equality, and Diversity, 
Austin, Texas, The University of Texas Press, 2002, p. 73.
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• 20croyaient les parents . Afin d’eloigner les enfants d ’un enseignement rempli de 

superstitions au profit d ’un enseignement plutot scientifique et universalisant, J. Dewey 

proposait un systeme public d’education, controle par le gouvemement et dans lequel 

celui-ci etait l ’unique autorite, epaulee par un personnel enseignant professional2'. Selon 

ce philosophe, seul l’Etat disposait des capacites et de la volonte d ’assurer la valorisation, 

la reproduction et 1’innovation des moeurs et des habiletes sociales necessaires au 

maintien d’une democratic liberale tandis que le role du parent etait d’appuyer l’Etat en 

toutes circonstances22.

Du cote de John Rawls, le systeme d’enseignement public n ’a pas comme but la 

conformite d ’une population heterogene, mais la promotion de la diversite par le biais du 

respect des droits constitutionnels des individus. Tout en refutant les attitudes 

intolerantes, le liberalisme politique favorise non seulement la discussion des moeurs 

favorables a un Etat liberal, mais aussi la discussion d’arguments raisonnables allant a 

Tencontre d’un tel Etat23. Cette ouverture d’esprit doit stimuler et former la pensee 

critique et la tolerance aupres des eleves. Si le gouvemement retient la responsabilite 

d’offrir une education accessible, les parents conservent le droit de contester ce qui leur 

deplait et meme de trouver des autres solutions, dans la mesure ou leurs actions sont 

soutenues par la Constitution de l’Etat.

En ayant amenage la loi en fonction du droit a T enseignement catholique en 1919 

et du droit au choix scolaire des les annees 1980 et surtout en 1993, TEtat albertain s’est 

prevalu du liberalisme politique. En ayant garde le monopole en education dans le but de

20 Ibid.
21 Ibid.
22 Ibid., p. 75.
23 Ibid., p. 80.
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creer une identite societale albertaine qui maintiendrait la democratic liberate naissante, 

le gouvemement provincial s’est inspire du liberalisme comprehensif/progressif. En 

Alberta, la juxtaposition de ces deux courants liberaux dans le programme d’etudes du 

gouvemement est explicitement illustree par la valorisation parallele du developpement 

de la pensee critique individuelle ainsi que de la conformite favorisant l ’Etat liberal. Dans 

le Guide to Education, sous la rubrique des attentes de l’apprentissage etudiant, parmi les 

vingt points enumeres, il est question de l’exercice de la pensee critique et creative dans 

la resolution de problemes ainsi que des caracteristiques souhaitables, telles la loyaute, la 

justice (« fairness », un terme cle de la pensee J. Rawls), et l’engagement aux ideaux 

democratiques24. Hier comme aujourd’hui, ces formes de liberalisme predominent les 

politiques albertaines en education, ce domaine demeurant un excellent outil d ’exercice 

du pouvoir dans ce qu’Annie et Laurent Chabry designent par « la socialisation 

politique ».

Dans leur livre Le pouvoir dans tous ses etats , A. et L. Chabry affirment qu’il 

n ’y a pas une distinction veritable entre la socialisation en tant que telle et ce qu’ils 

nomment « la socialisation politique ». D ’apres eux, « [i]l n ’existe pas un "domaine 

politique" specifique dans le psychisme des acteurs individuels et toute inhibition 

engrammee au niveau du systeme nerveux, est susceptible d’avoir ulterieurement une 

traduction au niveau des comportements politiques »25. Ce qui veut dire que la fa^on dont 

est subi le pouvoir dans la vie privee a des repercussions sur les reactions au pouvoir dans 

la vie publique puisqu’il n ’y a pas de distinction entre le politique et le non-politique.

24 Alberta Government, Education, « Ministerial Order 4.2.2 -  Goals and Standards applicable to the 
Provision of Basic Education in Alberta », [en ligne], Government of Alberta, le 10 fevrier 1998, pp. 1, 2. 
http://www. education, gov, ab.ca/educatio.. .an/polregs/422.asp?printerfriendlv=true [02/13/05]
25 Annie Chabry et Laurent Chabry, op. cit., p. 51.
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Cette observation eclaire davantage la raison motrice des gouvemements qui veulent 

reserver pour eux le monopole en education, un domaine souvent percu comme etant 

moins associe a la politique, entendue comme « politique du pouvoir », que les 

revendications constitutionnelles par exemple. Puisque tout est alors politique, comme 

l’avait dit Camus, toute action de l’Etat a un objectif politique. C’est d ’ailleurs le 

postulat de M. Foucault qui veut demontrer que le discours de l’Etat modeme, malgre 

l’accent qui peut etre mis sur la conscience sociale, comme c’est le cas du bien commun 

du liberalisme, cache le desir fondamental de tout gouvemement qui est l’accroissement 

de son pouvoir comme fin en soi., ce qui est la raison d ’Etat.

En vertu du conflit inherent a cette politique, de 1’opposition qui se presente des 

lors qu’un parti tente de s ’approprier davantage que sa part etablie des choses, les jeux de 

pouvoirs qui en decoulent sous-entendent un desequilibre desire26 entre les partis. Que ce 

desequilibre existe d’abord et avant tout au niveau des relations, et qu’il soit une source 

de stratagemes pour l’Etat par rapport a ceux qui s’y opposent, represente la percee 

significative de la part de Michel Foucault, et peut done offrir une nouvelle perspective 

de la culture politique albertaine.

I. c) Le pouvoir, Michel Foucault et l’Alberta :

Dans la province de la rose sauvage, le pouvoir politique represente une enigme 

des plus interessantes. Dans une societe democratique dont la culture politique s’inspire 

d’une variete de meli-melo de courants liberaux, le discours etatique met l’accent sur Fun 

ou sur l’autre de ces pensees liberates en fonction des circonstances et des probabilites de

26 Le desequilibre est desire dans la mesure ou tous les joueurs veulent a present dominer et ce n ’est que 
dans un contexte desequilibre que cette chance est presente.
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satisfaire le desir premier de l’Etat. Associe aux actions et aux pratiques sociales plutot 

qu’aux personnalites politiques, le pouvoir en Alberta semble exister independamment 

d’un sujet, tout comme dans la pensee de Michel Foucault, s’inspirant de Nietzche. Le fil 

conducteur de l’histoire albertaine fut moins les personnalites elles-memes que ce 

qu’elles incam aient: une vision politique conservatrice. Qu’il s’agisse du parti des 

Fermiers unis qui a forme le gouvemement albertain entre 1921 et 1934, du parti du 

Credit social qui a remporte les elections provinciales en 1935 et qui a forme le 

gouvemement jusqu’en 197 1 27, ou meme du parti Conservateur qui dirige le 

gouvemement depuis : ils representent tous une mentalite liee a des pratiques sociales, 

puisant leur source dans des valeurs religieuses et communautaires, nuancees avec le 

temps par des valeurs seculieres et individualistes. Ces valeurs ont contribue non 

seulement a former les pratiques sociales, mais le discours qui les fonde.

Pour qu’il y ait une culture politique formee de pratiques sociales, il faut d’abord 

qu’il y ait un discours. D ’apres M. Foucault, le discours n ’est pas seulement ce qui est dit 

mais aussi ce qui est produit par ce qui est dit. C’est pourquoi le discours est 

simultanement createur et restrictif: il sanctionne ce qui est acceptable et rejette ce qui ne 

l’est pas. En Alberta, la mise en valeur de 1’enseignement a fonds public ainsi que 

l’importance accordee aux reformes constitutionnelles font partie du discours de l’Etat 

albertain. L ’education fait toujours partie de laplateforme electorate lors des elections 

provinciales et depuis 1989 le choix populaire et symbolique de senateurs represente une

27
Paul-Andre Linteau (directeur), Histoire generate du Canada, Montreal, Editions du Boreal, 1990, pp. 

545, 546.
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partie integrate des resultats de scrutin lors des elections municipales . Le discours qui 

proclamme et qui produit devient done un exercice de pouvoir et, si Lon se rappelle de la 

theorie foucaldienne de la raison d ’Etat, le pouvoir est une finalite en soi des 

gouvemements modernes.

Dans le premier tome de LHistoire de la sexualite, Foucault affirme que « le 

pouvoir, ce n ’est pas une institution, et ce n ’est pas une structure, ce n ’est pas une 

certaine puissance dont certains seraient dotes : c’est le nom qu’on prete a une situation

• 9 0strategique complexe dans une societe donnee » . Ce qui rend la situation strategique et 

complexe c’est la presence de l’effet pervers que Foucault attribue a ce qu’il sumomme 

« le cynisme local du pouvoir »30. Selon 1’interpretation qu’en font Hubert Dreyfus et 

Paul Rabinow dans leur livre Michel Foucault: Un parcours philosophique, une decision 

faite a un temps et a un lieu donnes pour des raisons immediates tres claires, peut non 

seulement avoir des repercussions imprevisibles a d’autres niveaux de la societe, mais 

cette decision elle-meme a ete faite, inconsciemment, en fonction d ’influences extemes et 

variables.

Par exemple, la decision de l’Etat albertain de rembourser son electorat, present et 

futur, par des cheques individuels de 400$, ne decoule pas d ’une planification a long 

terme dans l’interet de la societe comme l’ont deplore certains professeurs dans le 

circulaire Folio de la University of Alberta, mais d’une opportunity politique decoulant 

de la valorisation accrue du petrole albertain suite a l’ouragan qui a frappe la Nouvelle 

Orleans, aux Etats-Unis. Selon la professeure en soins infirmiers Donna Wilson de la

28 Le gouvemement albertain a legifere en 1989 pour que les elections senatorielles coincident avec les 
elections municipales. Depuis, le bulletin de vote est partage entre le choix des representants de deux 
niveaux differents du systeme politique. Cette question sera reprise au chapitre IV.b.
29 Michel Foucault, L 'histoire de la sexualite, Tome 1, France, Editions Gallimard, 1976, p. 123.
J° Flubert L. Dreyfus et Paul Rabinow, op. cit., p. 268.
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University o f Alberta, « [t]he decision of the Klein government to pay out a "prosperity" 

dividend to citizens is an entirely consistent decision for them. This government has 

always favoured market mechanisms and individual choice, over social programs and 

other public goods. »31. S’il avait ete dans Tinteret de la societe d ’investir ce 400$ par 

tete dans un fonds public, comme l’a souligne le professeur Andre Plourde, chef du 

departement d ’economie a la University of Alberta dans le meme reportage de Folio, 

l’Etat albertain a demontre qu’il preferait agir selon la volonte de Tappareil d’Etat, cette 

machine politique creatrice de stratagemes pour augmenter le pouvoir de l’Etat. Cette 

decision ne s’est pas seulement opposee a la volonte de Telite intellectuelle de la 

province, mais aussi a celle du citoyen ordinaire.

En septembre 2005, le Canada West Foundation a effectue un sondage portant sur 

la question de la volonte populaire vis-a-vis de la proposition gouvemementale. II est a 

noter que seulement 14% des 507 participants au sondage appuyaient T allocation des 

dividendes gouvemementales comparativement a 37% qui s’y opposaient . Selon 

l’analyse qu’en a fait le sociologue Harvey Krahn, la population qui est la plus portee a 

favoriser cette facon de depenser le surplus budgetaire est composee de personnes les 

plus defavorisees sur le plan economique, c’est-a-dire, les jeunes adultes de moins de 25 

ans et les gens de l’age d ’or. Selon l’auteur du rapport, il est revelateur que les foyers 

familaux, qui beneficieraient davantage de cette dividende que les foyers individuels,

33n’etaient pas pour autant plus portes a favoriser la proposition gouvemementale . Ces

31 Caitlin Crawshaw, « Managing Alberta’s windfall U of A profs offer their two cents on Alberta’s 
prosperity cheques », Folio Focus, [en ligne], University of Alberta, 7 octobre 2005, p .l. 
http://www.ualberta.ca/~publicas/folio/43/03/focus.html [02/17/06]
j2 Harvey Krahn, « Save or Spend? Albertans’ Preferences Regarding the Year-End Surplus », Expanding 
the Debate : Investing Wisely Project Discussion Paper Series, no.2, [en ligne], Canada West Foundation, 
octobre 2005, p .l. http://www.cwf.ca/abcalcwf.doc.nsf/doc/print/news 101105.cm [10/11/05]
33 Ibid., p. 4 [en ligne, 10/11/05],
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resultats, accompagnes de taux eleves favorisant un reinvestissement dans le secteur 

public34, ont oblige l’auteur de conclure que la majorite des Albertains favorise davantage 

un versement du surplus budgetaire dans les services publics plutot qu’un deboursement 

financier aux individus35.

Etant donne la correlation des resultats du sondage du Canada West Foundation 

avec ceux obtenus lors du sondage effectue par le gouvemement provincial en 200436, il 

devient evident que la volonte de l’Etat prime sur celle de la population. Loin de faire 

preuve d’un plan d’action reflechi pour assurer une bonne qualite de vie sociale a 

l’avenir, le discours de l’Etat a temoigne d’une fine habilete pour faire accepter aux 

individus une situation qui leur serait plus ou moins benefique a court terme. En 

choisissant d’agir selon la devise, « [y]ou will either get what you want or come to want 

what you get »37, le gouvemement provincial a devoile son indifference vis-a-vis de non 

seulement la volonte populaire, mais du bien commun, contrairement a l’objectif general 

du liberalisme. Malgre l’apparente contradiction de ce raisonnement au nom de la raison 

d ’Etat, cet exemple illustre bien une tentative de vouloir tirer profit d ’une situation 

economique encore plus profiteuse que prevue, afin de faire des gains politiques. Cette 

description de l’enjeu politique cree alors une conception du champ politique dans lequel 

les chefs de partis ne representeraient qu’une fag ad e derriere laquelle les pratiques 

sociales et peut-etre le hasard opportun s’avereraient etre les elements decisifs de 

l’exercice du pouvoir. Le pouvoir modeme suppose alors, d’apres M. Foucault, un

34 Les taux ont varie ente 73% et 94% selon le domaine specifique (l’education, les soins de sante,
Finfrastructure des routes, e tc ...) qui etait vise par les questions [Ibid., p. 3 [en ligne, 10/11/05]). 
,5 Ibid., pp. 3, 6 [en ligne, 10/11/05],

Ibid., p. 5 [en ligne, 10/11/05],
37 Alain Noel, op. cit., p. 17 [en ligne, 02/20/05].
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rapport de forces en activite perpetuelle, sans procede fixe, sans auteur precis, mais qui 

opere toujours en vue d’un but unique: sa propre croissance.

Dans l’histoire de l’Alberta, il y a une longue liste d ’exemples demontrant que 

les actions politiques aleatoires concordent avec ce raisonnement. Grace a une 

modification de la politique imperiale, a plusieurs innovations techniques ainsi qu’a 

beaucoup de chance, le pouvoir en Alberta a pu jouir d ’une serie d ’opportunity s pour se 

nourrir. Une consequence du statut de Westminster en 1931 a ete la confirmation 

constitutionnelle d ’une augmentation du controle provincial des ressources naturelles. 

Moins de vingt ans plus tard, Imperial Oil confirme l’existence de reserves petrolieres

TO
dans la region de Leduc pres d’Edmonton . Cet or noir ainsi que l’amelioration des 

techniques ont permis 1’exploitation des ressources naturelles et la diversification de 

l ’economie. Ce developpement a produit un investissement massif dans 1’infrastructure 

publique, entre autres dans le domaine de l’education, modifiant la qualite de vie en 

Alberta. Hier comme aujourd’hui, cette prosperity economique a consolide la base 

d’appui politique des gouvemements albertains et ensemble, cette prosperity et cet appui 

ont contribue a fagonner une nouvelle etape dans la mission des gouvemements de la 

province. Depuis au-dela de trente ans, les dirigeants de l’Etat albertain sont devenus les 

chefs de fil du mouvement de reforme du systeme de representation regionale. Dans ce 

dossier constitutionnel, tout comme dans les mesures provinciales en education, les 

gouvemements de l’Alberta ont dit agir au nom d’un id ea l: l ’egalite. Que represente 

done l’egalite et comment se fait-il que ce principe soit au cceur de la culture politique 

albertaine?

,8 Paul-Andre Linteau, op. cit., p .574.
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Chapitre I I : L’egalite

Au chapitre precedent, il a ete question du premier sous-objectif de ce memoire, 

celui d’illustrer le role du pouvoir dans la raison d ’etre du discours de l’Etat albertain. 

Ayant ainsi ceme le but du discours, il faut encore demystifier le mo yen par lequel il s’y 

est pris pour l’atteindre. Dans ce chapitre, cette demarche consistera en l’examen du role 

d’un ideal, l ’egalite, dans la formation du discours de l’Etat provincial. Par l’entremise de 

certaines theories de l’egalite, qui seront mises en relief a l’aide d ’exemples de 

l’experience albertaine, le but vise sera l’exploration de l’egalite comme source 

d’inspiration au discours du gouvemement provincial. Noble principe en soi, l’egalite a 

deguise la veritable nature de 1’ambition de l’Etat albertain.

En commen9ant par la pensee d’Aristote, un premier discemement de la notion de 

l’egalite sera effectue. Touchant tant le regime que le citoyen, l’egalite se distingue 

comme element clef de l’organisation et de l’identification socioculturelle de la 

democratic telle qu’elle etait percue par ce philosphe grecque de 1’ Antiquite. Tout comme 

pour la notion du pouvoir, le 18e siecle a aussi ete fructueux pour le developpement de 

l’idee de l’egalite. L ’opposition entre Edward Burke et Thomas Paine revele le schisme 

sociopolitique qui s’est produit a cette epoque. Cette restmcturation de Tespace public a 

permis a la pensee de Jean-Jacques Rousseau et a celle de Montesquieu d’influencer les 

mentalites politiques du 20e siecle. A cette epoque, l’utilitarisme est devenu conteste par 

la pensee rawlsienne, sans que cette contestation puisse clore pour autant la discussion 

sur la question de la concretisation de l’egalite en societe. Sous-jacent a revolution de ce 

principe dans la sphere civile, une evolution parallele est esquissee de Tegalite dans la 

sphere religieuse et chretienne pour illustrer la convergence de ces deux spheres des le
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I T  siecle. Principe au coeur des democraties occidentales, l’egalite liberale a ete associee 

au christianisme des le 19e siecle en Amerique par Alexis de Tocqueville, ainsi qu’un 

siecle plus tard par sa compatriote, la philosophe politique Chantal Millon-Delsol. Selon 

celle-ci, la notion d’une egalite chretienne forme la pierre angulaire de ces democraties 

dotees d’un patrimoine biblique. Ce postulat est appuye par l ’historien americain Page 

Smith pour qui le cachet inclusif de l’egalite et la democratie decoule du christianisme. 

D ’apres ces interpretations de 1’egalite, ce concept revete une fonction importante dans le 

discours de l’Etat liberal de l’Occident. La ou le pouvoir demeure le but ultime du 

discours politique, l’egalite foumit un moyen incontestable pour y parvenir. En luttant au 

nom de cet ideal, l ’Etat justifie sa raison d’etre et ce faisant, accroit la probability 

d ’atteindre son veritable objectif. En Alberta, l ’egalite est au coeur du discours politique 

depuis 1905. Drape d ’un accent religieux jusqu’en 1971, sa presence continue dans le 

discours a favorise la quete du pouvoir de l’Etat provincial.

II. a) Considerations theoriques et historiques a l’epoque d’Aristote :

Aristote a identifie deux visees foncieres d’un gouvem em ent: soit qu’il agisse en 

fonction du bien commun, soit qu’il agisse en fonction des interets prives.

Selon ces deux buts possibles, Aristote a classe en categorie trois paires de regimes 

fondamentaux, chaque paire comprenant une forme acceptable et une forme degeneree1. 

La forme acceptable de gouvemement cherche a favoriser le bien commun, tandis que la 

forme degeneree de gouvemement n’opere qu’en fonction des interets particuliers. La 

premiere paire, composee de la monarchie et de la tyrannie, decrit un regime dirige par 

une seule personne (le gouvemement d’un seul). La deuxieme paire est representee par

1 Voir Les politiques par Aristote.
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l’aristocratie et l ’oligarchie. Ces formes de gouvemements sont dirigees par quelques 

personnes: c’est le gouvemement d’un petit nombre. Mais c’est la troisieme paire qui est 

d’un interet particulier a la discussion de l’egalite dans le discours d ’un Etat 

democratique au 20e siecle. II s’agit du gouvemement du grand nombre, compose de tous 

les individus libres. Veillant au bien commun, la forme acceptable de ce regime porte le 

nom de « politia », qu’il est possible de traduire par « gouvemement constitutionnel ». 

Son complement degenere, qu’Aristote appelle la democratie, decrit un gouvemement qui 

veille aux interets prives plutot qu’au bien commun.

Dans la « politia », il y a une hierarchisation de la societe qui divise les etres 

humains en classes socioeconomiques. Si ces classes ne sont pas egales entre elles, ni en 

nombres, ni en statut, leurs membres sont egaux entre eux au sein de ces classes. Pour 

Aristote, il etait essentiel de considerer le contexte reel quand il s’agissait d ’une question 

d’egalite. Ce n’etait qu’en rapport a ce contexte qu’il etait possible d’entretenir une 

egalite entre egaux (c’est-a-dire, entre des individus semblables ou comparables). Ainsi 

l’egalite aristotelicienne dans le cas d’un gouvemement constitutionnel se conpoit en 

termes d’equite puisqu’il s’agit de traiter les personnes en considerant leur contexte. Ce 

contexte est variable pour chacun etant donne la structure sociopolitique. En maintenant 

les distinctions entre l’esclave, le maitre et le citoyen, Aristote a etabli une hierarchie 

sociopolitique basee sur la vertu ou l’excellence2 et la capacite tant intellectuelle (la 

formulation d’intention) que corporelle (la nature physique) des personnes .

2 Aristote, Politiques, 1260al-19.
3 Ibid., 1254bl-1255al.
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A toutes les composantes de la cite aristotelicienne sont reconnues des degres 

differents de la vertu, conformement a leurs roles4. Au bas de cette stratification se trouve 

l’esclave. Ce dernier est incapable d ’une pensee mure et reflechie5. Au lieu, l’esclave est 

une possession animee et en tant que telle, il appartient completement au maitre6, et agit 

en son unique service7. Producteur d ’une action comme l’est un outil, il demeure 

incapable de rien sans la main dirigeante. Cette direction vient du maitre, doue de savoir

o

et capable de faire accomplir sa volonte . L’autorite qu’exerce le maitre sur l ’esclave est 

une relation d’inegaux, entre un etre independant et un etre dependant. Pourtant, cette 

inegalite est justifiee par Aristote du fait meme que l’egalite des citoyens entraine une 

liberte avec laquelle est associee une responsabilite civique. L’esclave, dependant du 

maitre de par sa nature, est excuse de cette responsabilite.

Tel n ’est pas le cas entre le citoyen et le gouvemement. Une premiere condition 

de citoyennete aristotelicienne est la possibility qu’a cet individu libre de prendre part a 

faction politique de la cite9. Ainsi, quoique libres, les simples laboureurs ou artisans, en 

raison de la nature de leurs fonctions qui leur empechent parfois de se rendre aux 

assemblies, sont incapables d’etres citoyens a plein titre comme l’entend Aristote10. La 

liberte du citoyen, done, entraine une responsabilite de participation a la vie politique de 

la cite. Si chere est cette responsabilite civique que le citoyen la protegera de sa propre 

vie, selon la logique d’Aristote. Pouvoir payer de sa tete cette liberte indique un choix, 

une volonte de la part du citoyen, introuvable chez l’esclave qui ne peut raisonner et qui

A Ibid., 1260al.
5 Ibid., 1254b20-25, 1260al 1-12.
6 Ibid., 1254a9-16.
7 Ibid., 1278al 1-12.
8 Ibid., 153bl7-20 et 23-25, 1254b3-7.
9 Ibid., 1275b 16-20.
10 Ibid., 1278a5-ll.
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demontre par la la legitimite de sa sujetion. Ainsi, la deuxieme condition souligne 

l’importance de la vertu11 dans la faculte intentionnelle du citoyen puisque le citoyen 

choisit de gouvemer et d’etre gouveme , « archein, kai archestai », sans perdre de vue le 

bien commun12. Pour Aristote, le bien commun se traduit en justice et ce qui est juste est 

un traitement semblable entre egaux. Dans une societe ou la presence des classes 

(l’esclave, le maitre et le citoyen) est necessaire au bon fonctionnement de la cite, la

13hierarchie s’oppose a une egalite entre eux . L’egalite entre semblables par contre, 

permet a tous de recevoir un traitement juste14.

Cette prise de position est importante puisqu’elle se fonde sur la justice et, selon 

Aristote, la justice represente le bien commun15. Dans la pensee aristotelicienne, le bien 

commun donne acces a une meilleure qualite de vie, ce qui explique pourquoi les

hommes choisissent de se reunir entre eux, etant donne qu’ils peuvent souvent survivre

16 • seuls . Dans cette perspective du bien commun, la justice decoule d ’une philosophic qui

encourage ce qui est bien et avantageux a la societe prise comme un tout, ainsi que ce qui

est bien et avantageux aux citoyens17. Cette notion, qu’Aristote nommait « isos orthon «

(egalite juste), denote une volonte de la part de l’Etat de legiferer de (agon juste tout en

considerant le contexte, et non pas simplement en fonction des plus fortunes ou de la

1 8majorite . L’absence de cet esprit se traduit par une carence du dit regime, comme c est

11 Par vertu, il faut s’entendre ici sur la definition que lui portait Aristote et les Grecs, et non pas celle qui 
lui revient dans la religion chretienne. Au lieu des vertus theologales (la foi, la charite, et l ’esperance) qui 
sont un don du Dieu chretien, Aristote percevait la vertu comme etant humainement plutot que divinement 
acquise, et composee de la raison, du courage, de la temperance et de la justice.
12 Aristote, op. cit., 1283b40-45, 1284al-4.
13 Ibid., 1283al7-23.
u Ibid., 1280al0-13, 1282M5-20, 1284al 1-13.
15 Ibid., 1279al5-20, 1282M0-17.
16 Ibid., 1253a29-40, 1278bl9-30, 1280b37-40, 1281al-3.
17 Ibid., 1283b40-45.
18 Ibid.
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le cas de la democratic. Si ce philosophe appreciait la valeur superieure d’un 

gouvemement compose de plusieurs personnes19 20, il n ’appreciait pas pour autant le 

regime democratique, compris comme forme degeneree.

Le grand defaut de la democratic est la tendance erronee d ’accorder l’egalite entre 

individus inegaux au nom de la justice21. Cette perspective de l’egalite suppose que si les 

citoyens sont egaux en liberte, ils sont egaux en tout22. La ou un nombre eleve quoique 

limite d ’individus libres peuvent etre citoyens dans le contexte d’une « politia », toute la 

population libre, y inclus la masse pauvre, est elevee au rang de citoyen dans une 

democratic. Cette generalisation decoule d’une egalite fondee sur le nombre. Une telle 

egalite ne considere pas le contexte et la realite des individus mais seulement le nombre, 

permettant ainsi a la volonte de la majorite populaire de s’imposer au gouvemement. Une 

definition denaturee de la citoyennete, qui pretend ignorer les differentes realites 

concretes des individus libres, donne une voix a la majorite de la population qui se traduit 

en un poids politique important revenant a un groupe depourvu de statut 

socioeconomique. Toutefois, en facilitant l’acces a la citoyennete, la democratie 

devalorise l’importance de la vertu, et ce faisant, favorise une egalite depourvue de 

consideration pour le contexte reel et individuel. Quoiqu’en augmentant le nombre de 

citoyens, est augmente aussi le nombre de talents utiles au gouvemement, ces talents ne 

sont pas mis au service du bien commun mais des interets particuliers. Ainsi, la

19 Vu la difficulte accrue de corrompre un groupe a la direction plutot qu’un dirigeant qui est seul, Aristote 
preferait le gouvemement d ’un grand nombre de citoyens, comme c ’est le cas dans la « politia ». D ’apres 
Aristote, cette forme d ’administration avait aussi l ’avantage de se tromper moins souvent dans ses 
jugements, vu le nombre de ses composants. Toutefois, il etait primordial que ceux qui participaient au 
gouvemement soient des hommes libres et respectueux de la loi. C ’est pourquoi il est question de 
gouvemement constitutionnel pour traduire l’idee de la « politia » (Ibid., 1286a27-36).
20 Ibid., 1286a25-1286b7.
21 Ibid., 1280al0-15.
22 Ibid., 1280a20-25.
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democratic ne gouveme pas en fonction du bien commun mais en fonction des interets 

particuliers de la majorite populaire23.

Au coeur de cette reflexion d ’Aristote sur l’egalite, la justice apparait comme but 

primordial du gouvemement constitutionnel, la « politia ». L ’egalite entre gens inegaux, 

comme c ’est le cas dans la democratic decrite par Aristote, n ’est done pas une 

veritable egalite puisqu’elle est depourvue de justice. La justice aristotelicienne est 

soutenue par deux especes d’egalite : l’egalite numerique ainsi que l’egalite 

proportionnelle24. Si la premiere permet une ouverture dans la mobilite sociale au niveau 

du systeme politique, elle n ’elimine pas les obstacles socioeconomiques et particuliers au 

niveau des citoyens de situations differentes. Pour cela, la deuxieme forme d’egalite se 

traduit en une affirmation d’equite, e’est-a-dire d’un possible redressement social, 

politique ou economique qui permet d ’apaiser sinon corriger l ’inegalite entre deux soi- 

disant egaux25. Insistant sur la distinction entre ces deux composantes de l’egalite, 

Aristote encourageait aussi de faire appel aux deux especes de l’ideal dans les 

revendications de justice26. Refuter ce conseil detoumerait la volonte du gouvemement 

du bien commun et produirait une injustice. Une telle action inviterait non seulement une 

deviation du meilleur regime possible, mais sa degeneration en son equivalent oppose.

II demeure alors pour Aristote que 1’egalite devait etre reservee aux egaux et se 

resumait par le traitement pareil entre gens semblables ou comparables. L’egalite n ’etait 

alors accordee qu’a ceux qui se ressemblent, en consideration de leurs contextes, plutot

23 Ibid., 1279b5-10.
24 Alain Geledan (directeur), « L ’egalite », Dictionnaire des idees politiques, Paris, Editions 
Dalloz/Editions Sirey, 1998, p. 117.
25 Dans le cas democratique decrit par Aristote, ou la citoyennete est accordee par rapport a une devaluation 
du critere minimum permettant aux plus demunis des individus libres de la societe de devenir citoyens, le 
nivellement politique pretend faire disparaitre la rasion d ’etre de la notion d ’equite dans l ’egalite.
26 Alain Geledan, op. cit.
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qu’a tous, sans consideration de leurs contextes27. La question de l’importance du 

contexte en matiere d ’une egalite juste demeure viable aujourd’hui. Etant donne la 

difficulte que represente la concretisation de cette notion outre les designations legales, la 

question posee par la juste egalite est toujours d’actualite. Grace au changement 

sociopolitique en Europe et en Amerique, prevalant au 18e siecle en particulier, le soucis 

du bien commun a ete recupere par les mouvements de reformes qui preconisaient, a 

l ’image de la « politia » aristotelicienne, des gouvemments constitutionnels. Dans ces 

gouvemements d ’un grand nombre,la justice repose sur l’egalite plutot que sur des 

jugements arbitraires. En Occident, la ou la tradition chretienne a ete longtemps associee 

au gouvemement, l’egalite est d’une double importance, presente tant dans la sphere 

(d’administration) publique que dans la sphere (de croyances) privee. La presence du 

christianisme a-t-elle ete source de 1’association qui s’est developpee? Notamment 

depuis la deuxieme moitie du 20e siecle, 1’interpretation de la democratie modeme tend 

de plus en plus a se conformer a l’idee d’un gouvemement constitutionnel elu au suffrage 

universel et qui oeuvre en vue du bien commun tout en se souciant de respecter les 

individus et leurs circonstances. Cette rehabilitation de la democratie a permis une 

formulation de l’egalite politique et formelle concretisee par la reconnaissance des droits 

fondamentaux. La vision d’une autorite populaire et inclusive, fondee sur l ’egalite 

universelle, a connu d’ardents defenseurs en les personnes de Thomas Paine, suivi de 

Jean-Jacques Rousseau et de Montesquieu. Soucieux de preserver les avantages 

constitutionnels de la democratie liberale, l’effort de la philosophic politique s’est depuis

27 Morris D. Forkosh, « Equal Protection in Law », Dictionary o f  the History o f  Ideas, vol.3, [en ligne], 
Charlottesville, Etats-Unis, The Electronic Text Center at the University o f Virginia Library, 2003, p. 2. 
http://etext.lib.virginia.edu/cgi-local/DHI/dhiana.cgi?id=dv3-03 [02/14/06]
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axee sur la promotion d’une juste egalite non seulement formelle mais materielle aussi, 

soulignant l ’importance toujours contemporaine du contexte lorsqu’il est question de 

T egalite. Parmi les courants philosophiques, l ’utilitarisme, l’intuitionnisme et la 

reflexion de John Rawls, entre autres, ont eut un impact significatif sur 1’interpretation 

de 1’egalite democratique et liberale en Occident. Un survol rapide des quelques courants 

et auteurs philosophiques depuis la l’Angleterre du 17e siecle jusqu’a l’Amerique du 

Nord du debut 21e siecle facilitera une vue d’ensemble sur l’evolution de T egalite, et de 

la volonte qui a favorise une tendance croissante de mettre en oeuvre une juste egalite.

II. b) Considerations theoriques et historiques touchant aux Temps modernes :

Au 18e siecle, Edmund Burke, en parlant de la Glorieuse Revolution anglaise du 

siecle precedent, avait admis que « les hommes [avaient] des droits egaux, mais

J O  .  # 1 • •

n ’[avaient] pas droit a des choses egales » . Thomas Paine, pour qui Tegalite politique 

et la justice sociale formaient le noyau de sa pensee29, avait alors repondu que les 

hommes avaient ete divinement crees sans distinction entre eux et que cette egalite 

naturelle dev ait etre maintenue en societe civile. Apres tout, c’etait pour assurer une 

meilleure protection de ces droits naturels, et non pas pour les perdre, que les hommes 

etablirent la societe30 31. Ainsi, T. Paine fait valoir Texistence d’une egalite des droits 

civiques par leur existence au prealable a l’etat naturel. Cette argumentation rejoint 

1’interpretation qu’offre Lewis Call, dans sa dissertation doctorale, du raisonnement de 

Jean-Jacques Rousseau dans l’elaboration de son contrat social. Selon L. Call, J.-J.

28 Jean-Pierre Boyer (presentation), Thomas Paine : Les Droits de I ’Homme, Sillery, Quebec, Les Editions 
du Septentrion, 1998, p. 59, en citant Edmund Burke (l’auteur souligne).
29 Ibid., p .62.
J° Ce raisonnement ressemble celui d ’Aristote pour justifier la volonte de vivre en societe.
jl Jean-Pierre Boyer, op. cit., p. 60.
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Rousseau estimait que la societe avait inflige des torts sur l’individu en lui ayant derobe 

son egalite et sa liberte naturelle. La promotion d’une societe plus juste, si elle ne permet 

pas une reprise totale de cette egalite et de cette liberte naturelle, offre tout au moins des 

droits civils qui devraient compenser la perte32.

Comme J.-J. Rousseau, Montesquieu defendait l ’idee des droits civils. Si 

Montesquieu critiquait le favoritisme et la discrimination au sein des Etats, c’est que ces 

mesures arbitrages nuisaient au respect de 1’egalite des etres humains. Quant aux vertus 

de ce principe, Montesquieu ne croyait pas pour autant que 1’egalite etait un don gratuit, 

dont l’unique effet ne pouvait etre que l’harmonie sociale. En effet, il a delimite certains 

moyens, deux maux en particulier, par lesquels l’egalite pouvait corrompre une 

democratie : l’esprit d ’inegalite et l’esprit d ’egalite extreme33. Dans le premier cas, les 

interets particuliers predominent sur l ’interet commun, creant ainsi une societe de gens 

fortunes dirigeant les moins fortunes34, ou des oligarchies selon la description d’Aristote. 

C’etait le cas de laplupart des societes que critiquait Montesquieu. Le deuxieme cas se 

produit lorsque les citoyens prennent en main l’interpretation et l’execution des lois,

r  3 5  •empechant le bon fonctionnement de l’Etat et menant la democratie a la ruine . Ceci 

n ’est pas sans rappeler la description aristotelicienne de la democratie. Dans ce regime, 

reconnaissant 1’egalite a tous les individus libres, la volonte du citoyen de faire comme 

bon lui plait decoule des principes de l’egalite et de la liberte. Cette importance accordee

32 Lewis Call (1995), Nietzche as Critic and Captive o f  Enlightenment, these de doctorat, [en ligne], Irvine, 
Etats-Unis, University o f California, 1995, p. 6. 
http://www.scrve.com/~station/dissertation.html [02/13/06]
3’ Hilary Bok, « Baron de Montesquieu, Charles-Louis de Secondat », dans Edward N. Zalta (editeur), The 
Stanford Encyclopedia o f  Philosophy (Fall 2003 edition), [en ligne], Stanford, Etats-Unis, 2003, p.4. 
http://plato.stanford.edu/archives/fall2003/entries/montesquieu [03/22/06]
34 Ibid. [en ligne, 03/22/06]
35 Ibid. [en ligne, 03/22/06]
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a l ’individu a permis, selon Aristote, une mentalite qui refute toute autorite36. Dans 

l’ancien « Far West » americain, ou les individus n ’avaient pas toujours recours aux 

tribunaux et a la loi pour faire valoir une sorte de justice, cette volonte de faire a sa guise 

et de prendre en mains soi-meme les lois peut servir d’exemple. Dans une telle situation, 

les passions peuvent prevaloir sur la vertu. Sans doute, Montesquieu s’est inspire 

d’Aristote, pour qui les passions de l’homme, sans consideration pour la vertu, pouvaient 

l ’induire en jugements errones donnant lieu a l ’injustice. Pour le philosophe francais, une 

distinction devait alors s’etablir entre la justice, fondee sur des principes respectueux de 

l’etre humain, notamment l’egalite, et la revanche ou toute autre deviation de la justice, 

fondee sur les passions violentes. Ainsi, pour Montesquieu, il ne suffit pas de parler 

d’egalite : encore faut-il parler d’une juste egalite.

Un siecle plus tot, le document redige par les pelerins chretiens de foi protestante 

a bord du Mayflower, incamait deja cette preoccupation d’une juste egalite. Si l ’education 

formelle des « Pilgrims » n ’equivalait pas celles des Puritains qui les ont suivis, il 

demeure que les auteurs du Mayflower Compact ont produit un document a la fois 

« etonnant et instructif », selon Page Smith, historien et professeur emerite de la 

University of California. Selon lui, qu’un regroupement de gens, habitue a l’imposition 

d’une autorite exteme et issue d ’une societe fortement hierarchisee, puisse affirmer

371’egalite intrinseque des membres de leur communaute, apparait presque inimaginable .

II en va de meme pour la reconnaissance de leur conseil, compose des membres de la

',6 A defaut de cet ideal, les partisans democratiques acceptent que les citoyens gouvernent chacun leur tour
(Aristote, op. cit., 1371M3-15).
37 Page Smith, Rediscovering Christianity : A History o f  Modern Democracy and the Christian Ethic, New 
York, St. Martin’s Press, 1994, pp. 62, 63.
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communaute et investi de l’autorite gouvemante38 39. Cet evenement est done revelateur 

de l’emprise du concept de 1’egalite jusque dans les couches inferieures de la societe 

anglaise, et aussi bien dans la mere patrie qu’en ses colonies. Reconnu comme texte 

fondateur de la democratie americaine40, le Mayflower Compact represente done un point 

de repere dans le developpement de l’egalite et de la democratie entre l’ere classique et le 

18e siecle, annonqant la Declaration d ’independance americaine.

A la suite du « Revolution Settlement » de la Glorieuse Revolution en 168841, la 

Declaration d ’independance americaine en 1776 est un indicateur tangible de la 

revolution dans la culture politique eurocentrique du 18e siecle. Tout comme le ferait la 

Declaration des droits de Vhomme plus tard en France, et a l ’image de ce qui s’etait deja 

produit en Angleterre42, la Declaration d ’independance americaine a ete le reflet d’une 

transformation dans les rapports entre un peuple et son gouvemement. Ce changement se 

concentrait sur 1’interpretation et l’application du concept de l’egalite. Deux cents ans 

plus tard, ce principe demeure toujours un sujet de reflexion.

Depuis le 18e siecle, la volonte de formuler des theories simples mais d’une 

application generale est devenue de plus en plus prononcee. L ’utilitarisme de John Stuart 

Mill avec son principe du bonheur a longtemps joui d ’une faveur particuliere. En somme, 

J. S. Mill preconisait que tout ce qui permettait le bonheur sans douleur etait bien tandis 

que tout ce qui provoquait le malheur et la douleur etait mal. De plus, ce qui etait vrai 

pour l ’individu 1’etait aussi pour le groupe. Puisque le bonheur de tous etait egalement

38 Ibid.
39 Cette forme de gouvemement compose des membres de la societe demontre un premier point convergent 
entre la pensee aristotelicienne et la pensee chretienne. L’egalite chretienne sera discutee plus loin.
40 Page Smith, op. cit., p. 62.
41 Document exprimant les termes de la monarchic constitutionnelle selon lesquels Guillaume III acceptait 
de gouverner. Dans ce document, se trouve aussi la Declaration des droits accompagnee du « Bill of 
Rights » (Page Smith, ibid., pp.83, 84).
42 Page Smith, ibid., p.81.

Reproduced with permission of the copyright owner. Further reproduction prohibited without permission.



35

important, alors 1’egalite sociale representait done une priorite pour les adherents de cette 

philosophic. Au 20e siecle, l’utilitarisme et l’intuitionnisme ont presente deux reflexions 

politiques divergentes axees sur l’egalite. La ou l’utilitarisme presentait une vision nette 

du bien et du mal selon un choix simple, l’intuitionnisme, pour sa part, semble avoir ete 

moins une theorie structuree qu’un regroupement pele-mele de motivations echappant a 

une definition claire.

Ressemblant a une sagesse proverbiale, l ’intuitionnisme identifiait mieux la bonne 

ou la mauvaise action selon une connaissance inherente de ce qui semblait apparent ou de 

toute evidence. L ’approche de John Rawls, philosophe politique americain de la fin du 

20e siecle, consiste a formuler une logique qui permettrait de restructurer l’intuitionnisme 

dans le but de produire une theorie politique apte a guider la justice sociale et a 

concretiser l ’egalite morale43. Autrement dit, selon Will Kymlicka, philosophe politique 

canadien, le but de la pensee rawlsienne consiste en la categorisation en ordre prioritaire 

des principes de l ’egalite, de la liberte et de l ’efficacite afin « [qu]’a l’occasion d e ... 

conflits... nous [ayons] une orientation aupres de laphilosophie politique »44.

La theorie de J. Rawls est composee de deux principes et de deux regies 

structurants45. Desireuse de traduire l’egalite formelle en une egalite materielle, cette 

theorie admet l’inegalite sociale mais cherche a en faire profiter aussi es pauvres. Elle 

veut accommoder davantage les defavorises afin de reduire le gouffre entre eux et ceux 

qui sont favorises des la naissance (deuxieme principe). Ainsi, il n ’est pas suffisant de

4j Will Kymlicka, Les theories de la justice, Montreal, Boreal, 1999, p. 63.
44 ibid.
45 Voir Will Kimlycka, ibid., p. 65, citant Rawls. Voir Robert Dutil, La Juste Inegalite: Essai sur la 
liberte, Vegalite et la democratie, Montreal, Editions Quebec/Amerique, 1995, pp. 14,15, citant Rawls.
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reconnaitre une egalite politique universelle aux etres humains (premier principe), 

comme l’avait fait J.-J. Rousseau, mais il faut encore permettre a l’inegalite sociale de 

servir aussi aux plus demunis. Cette preoccupation d ’etablir une juste egalite d’apres le 

contexte rejoint alors la pensee d ’Aristote. Pour ce faire, J. Rawls propose non seulement 

de garantir 1’ egalite des chances mais aussi de condamner toutes mesures transgressives 

de la liberte (premiere regie de priorite). Rawls conclut avec une reconnaissance 

semblable a celle d ’Aristote de la valeur fondamentale de la justice en societe (deuxieme 

regie de priorite). Selon cette regie, la justice prime sur l ’efficacite et sur la volonte du 

gain maximum recherche, tel que le preconisent les utilitaristes. Parallelement, la juste 

inegalite socioeconomique est subordonnee a la juste egalite des chances. Cette 

proposition represente une tentative ambitieuse de vouloir traduire un ideal politique en 

actualite pratique. La ou certains, dont Will Kymlicka, ont critique la methodologie, 

d’autres, comme Giovanni Sartori, ont critique le but de l’entreprise.

Giovanni Sartori considere qu’un nivellement societal ne serait pas souhaitable. 

Quoique la proposition de J. Rawls ne veut pas niveler les conditions sociales en les 

rendant pareilles pour tous, elle vise neanmoins un nivellement des chances de reussite 

dans la mesure qu’elle veuille augmenter celles des defavorises. Professeur italien de 

sciences politiques a Columbia University aux Etats-Unis, G. Sartori ne favorise pas les 

mesures d ’aplanissement dans la societe, quelles qu’elles soient, parce qu’il est souvent 

difficile de faire une realite d ’un noble principe. Loin d ’elever la qualite de vie en societe 

dans l’interet du bien commun, les mesures etablies peuvent au contraire l’abaisser au 

profit des interets particuliers46. Puisque la distorsion de l’idee originale advient 

habituellement d ’un tel effort, G. Sartori affirme done que l’egalite est un ideal moral

46 C ’est le cas de la democratie telle que decrite dans la pensee aristotelicienne.
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facilement corrompu47. « It begins as the purest reclamation o f justice, but it can end as

48an alibi for downgrading others in order to promote oneself » . Notion en apparence 

simple, l’egalite s’avere compliquee, voire dangereuse puisque toute entreprise au nom 

de ce principe risque d’engendrer le resultat contraire49. C ’est pourquoi G. Sartori lance 

l’avertissement su ivant: « while the principle of liberty cannot be overturned ... into its 

very opposite, the principle of equality can »50. Ce danger avait deja ete souligne a la fin 

du 19e siecle par Anatole France, ecrivain fran9ais et defenseur de la justice sociale. 

Selon lui, « [l]a loi, dans un souci d’egalite interdit aux riches comme aux pauvres de 

coucher sous les ponts, de mendier dans les rues et de voler du pain. »51. Ce commentaire 

illustre le gachis que produit 1’application de la pensee aristotelicienne d ’egalite entre 

egaux dans un contexte inapproprie et habite d’individus inegaux. Ce faisant, cette 

illustration temoigne de la necessite des lois pour reconnaitre les differences 

individuelles, institutionnelles et geographiques. Ces differences inherentes a l’Etat, nous 

rappelle Aristote, doivent etre reconnues afin d’eviter un effet pervers dans les politiques.

Au Canada, Robert Dutil, ancien conseiller municipal, maire, depute a 

l’Assemblee nationale et ministre du gouvemement provincial, s’est inspire de John 

Rawls lorsqu’il a redige une Declaration de la juste inegalite, qui se veut une version 

plus juste (dans le sens d ’honnete) que la Declaration d ’independance americaine. Plus 

honnete car selon R. Dutil, il est faux de croire que toute personne est nee egale aux 

autres. Malgre les predispositions juridiques, invoquant un principe moral, un ecart

47 D ’ou la necessite de la vertu selon Aristote.
48 Giovanni Sartori, The Theory o f  Democracy Revisited, Chatham, New Jersey, Chatham House 
Publishers, 1987, p. 341.
49 Ibid., p. 359.
50 Ibid., p. 362.
51 Anatole France, Le lys rouge, Paris, Calmann Levy (editeur), 1894?, p .l 18.
[University o f Alberta Rutherford Library call number : PQ 2254 L9 c.l]
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demeure entre les individus. Lorsqu’est considere le bagage genetique, le milieu 

socioculturel et le niveau economique individuel, R. Dutil soutient qu’il y a trop de

52  • •differences entres les personnes pour les proclamer autrement qu’inegales . Vis-a-vis de 

cette inegalite inherente entre individus, est-ce possible d ’aplanir les conditions en societe 

au point de les contrecarrer? L’argumentation offerte par Will Kymlicka, en explorant les 

solutions de J. Rawls entre autres, suggere qu’il n ’y a pas de remede efficace pour faire 

disparaitre toutes les inegalites socioeconomiques. Selon lui, chaque solution proposee 

par une theorie politique encourt de nouvelles difficultes. Si la tache de nivellement 

societal est a eviter selon G. Sartori, il s’avere impossible d ’apres le raisonnement de W. 

Kymlicka. Si c ’est le cas, comment apaiser alors les revendications constitutionnelles 

albertaines, par exemple, ainsi que reconcilier l ’autorite de l’Etat avec le droit au choix 

parental dans le domaine de 1’education?

Dans la sphere des relations intergouvemementales tout comme dans le domaine 

de l’education, l’egalite demeure au coeur des politiques albertaines. Dans le systeme de 

representation politique au Canada, l’Etat albertain cherche a modifier le contexte de 

representation populaire, qui octroie plus de poids politique aux provinces avec un taux 

de population plus eleve. Selon les gouvemements successifs en Alberta, la 

representation serait plus juste si elle etait fondee sur chaque Etat provincial, 

independamment de leurs populations respectives. Ainsi devrait etre interpretee une 

egalite d’apres l’Etat albertain. En education, l ’egalite a ete longtemps la justification du 

controle gouvememental. L’insistance par l ’Etat albertain sur faeces gratuit a 

l’enseignement represente alors une fagon de reduire les inegalites entre les individus en

52 Robert Dutil, La Juste Inegalite : Essai sur la liberte, Vegalite et la democratie, Montreal, Editions 
Quebec/Amerique, 1995, p. 129.
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leur procurant tous une formation scolaire semblable, peu importe leurs differences 

personnelles. Quoique ces strategies se fassent poursuivre au nom de T egalite, elles 

suscitent neanmoins de la controverse.

Pour ce qui est des revendications constitutionnelles, elles peuvent etre percues 

comme etant un stratageme axe moins sur 1’egalite des provinces que sur l’avancement 

des interets albertains. En favorisant l ’augmentation de l’importance de l’Alberta par une 

reduction de l’importance du Quebec et de l’Ontario entre autres, cette interpretation de 

T egalite ressemble a ce qu’avait affirme G. Sartori au sujet des dangers de l’egalite et de 

l’avancement des interets particuliers. Quant aux mesures en education, R. Dutil, ancien 

ministre provincial, contesterait la validite de l’entreprise albertaine qui veut reduire les 

inegalites socioeconomiques.

Selon lui, le devoir d’un gouvemement n ’est pas d’eliminer l ’inegalite 

(economique), car d’apres lui c’est une tache impossible. La presentation qu’en fait W. 

Kymlicka le demontre bien. Toutefois, la pensee de J. Rawls, tout en tendant vers 

1’inaccessible, comporte des elements interessants, dont la volonte de biaiser Tinegalite 

pour favoriser les demunis. Inspire par cette pensee de J. Rawls, R. Dutil est d’avis que 

le gouvemement pourrait permettre a ce que cette inegalite favorise les moins fortunes 

par le moyen d’une modification du systeme d’education. Plutot que d’assurer un acces 

universel et gratuit a une formation scolaire, le gouvemement provincial devrait offrir un 

veritable choix en education aux parents, independamment de leur niveau 

socioeconomique. Selon Dutil, ancien fonctionnaire, il serait souhaitable que le 

gouvemement subventionne les ecoles privees au meme titre que les ecoles publiques, ce 

qui permettrait alors de favoriser les families a faibles revenus d ’avoir acces aux memes
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CO r  t  t

ecoles que les families a revenus superieurs. Aux Etats-Unis, cette idee et des variations 

sur le meme theme circulent depuis des annees. Ce qui rend la proposition de R. Dutil 

interessante, c ’est qu’il la propose dans le contexte quebecois, ou une certaine subvention 

des ecoles privees existe deja54.Ce faisant, il annonce la mentalite americaine dans les 

discussions au Canada non seulement quant a la question generate de 1’egalite 

(l’influence rawlsienne) mais aussi quant au contexte particulier de l ’education. Vu les 

ressemblances souvent soulignees entre 1’Alberta et les Etats-Unis, surtout en ce qui a 

trait a l ’esprit individualiste, il peut paraitre surprenant que la vision de R. Dutil et de ses 

semblables n ’ait pas ete celle qui a domine les politiques albertaines internes depuis cent 

ans. Contrairement aux conclusions de G. Sartori et de W. Kymlicka, l’Etat albertain a 

prefere promouvoir une egalite socioeconomique par le biais de la structure politique.

Selon Gordon Laxter, professeur de sociologie a la University o f l ’Etat albertain 

le garant contre la pauvrete, a l ’inverse de l’avis de R. Dutil. Dans la mesure du possible, 

le gouvemement promettait de foumir habits, abris et nourriture aux plus demunis de la 

societe et de lutter en faveur de la reforme monetaire dans l’effort d ’eliminer la pauvrete 

en Alberta par l’entremise d’un nivellement economique a base morale55. D ’apres G. 

Laxter, « he [le premier ministre Aberhardt] pledged to bring about greater equality by 

limiting the greed of the rich. No one should be “allowed to have an income... greater

53 Cette idee d ’un systeme de bons d ’etudes (« education vouchers ») proposee par R. Dutil, est une 
variation de l’idee de l’economiste Milton Friedman qui a propose quelque chose de semblable aux Etats- 
Unis en 1955. Aujourd’hui, M. Friedman est adjoint a la recherche a l ’lnstitut Hoover et demeure un 
ardent defenseur du choix en education.
(http://www.friedmanfoundation.org/about/the friedmans/milton bio.htmh [04/29/06].
Une discussion plus approfondie pour et contre cette proposition scolaire est presentee dans le livre de R. 
K. Godwin et F. R. Kermerer. La position de ces auteurs sera presentee plus loin au chapitre portant sur les 
politiques en education.
54 Voir L ’enseignement privee: trente ans de debats (1993) par Myriam Simard.
55 Caitlan Crawshaw, op. dr., p. 2 [en ligne, 02/17/06],
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than himself and his loved ones can possibly enjoy, to the privation of his fellow 

citizens” »56.

Ce raisonnement moral, sous-jacent a l ’initiative du gouvemement albertain, 

retient l’attention puisqu’il ressemble a 1’argumentation au nom de l’egalite faite au 17e 

siecle par Richard Baxter, l ’aumonier de l ’armee d ’Oliver Cromwell. De la meme trempe 

que les grands reformateurs protestants dans la mesure ou il denonpait les defauts des 

institutions chretiennes, il s’est distingue de plusieurs d’entre eux, comme par exemple 

John Wycliff. La ou pour eux l’etre humain devait essayer de constmire la cite de Dieu 

sur terre, R. Baxter preconisait de vivre aussi dignement que possible dans la cite 

humaine et est done perpu comme etant un des premiers a vouloir rendre pratique le code 

de comportement chretien57. Emprisonne a la suite de la Alberta et directeur du Parkland 

Institute, bien avant la decouverte des reserves de petrole a Leduc, le discours du trone 

proclame en 1940 par le gouvemement du Credit social faisait de restauration au trone de 

la famille Stuart pour avoir critique l’Eglise anglicane, R. Baxter soutenait l ’existence de 

la notion d’egalite chretienne. II croyait que cette egalite entre tous chretiens et toutes 

chretiennes devait se traduire par une volonte d’entre-aide au sein des societes civiles 

composees de chretiens. « It is not lawful... to take up or keep up any oppressing 

monopoly or trade, which tends to enrich you by the loss of the commonwealth or of 

many »58. Pour R. Baxter, c’etait le devoir de 1’elite de proteger les plus demunis de la 

societe. Ainsi, la volonte du gouvemement du Credit social de pourvoir aux besoins des 

citoyens en general sans perdre de vue les besoins des plus pauvres s’aligne bien avec la 

volonte de R. Baxter pour qui l’etre humain defavorise doit etre offert « the worth of his

56 Ibid., citant Aberhardt [en ligne, 02/17/06]).
57 Page Smith, op. cit., p. 86.
58 Ibid., citant Richard Baxter.
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commodity and save him from the oppressor »59. Etant donne le caractere chretien de la 

population albertaine au debut du 20e siecle60 et l’importance que detenait la religion 

chretienne pour les premiers chefs des gouvemements albertains61, une correlation entre 

la culture politique et la foi chretienne semble possible. Au moins deux perspectives se 

fondent sur cette possibility, dont la plus importante, celle de Chantal Millon-Delsol, 

professeure de philosophic politique en Europe.

II. c) L’egalite, Chantal Millon-Delsol et 1’Alberta :

Des deux visions qui seront presentees, seulement celle de Chantal Millon-Delsol 

fait preuve de validite dans le contexte d’une societe liberale qui valorise l’individu et 

une separation entre 1’autorite ecclesiastique et 1’autorite civile. Toutefois, dans le but de 

mieux tracer le cheminement de la notion de l’egalite dans la pensee chretienne et d’offrir 

un debut du complement « romain » au discours protestant jusqu’alors presente (John 

Wyclif, Richard Baxter, et les Puritains notamment), un bref expose de la pensee 

reactionnaire de Rene de la Tour du Pin, datant de la fin du 19® siecle, merite d’etre 

esquisse.

Selon Rene de la Tour du Pin, ancien officier frantjais devenu politicien, l’egalite 

etait une deception. Sensibilise aux effets de l’ordre social produit par la hierarchie tant 

militaire que religieuse, il a ecrit un livre intitule Vers un ordre social chretien. R. de la 

Tour du Pin s’opposait a toute tentative de nivellement social, comme « la loi Le

59 Ibid., p.87, citant Richard Baxter.
60 Ce point sera discute davantage a la prochaine section.
61 Alberta Government, Heritage, « Premiers », People and Politics : The People Behind the Process, [en 
ligne], Canada’s Digital Collections, http :www.abheritage.ca/abpolitics/people/premiers.html [02/17/06]
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Chapelier de 1791, qui instaurait la liberte et T egalite par l’extinction des corps 

sociaux »62. Selon lui, une telle mesure allait a l ’encontre des interets de la societe 

humaine puisque cette demiere dependait des « corps sociaux » plutot que des individus. 

Reprenant 1’argument de l’homme a l’etat naturel pour ses fins propres, R. de la Tour du 

Pin a soutenu comme J.-J. Rousseau que l’homme a besoin d’autrui pour survivre. 

Cependant, R. de la Tour du Pin a propose que l’etre humain depend de la collectivite 

parce qu’il ne peut pas exister seul. Alors, il a conclu qu’il ne peut exister d ’individus. Et 

sans individus, il n ’y a que « les corps sociaux », preferablement du genre qu’on 

retrouvait dans une societe monarchique aux normes de T epoque du Moyen Age, « ou 

TEvangile gouvemait les Etats »63.

Une telle philosophie qui glorifie le passe appartient a l’ecole methodique, le 

modele fran9ais pour enseigner l ’histoire au toumant du 20e siecle. Devant la defaite 

militaire de la France au profit de TAllemagne a la fin du 19e siecle, l’Etat frangais etait 

demoralise. Dans le but de reanimer le feu patriotique d’autrefois, il a fait revivre les 

moments forts de son histoire. Placee dans ce contexte, la vision de R. de la Tour du Pin 

apparait davantage comme une lamentation de la situation de la societe frangaise. C’est 

l’avis de Chantal Millon-Delsol, pour qui « [u]ne [telle] politique fondee sur la nostalgie, 

ne se justifie que par un etat present injustifiable »64. A cette epoque, les effets de 

Tindustrialisation, de la secularisation et des ravages de guerres etaient apparents en 

Europe et c ’est a cet etat de desolation que se refere Chantal Millon-Delsol en decrivant 

« une image de desastre. Desastre socia l: la misere materielle... [privations] de logement, 

d’hygiene, de nourriture, de loisirs et de vie familiale.Desastre m o ra l: la fuite des valeurs

62 Chantal Millon-Delsol, op. cit., p. 120.
6j Ibid., citant La Tour du Pin.
64 Ibid., p. 118.
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anciennes... le developpement de l’individualisme. Desastre philosophique : 

l’engouement pour des doctrines folles65. Toutefois, cette « image de desastre » n ’etait 

pas limitee a TEurope du 19e siecle. En effet, la citation de C. Millon-Delsol aurait pu 

aussi bien decrire TAlberta lors de la Grande Depression des anneesl930: mines 

financieres, moeurs en etat de decadence66, de meme que la « menace » socialiste. A la 

fagon de R. de la Tour du Pin, la population albertaine a cherche un soutien dans la 

tradition chretienne. Mais la ou T ancien soldat frangais s’etait recroqueville sur les 

pretendus bienfaits sociaux de la reproduction de Torganisation hierarchisee de TEglise, 

Chantal Millon-Delsol s’est plutot interessee au message d’ouverture dans le Nouveau 

testament et au theme emanant de l’egalite comme mantra occidental du progres social.

Chantal Millon-Delsol soutient que le principe de l’egalite dans les Etats-garants67 

modemes decoule du christianisme. Robert de Herte, joumaliste et personnalite de la 

politique frangaise, arrive lui aussi a la conclusion selon laquelle la democratie leguee par 

les Lumieres, caracterisee par « l’egalite des droits politiques[,] est le reflet d ’une egalite 

de nature, en considerant que le peuple... est.. .une... pluralite d’individus egaux, bref, en 

s’inspirant non de la democratie grecque, mais de l’individualisme egalitaire derive de la 

tradition biblique.. .»68. C. Millon-Delsol precise la difference : la ou la cite grecque

65 Ibid.
66 Le premier ministre Alexander Rutherford est implique dans le scandale ferroviaire de 1’ « Alberta Great 
Waterways Railway ». (http://www.abheritage.ca/abpolitics/people/prem sifton.html) [02/17/06].
Le premier ministre John Brownlee est accuse d ’avoir seduit une employee du bureau du Procureur 
General, (http://www.abheritage.ca/abpolitics/events/issues seduction.html') [02/17/06].
67 La distinction entre l ’Etat-garant et l ’Etat providentiel se fonde sur la fagon de percevoir l ’individu. Dans 
le cas de l ’Etat providentiel, l ’individu est entoure de services gouvernementaux qui lui procurent une 
assistance pour bien vivre. Dans le cas de l ’Etat-garant, les droits de l ’individu sont assures et un climat 
socioeconomique est maintenu par l ’Etat afin de favoriser un environnement propice a l ’individu qui pourra 
vivre comme il choisit de le faire. La difference peut etre resumee en appelant l ’Etat providentiel le « grand 
gouvemement » et l ’Etat-garant des droits, le « petit gouvemement » selon la vison de John Locke.
68 Marc Imbeault et Gerard A. M ontifroy, Geopolitique et democraties: Perspectives sur la fin  du XXe 
siecle, Montreal, Editions Sciences et Culture, 1995, p .142, citant Robert de Herte.
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valorise le citoyen, a l’exclusion des autres, l’heritage chretien valorise lapersonne, 

independamment de son rang socioeconomique, de son education, ou de sa culture. Ainsi, 

une dignite personnelle sans reserve et universellement accessible est le legs de la 

tradition biblique. « Les differences de statut s’estompent derriere la similitude des 

destinees d’hommes crees par Dieu et voues a l’etemite »69. Ce serait alors la premiere 

reconnaissance des droits inalienables de la personne.

Cette interpretation biblique de l’origine de l’egalite des democraties modemes 

par C. Millon-Delsol est appuyee par Page Smith dans son livre Rediscovering 

Christianity : A History o f  Modern Democracy and the Christian Ethic. P. Smith est 

d’avis que l’egalite et la democratic puisent leur source notamment dans les 

enseignements de Jesus Christ. « Democracy, as a universal ideal, is also a creation of 

Christian doctrine, which has always believed in a world where all men and women were

• 70equal m the eyes o f God and, ultimately, in the world » . Que ces deux ideaux se soient 

developpes aux Etats-Unis de concert avec le christianisme comme l’avait remarque

71Alexis de Toqueville n ’est point surprenant pour P. Smith. S’appuyant sur les reflexions 

d’Alexis de Tocqueville, P. Smith affirme que les moments forts de revolution de la 

democratie americaine, notamment la mise en place de la structure politique suivie des

7 7reformes socioeconomiques , ont ete associes a des chretiens. Ceux-ci partageaient une

69 Chantal Millon-Delsol, op. cit., p. 220.
70 Page Smith, op. cit., pp. 2, 3.
71 Ibid., p. 133.
72 Parmi les reformes sociales entamees par les dirigeants chretiens, l ’auteur discute specifiquement le 
mouvement anti-esclavagiste et l ’emancipation des Afro-Americains, le mouvement de la temperance ainsi 
que le mouvement des droits de la femme. Quant aux reformes economiques, l ’auteur fait allusion 
particulierement aux propositions populistes de cooperatives, par exemple, de meme qu’au programme du 
« New Deal » du President Roosevelt. A voir le chapitre 7 pour une description des inquietudes des 
politiciens a l ’epoque de la formulation de la Constitution americaine, formalisant la structure politique des 
Etats-Unis, ainsi que les chapitres 8 a 10 du livre pour plus de details par rapport aux reformes 
socioeconomiques.
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vision d’avenir dans laquelle leur societe serait fondee sur l’egalite et la solidarity, non 

seulement en principe, mais en pratique. « If the character o f the nation was, as 

Toqueville believed, determined by the religious convictions of its citizens, it was also 

true that the quality o f American life was subject to severe criticism from Christian 

reformers who, from the earliest days of the republic, saw much that cried out for 

correction » 73. Etant donne les ressemblances souvent citees entre les societes albertaine 

et americaine, notamment dans leur mentalite politique plutot conservatrice ainsi que leur 

disposition « . . .  for religious convictions that carry over into the public action »74, cette 

interpretation chretienne de l’egalite parait valable dans le cas albertain.

En Alberta, vis-a-vis du defi d’unir plusieurs populations de langues differentes, 

cette notion d’acces sans homes, « .. .the principal articles o f the Christian’s "social faith" 

-  democratic equality for all people -  multiculturalism, if  you will -  and beyond that, 

faith in the unity o f mankind »75, est attrayant. En 1896 et pendant presque une decennie, 

la politique d’immigration du gouvemement federal a voulu particulierement attirer dans 

l’Ouest canadien des agriculteurs en provenance de pays slaves et done non 

anglophones76. « Au debut, il n ’existe pas de politique claire au sujet de la survie de ces 

nombreuses cultures ; on suppose que les nouveaux immigrants suivront le courant 

britannique dominant »77. A l’epoque, Clifford Sifton etait le ministre federal en charge 

de l’immigration, ardent promoteur du potentiel agricole possible de l’Ouest et frere du 

deuxieme premier ministre albertain. Pour lui, la priorite etait d’augmenter la population

7j Page Smith, op. cit., p. 137.
74 Leslie R. Aim, Leah Taylor, op. cit., p. 2, citant Peter McCormick [en ligne, 02/24/05],
75 Page Smith, op. cit., p. 196.
76 Paul-Andre Linteau, op. cit., p. 463.
77 Ibid., p. 466.
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78blanche et sedentaire capable de transformer les paturages en champs de ble de fermes 

afm de mieux reproduire la societe anglo-saxonne. Les communautes culturelles visees 

etaient celles de cultivateurs habiles et habitues aux conditions de vie d’un climat 

nordique. Elies etaient aussi blanches et chretiennes, tout comme la plupart des anglo- 

saxons au Canada. Ceci a eu comme resultat de preserver le caractere chretien de la 

population eurocentrique de l’Alberta avant meme le debut de l’existence de l’Etat 

provincial en 1905. Vu le besoin de faire appel a un ideal qui transcendait l ’imperialisme 

britannique pour inclure les populations de souche non britannique dans le projet de 

societe, la notion de l’egalite decoulant de la tradition chretienne a done represente un 

ideal opportun.

Dans l’heritage chretien, la reconnaissance de la nature imparfaite des etres 

humains ne nie pas leur valeur intrinseque. Cette valorisation de la personne motive 

1’amelioration sociale, tout en sachant que 1’ideal, la perfection humaine, est hors portee.

'  79L ’Etat-garant tout comme la tradition chretienne, cherche moins la perfection que 

l’amelioration des conditions sociales et humaines80. Dans l’Etat de droit, il ne s’agit pas 

de nuire aux aspirations individuelles mais d’offrir des « garanties positives, sous forme 

de secours »81 car son premier critere, ce sur quoi il se fonde, e ’est la personne, point.

Toute autre consideration, comme la nation par exemple, n ’est pas rejetee mais elle

82  * devient secondaire apres la personne . Selon C. Millon-Delsol, cette valorisation

fondamentale de la personne est ce que Giovanni Sartori appelle l’egalite d ’estime,

78 Ibid., p. 461.
19 Chantal Millon-Delsol considere les expressions « Etat de droit » ou « Etat-garant » comme etant 
interchangeables avec l ’expression « Etat garant de droits ».
80 Chantal Millon-Delsol, op. cit., pp. 206, 207, 219.
81 Ibid., p. 223.
82 Ibid., p. 220.
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« c’est-a-dire un traitement et un respect egaux pour chaque homme »83 et elle offre deux 

raisons pour la popularisation de cette valeur au 20e siecle.

En premier lieu, 1’industrialisation du 19e siecle a occasionne une transformation 

de la main-d’oeuvre artisanale et agricole en ouvriers urbains. Les conditions de vie et de 

travail qui ont suivi, jugees « insupportable[s] a la plupart des observateurs »84 ont 

encourage la formulation de normes sociales pour venir en aide aux gens. Au 20e siecle, 

en Alberta comme ailleurs, l’inflation en fleche, 1’effort de guerre, l’urbanisation de la 

province, le krach boursier de 1929 et les annees de la Grande Depression ont permis 

aux inegalites socioeconomiques de devenir le probleme a regler en societe. C’est sur 

cette toile de fond que se sont developpees des visions politiques differentes en Alberta, a 

une epoque ou cette province etait sumommee « Canada’s Bible Belt » . Caracterises par 

un esprit communautaire impregne de valeurs chretiennes, ces mouvements se sont 

concretises en partis politiques, dont certains ont meme forme le gouvemement 

provincial. Les premiers ministres de l’Alberta jusqu’en 1971 incamaient bien cet esprit 

puisqu’ils etaient tous ouvertement de confession chretienne, et plusieurs d ’entre eux 

prenaient une part active dans leurs eglises chretiennes respectives85. Pour certains meme, 

il n ’y avait aucune gene a combiner leurs croyances religieuses democratie americaine et 

le role qu’y a joue le christianisme, promoteur du principe de l’egalite.

Pour P. Smith, la volonte chretienne decoulant de l’enseignement du Nouveau 

testament est fondamentalement egalitaire. Toutefois, il admet que cet esprit n ’a pas ete 

toujours respecte dans les institutions de la foi, notamment dans l’Eglise catholique

83 Ibid., citant Giovanni Sartori.
84 Ibid., p. 221.
85 Alberta Government, Heritage, « Premiers » , People and Politics, op. cit., p .ljen  ligne, 02/17/06],
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romaine. Ceci etant dit, C. Millon-Delsol reconnait neanmoins 1’effort de cette Eglise a 

preserver cet esprit dans la mise au point de l’encyclique intitulee Rerum Novarum, 

qu’elle decrit comme etant « la defense argumentee de l ’idee de dignite humaine » .

87Selon Alexandra Ionescu dans son etude Le bien commun et ses doubles. Deux 

rencontres roumaines entre morale et politique, « tout l ’enseignement des papes 

s’organise autour de la notion de dignite de la personne humaine »88. Cette action a ete 

commencee en 1891 et 1’effort s’est perpetue tout au long du siecle suivant. D ’apres A. 

Ionescu, la « condition des ouvriers » avait permis a l’Eglise de redecouvrir sa mission 

sociale, fondee sur la conception d’une humanite imparfaite et diversifiee, et ses efforts

o n

pour soulager la misere humaine se sont redoubles . En Alberta, bien qu’aucun des 

douze premiers ministres provinciaux n ’ait ete cathobque, la presence de cette Eglise 

dans la societe de l’Ouest precede la a leurs discours politiques, comme l’ont demontre 

les discussions radiodiffusees entre les honorables Ernest Manning et William 

Aberhardt90. Cette description de la democratic albertaine n ’est pas sans rappeler la 

remarque de P. Smith soulignant l’association entre le developpement de la formation de 

la province et a joue un role important dans 1’education et les soins hospitaliers. Vu le 

poids demographique important de la population chretienne en Alberta, toute l’aide 

sociale que pouvait apporter les institutions chretiennes, telle l’Eglise cathobque, aurait

86 Chantal Millon-Delsol, op. cit., p. 221.
87 A. Ionescu a etudie a l’Ecole Doctorale en Sciences Sociales de Bucarest. En 2004 elle etait doctorante a 
l’lnstitut d’Etude Politique de Paris et enseignait a la Faculte des Sciences Politiques de l’Universite de 
Bucarest. Avec Odette Tomescu-Hatto, elle a dirige l’oeuvre Politique et societe dans la Roumanie 
contemporaine, publiee par L’Harmattan en 2004. (http://www.tilsafe.com/page/libfr/PROD/LHC/Q85- 
LHC-LH1 [05/06/06],
88 Alexandra Ionescu, La dignite humaine : pilier de la doctrine sociale, [en ligne], Bucarest, University of 
Bucharest, 2003 (2002), p. 1. http://www.unibuc.ro/eBooks/Sociologie/ionescu/l-2.htm [02/15/06].
89 Ibid., p. 2 [en ligne, 02/15/06].
90 Alberta Government, Heritage, « Premiers, William A berhardt», People and Politics , op. c it, p .l [en 
ligne, 02/17/06])
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ete d’un appui au projet de cohesion de la societe albertaine. Selon le releve statistique 

federal par Statistique Canada, Census o f  Population, deux tiers de la population 

albertaine etait chretienne en 2001. Etant donne la tendance vers la secularisation dans les 

societes occidentales, il est peu probable que le taux de la population chretienne ait 

augmente depuis le debut du 20e siecle.Le gouvemement albertain avait done interet a 

travailler avec les organisations religieuses et d’en faire des agents de son projet de 

societe. La modification de la loi scolaire en Alberta des le premier quart du 20e siecle en 

faveur de 1’education catholique en fait foi. Ainsi, une combinaison entre la composition 

de la population (fortement chretienne dans les societes liberales de l ’Occident), et les 

conditions socioeconomiques deplorables, a favorise une alliance entre les institutions 

religieuses (de toutes denominations chretiennes) et l’Etat. Cette cooperation en de telles 

circonstances, nous dit C. Millon-Delsol, represente la premiere raison pour laquelle la 

valorisation fondamentale de la personne est devenue si repandue.

Une deuxieme raison pour la popularisation accrue de l’egalite s’explique par la 

reaction face a la deterioration des regimes, pour reprendre l’image d ’Aristote, et a 

l’injustice qui en a decoule. A la suite des grandes guerres du 20e siecle, il y a eu un 

sentiment universel en reaction contre les regimes politiques totalitaires fascistes, nazis et 

sovietiques91. Tout comme le notait Hannah Arendt, le pouvoir par la force est de plus en 

plus conteste et juge inacceptable puisqu’il aneanti l’individu. Afin de mieux proteger la 

personne, la reconnaissance de la dignite personnelle est accompagnee par la volonte de 

la decrire en termes de « droits de la personne » et non plus exclusivement des « droits de

0 9l’homme » . Le jugement du Conseil prive a Londres en 1929 dans Vaffaire

91 Chantal Millon-Delsol, op. cit., p. 221.
91 Ibid., pp. 221,222.
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« personne », reconnaissant que les femmes sont des personnes tout comme les hommes, 

temoigne de 1’interpretation d’une egalite plus universelle93.

P. Smith soutient que cette egalite politique universellement accordee aux femmes 

comme aux hommes, decoule du christianisme qui, selon lui, est la seule religion qui 

ennoblit les femmes. « [T]he Medieval Church gave women a kind of centrality, and a 

spiritual dignity, not achieved elsewhere [... :] Christianity exalted women »94. Le « Bill 

o f Rights » en Alberta est un exemple de legislation de cette egalite universelle. II est 

ecrit de fa5on a evoquer les origines de cette egalite dans l’heritage biblique et la tradition 

democratique comme le demontre la citation du preambule : « Whereas the free and 

democratic society existing in Alberta is founded on principles that acknowledge the 

supremacy o f  God and on principles, fostered by tradition, that honour and respect human 

rights and fundamental freedoms and the dignity and worth o f  the human persons ;... »95. 

P. Smith et C. Millon-Delsol s’accordent pour designer le christianisme comme la source 

de l’egalite universelle qui est aujourd’hui presentee sous forme de droits de la personne.

D ’apres A. Ionescu, meme « s’il n ’y a pas de presentation systematique des 

“droits fondamentaux de la personne humaine” dans les discours pontificaux, on peut 

deceler, surtout chez Pie XII, une enumeration qui, sans epuiser la liste, peut preciser le 

sujet »96. II est question par exemple du droit a la vie, du droit a la protection, du droit 

aux soins requis, du droit au travail, et du droit a 1’education. Cet echantillonnage de 

droits rappelle les declarations des droits des hommes en France et aux Etats-Unis au 18e

93 Alberta Source, Heritage, Alberta 's Online Encyclopedia, [en ligne], Government of Alberta, p. 33. 
http://www.albertasource.ca/aoe/ui/indexx.aspx?callpage=54&sid=2 [02/21/06]
94 Page Smith, op. cit., p. 30, 31.
95 Alberta Government, Alberta Bill o f  Rights, [en ligne, modifiee le 15janvier 2006], Canadian Legal 
Information Institute, 2000 (1980), p .l.
http://www.canlii.org/ab/laws/sta/a-14/20060115/whole.html [02/21/06]
96 Alexandra Ionescu, op. cit., p. 4 [en ligne, 02/15/06].
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siecle. C’est le debut d’une resurgence generate de la tradition preconisant l’elaboration 

des chartes des droits et libertes de la personne.

C’est aussi la concretisation de FEtat-garant evoque par C. Millon-Delsol. Cet 

Etat, rappelons-nous, aide la personne a mieux vivre en lui donnant les outils et les 

occasions de developper son potentiel individuel. Les buts du ministere de F education 

refletent bien cette philosophie: « Alberta’s curriculum is designed to help students 

achieve their individual potential... »97. Dans les mots d ’A. Ionescu, « c ’est la tache de la 

societe de garantir le respect concret des droits de la personne, mais c ’est a chaque 

personne de s’en servir de maniere responsable »98. Cette perspective lockienne cadre 

bien avec F elaboration du Alberta Bill of Rights, ainsi qu’avec la vision de la societe 

juste de l’honorable P. E. Trudeau", sa defense de l’individu et l’enchassement de la 

Charte canadienne des droits et libertes dans la loi constitutionnelle de 1982.

En resume, C. Millon-Delsol propose que la valorisation politique et sociale de la 

personne ainsi que le developpement de l’Etat de droit au 20e siecle ont ete le resultat 

combine de l’heritage chretien, des philosophies des Lumieres, et des reactions 

populaires et intellectuelles face aux bouleversements sociopolitiques. Devant ces 

bouleversements qui perdaient de vue F element humain fondamental, les societes 

eurocentriques ont puise a une source de leur humanite : Fessence chretienne. Dans cette 

pensee marquee de respect, la personne a ete creee; a l ’aide du raisonnement des 

Lumieres, elle a ete affirmee; et dans les lois des democraties liberates, elle a ete 

concretisee. « L’approfondissement philosophique de l’idee de dignite, mene par

97 Alberta Government, Education , « Alberta’s High Quality Curriculum : Development and 
Implementation », [en ligne], Government of Alberta, 2005, p. 1.
http://www.education.gov.ab.ca/k 12/curriculum/DevelImp.ast)?printerfriendlv=tme [02/13/05]
98 Alexandra Ionescu, op. cit., p. 4 [en ligne, 02/15/06],
99 Quoique la vision de l ’honorable P. E. Tmdeau soit devenue associee a la forme de l’Etat providentiel.
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necessite a une epoque ou l ’humanite se retrouve bafouee a grande echelle, contribue a 

developper une justification rigoureuse de l’Etat de droit »100.

II semble done que 1’egalite, malgre ses complexites, est sacree non pas en 

fonction de l’heritage politique grec, mais en fonction de l’application qui en est faite 

dans la tradition biblique d ’abord, puis dans la philosophic de la raison du 18e siecle par 

la suite. Elle est enracinee dans les differents discours politiques du 20e siecle qui y 

associent tous une fonction chamiere entre l’etat social existant et une societe meilleure.

100 Chantal Millon-Delsol, op. cit., p. 221.
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Chapitre I I I : Le pouvoir et l ’egalite en Alberta

Ayant demontre le but du discours et du choix du theme, il nous incombe de 

souligner le troisieme sous-objectif cherchant a savoir comment et en quelles 

circonstances le discours de l’Etat albertain a ete concretise.

Jusqu’a present, il a ete question des theories du pouvoir et de 1’egalite. Le 

pouvoir et l ’egalite sont des notions complexes, tant au niveau de leurs constructions 

theoriques qu’au niveau de leurs applications concretes. La pensee de Michel Foucault 

insistant sur la raison d ’Etat, la fonction du discours et l ’importance des pratiques 

sociales, promet d ’etre particulierement ffuctueuse dans l’analyse de la culture politique 

albertaine. La perspective de Chantal Millon-Delsol etablissant un lien entre la religion 

chretienne et l’egalite politique au sein des democraties liberates, permet un discemement 

perspicace de Limportance originale de l’egalite dans les politiques albertaines.

Ensemble, ces assises theoriques serviront a demontrer qu’un ideal, quoique bon en soi, 

peut etre employe differemment selon les contextes, dans un meme but: de maintenir un 

desequilibre favorisant un groupe en particulier. En Alberta, c ’est ce qu’a fait l ’Etat 

provincial depuis 1905.

D ’abord par les mesures favorisant l ’enseignement public plutot que prive, l’Etat 

albertain a monopolise un moyen social par lequel il lui etait possible de promouvoir une 

cohesion identitaire albertaine. Ensuite, vis-a-vis de la volonte federate d’intervenir dans 

les domaines de competences provinciales, notamment dans le controle des ressources 

naturelles, les gouvemements albertains ont cherche a augmenter leur poids politique par 

une reforme dans la representation regionale au parlement canadien. Dans les deux 

contextes, l’Etat albertain s’est justifie au nom de l’egalite. Cependant, s’il est question
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d’egalite equitable en education, comme la juste egalite recherchee par J. Rawls, cette 

nuance est ecartee lorsqu’il est question de la representation regionale et de l’egalite entre 

les provinces.

Dans la premiere periode, soit entre 1905 et 1971, l ’Etat albertain etait preoccupe 

par la formation de l’identite collective provinciale et la relation intergouvemementale, 

Ottawa-Edmonton. Par le biais de l’education publique, l ’Etat provincial a forme la 

population albertaine, prenant soin d ’inculquer la valorisation de l ’egalite a de 

nombreuses generations de l’electorat. En reclamant le controle de ses ressources 

naturelles, y inclus une part majoritaire des retombees economiques, l’Etat albertain s’est 

distingue aupres de la population provinciale comme veritable garant du bien commun.

Au cours de la deuxieme periode, soit entre 1971 et 2006, l ’Etat provincial a modifie ses 

politiques en education afin de maintenir son emprise sur la formation scolaire de la 

population. Parallelement, l’Etat provincial s’est concentre davantage sur la fortification 

de ses droits et des relations avec les autres Etats subcentraux pour accroitre son 

influence au detriment de l’Etat federal. Delaissant sa position defensive, l’Etat albertain 

a entame une serie d ’initiatives de plus en plus energiques afin de mieux saisir et meme 

provoquer des occasions opportunes.

La culture politique albertaine a mis plus de cent ans a murir et elle s’est 

developpee en egard a deux contextes, les mesures en education et les revendications 

constitutionnelles, qui a premiere vue, ne se chevauchent pas. Cependant, tout comme les 

reformes en education avaient des liens sous-jacents a la stabilite de 1’empire de 

Napoleon, les mesures en education ont appuye les aspirations constitutionnelles de l’Etat
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albertain. Pendant plus d ’un siecle, ces deux domaines ont ete les points forts de la 

strategic de la machine politique albertaine pour accroitre son pouvoir.

III. a) Les politiques en education :

Cette volonte de participation aux enjeux politiques, telle qu’elle sera demontree 

plus loin dans le dossier des ressources naturelles, a ete cultivee aupres des Albertains par 

l ’entremise d’un systeme d’education accessible a tous et controle par le gouvemement 

provincial. Malgre la contrainte de l’article 93 de l’Acte de l’Amerique du Nord 

britannique de 18671, ainsi que de Particle 23 de la Charte canadienne des droits et liberte 

de 19822, l’Etat albertain a su faire avancer ses interets. Par l ’entremise du systeme 

d’education dans lequel plusieurs generations de l’electorat ont ete et sont toujours 

formees, il a cree un imaginaire collectif impregne de la notion de l’egalite.

III. a. i) 1905 -  1971 :

Dans l ’Ouest, comme ailleurs au pays, l ’education avait longtemps ete reservee a 

l’initiative des organisations religieuses et missionnaires. Cette education, ne relevant pas 

du gouvemement, etait de nature privee et le premier type d’enseignement en dehors du 

foyer. En 1905, l ’enseignement prive existait toujours sur le territoire albertain mais 

l’enseignement a fonds public a ete fortement encourage par le nouvel Etat provincial de

1 Dans les cas ou ce respect existait avant l ’adhesion de la province a la Confederation, les minorites 
catholiques en dehors du Quebec ainsi que les minorites protestantes du Quebec etaient assures du droit a 
l ’instruction religieuse (Ministere de la justice, « Loi constitutionnelle de 1867 », Lois constitutionnelles de 
1867 a 1982, [en ligne], Gouvemement du Canada, 29 mars 1867, article 93. 
http://laws.iustice.gc.ca/fr/const/cl867 f.html [03/16/05])
2 Cet article protege les droits a l’instruction dans la langue maternelle des minorites de langue officielle en 
milieux minoritaires (Multiculturalisme et Citoyennete Canada, La Charte des droits et libertes : Guide
a Vintention des Canadiens, Ottawa, Ministre des Approvisionnements et Services Canada,

Gouvemement du Canada, 1992, p. 19)
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1’Alberta a qui revennait la juridiction de l’education. Contrairement au Quebec, l’Etat 

albertain n’a jamais accorde a 1’education privee un bureau distinct au sein du 

gouvemement. Cette exclusion souligne done le statut complementaire et non rival du 

secteur prive en education en Alberta. L ’emprise en education par l’Etat albertain comme 

strategic pour consolider son pouvoir s’accorde entierement avec la notion d ’egalite 

politique a base chretienne de C. Millon-Delsol ainsi qu’avec la raison d’Etat de Michel 

Foucault. Rien n ’empeche a l’Etat-garant de subvenir aux besoins de sa population par la 

promotion d’une education impregnee des valeurs de l’Etat dans le but de consolider la 

faveur de cette meme population lors des elections. L ’Etat quebecois a longtemps agi 

ainsi, quoique sa strategic ait ete nuancee.

Au Quebec, l ’education privee a ete longtemps dominee par l ’Eglise catholique, 

pour des raisons historiques3 et en raison du conservatisme antietatique du gouvemement 

Duplessis4. II a fallu attendre l’election du gouvemement Lesage pour voir au Quebec 

une premiere contestation laique et publique a l’education privee et confessionnelle. En 

Alberta, par contre, des le moment ou l’Etat provincial a ete concretise en 1905, 

l’heterogeneite croissante de la population a incite le gouvemement albertain a conserver 

le monopole en education afin de mieux rassembler sous une seule autorite tous les 

elements disparates de la societe et d ’en faire un tout plus homogene. Par Particle 17 de 

la loi sur l’Alberta, Alberta Act5, l ’Etat albertain a pu retenir sous son autorite 

l’education de la population catholique. Cette mesure a eu pour effet de reduire l’attrait

J Par antecedent historique, je  fais allusion au role crucial et non sans controverse qu’a assume l ’Eglise 
catholique depuis la Nouvelle-France jusqu’au 20e siecle dans le developpement de la societe quebecoise.
4 Myriam Simard, L ’enseignement prive: trente ans de debats, Montreal, Les Editions Themis / Centre de 
recherche en droit public de l’Universite de Montreal, 1993, p.45.
5 Alberta Government, Alberta Act, [en ligne], articlel7, Solon, 1905, p. 3. 
http://www.solon.org/Constitution/Canada/English/aa 190 [03/09/06]
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de l’enseignement religieux et prive au sein de cette population et d’augementer 

l’exposition de cette demiere au discours de l ’Etat. Cette precision de la loi demontre 

l’importance que revet le systeme d’education comme moyen de socialisation pour le 

gouvemement albertain. L ’elite anglophone qui forme le nouveau gouvemement etait 

elle-meme composee en partie de fmissants d’ecoles publiques6 et elle etait done bien 

disposee a promouvoir cette politique. La decision de soutenir un tel projet viendra a 

l’appui de 1’affirmation de Michel Foucault, selon laquelle « [tjout systeme d’education 

est une maniere politique de maintenir ou de modifier 1’appropriation du discours, avec

• 7les savoirs et les pouvoirs qu’ils emportent avec eux » .

Sous la direction du premier des premiers ministres de l’Alberta, l’honorable

o

Alexander Rutherford , 1’education publique en Alberta a ete un theme dominant du 

projet de societe de l’Etat albertain. Entre 1896 et 1905, A. Rutherford avait siege au 

conseil scolaire South Edmonton School Board. Pendant son terme comme premier 

ministre provincial (1905-1910), il a ete egalement le ministre en charge de l’education9. 

A ce double titre, il a participe a la formulation de la loi scolaire en Alberta de 1905. II a 

assure aussi la creation d’un programme de formation enseignante a la University of 

Alberta10. En 1907, il s’est rendu a Londres a titre de delegue a la conference imperiale 

en education, et entre 1927 et 1941 il a ete chancelier a la University of Alberta11. Non 

seulement ce grand amateur de livres a-t-il ete expose aux divers courants politiques tout

6 C’est le cas de la plupart des premiers ministres albertains. Voir le site 
http://www.abheritage.ca/abpolitics/people/premiers.html.
7 Michel Foucault, L ’ordre du discours, France, Editions Gallimard, 1971, p. 46.
8 II avait ete ecolier dans un systeme d ’enseignement public et etait diplome de McGill des programmes de 
bacheliers en arts et en droit civil (Alberta Government, Heritage, « Premiers, Alexander Rutherford », 
People and Politics, op. cit., p. 1 [en ligne, 02/17/06]).

9 Ibid., [en ligne, 02/17/06].
10 Ibid., [en ligne, 02/17/06].
11 Ibid., pp.1,2 [en ligne, 02/17/06].
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au cours de sa carriere, mais il a oeuvre a mettre en pratique les idees qu’il avait rei^ues. 

Par la promotion d ’un acces a une education publique, gratuite et de qualite, 

marginalisant done 1’option de l’enseignement prive, une proportion importante de la 

population albertaine non anglophone s’est unie a la population anglophone et a accepte 

le discours d ’un gouvemement provincial anglo-canadien. Ce developpement a 

represente les debuts d ’une participation generate a une pratique sociale qui dominerait 

1’education en Alberta.

Comme le rappelle M. Foucault, il n ’y a pas de pratiques sociales sans discours. A 

l’aube de la formation de l’Etat albertain, le discours portait sur l ’education 

universellement accessible pour reunir les populations pluriethniques et anglophones par 

l’entremise de l’enseignement a caractere chretien dans le but d’en faire un peuple 

albertain aux valeurs britanniques. Quelques annees plus tard, c ’etait le clivage 

urbain/rural que le discours d ’egalite abordait dans le but de former un peuple albertain 

aux valeurs democratiques.

Ce changement est consacre par l’election de l’honorable Herbert Greenfield en 

1921. Le quatrieme premier ministre albertain, l’honorable H. Greenfield a ete le chef du 

premier gouvemement forme par un parti populiste, les Fermiers unis de l’Alberta 

(« United Fanners o f Alberta »)12. Formee en 1909, cette association consistait d ’abord, 

en un groupe d’interet produit d ’une alliance entre deux organisations representant les 

fermiers, datant toutes les deux de 1905 :1’Association des fermiers albertains (« Alberta 

Farmers’ Association ») et la Societe de l’equite (« Society of Equity »)13. Face a

12 Alberta Government, Heritage, « Premiers, Herbert Greenfield », People and Politics, op. cit., p. 1 [en 
ligne, 02/17/06]).
13 Alberta Social Credit Party et C. Hurst, Alberta Social Credit Party History, [en ligne], Alberta Social 
Credit Party, p. 1. http://www.socialcredit.com/historv.htm [02/20/06],
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l’inefficacite de leur effort de lobbying aupres du parti liberal, le groupe d’interet s’est 

transforme en parti politique contestant l ’emprise sur l ’electorat canadien des partis 

politiques traditionnels14. L’utilisation du mot « equite » rappelle la notion d ’Aristote du 

type d’egalite selon les circonstances, ainsi que la valorisation de la dignite individuelle 

et indique la perception de la personne au coeur de cette vision politique cooperative. 

Selon 1’argumentation de C. Millon-Delsol, une telle vision politique au sein d’une 

democratic liberale dotee d ’une population fortement chretienne aurait favorise la 

popularite du parti populiste dans le contexte albertain.

Elu en une periode ou les circonstances socio-economiques difficiles prenaient de 

l’ampleur surtout en milieux urbains, le gouvemement des Fermiers unis de l’Alberta, 

sous la direction de H. Greenfield, a promis de legiferer en fonction des besoins de tous 

les citoyens, et pas seulement en fonction des interets de ceux en milieux mraux, la base 

d ’appui du parti15. Un fermier reussi et chretien, H. Greenfield avait aussi siege au 

conseil scolaire pendant une douzaine d ’annees avant de devenir premier ministre, 

suivant l’exemple etabli par A. Rutherford quelques annees auparavant16. S’etant engage 

dans la voie de l’Etat-garant, la vision du gouvemement albertain a contribue a appuyer 

l’individu, sans s’imposer a lui.

Parmi d ’autres politiques sociales entreprises par ce gouvemement et ses 

successeurs, le developpement du systeme d’education visait a solidifier la tradition de 

l’enseignement public en ameliorant l ’acces et la qualite17. L ’amelioration du systeme 

public d’education a ete un objectif constant dans les discours des gouvemements

14 Ibid., p. 2 [en ligne, 02/20/06],
15 Alberta Government, Heritage, « Premiers, Herbert Greenfield » People and Politics, op. cit., p. 1 [en 
ligne, 02/17/06],
16 Ibid. [en ligne, 02/17/06].
17 Ibid., p. 2 [en ligne, 02/17/06],
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albertains, surtout lors des mandats du Parti du credit social. En tant que premier 

ministre, l’honorable William Aberhardt a continue la tradition et a retenu, lui aussi, le 

titre de ministre en education. Ainsi, il a veille a la reformulation des districts scolaires en 

1937, dans le but de niveler les differences entre les ecoles urbaines et rurales par leur 

fusion dans des nouveaux districts scolaires18. Cette modification a permis une meilleure 

uniformite de la presentation du programme d’etude gouvernemental partout en province.

Son successeur, l’honorable E. Manning, a agrandi les divisions scolaires 

davantage en 1964, centralisant encore plus l’autorite au ministere de l’education, et ce 

faisant, reduisant la possibility de modification regionale des objectifs scolaires de l’Etat 

provincial19. « Whereas Aberhardt was a crusader who could blast apart the status quo,

.. .[Ernest Manning]... was a builder and an administrator »20. En effet, pendant les 

mandats du premier ministre E. Manning, plusieurs modifications ont ete apportees a la 

Department o f  Education Act (1922). Ces modifications, dont la plupart ont ete de nature 

administratives selon les volumes de VAlberta Hansard, demontrent par leur nombre 

eleve que la gestion de l ’education etait d’un interet constant pour l’Etat albertain.

Meme lors des demieres annees de son gouvemement, le role important de 

l’education dans la cohesion sociale incita le premier ministre E. Manning a 

commissionner une etude. Cette etude avait pour but d ’evaluer les possibilites de jumeler 

les valeurs conservatrices modemes, refletant un individualisme plus prononce, avec 

l’ancienne conscience sociale populiste dans un effort de mieux repondre aux inegalites

18 Angeline Martel, op. cit.
19 Ibid.
20 Preston Manning, Think Big : My Adventures in Life and Democracy, Toronto, McClelland & Stewart 
Ltd., 2002, p. 4.
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sociales des milieux defavorises21. En effet, a l’epoque du centenaire du pays, le premier 

ministre albertain cherchait a rallumer la foi de la nation22. Bien que rien n ’est advenu du 

White Paper on Human Resources Development, l’initiative a temoigne de la volonte de 

faire une meilleure redistribution des revenus du secteur petrolier par l’entremise 

notamment de l’education selon une perspective d’egalite chretienne telle qu’exprimee 

par C. Millon-Delsol.

En 1968, la Commission royale d ’enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme 

(Laurendeau-Dunton) a presente le deuxieme volet de son rapport, le livre II, dans lequel 

les provinces ont ete appelees a reconnaitre le droit au choix des parents dans le domaine 

de la langue d’enseignement de leurs enfants en vertu du projet de loi sur les langues 

officielles du Canada. A la suite de ce rapport, le gouvemement du Credit social de 

l’honorable Harry E. Strom a apporte une autre modification a la loi scolaire albertaine,

VAlberta School Act, permettant l ’etablissement d’ecoles bilingues ou l ’enseignement 

pourrait se faire en fran9ais pendant la moitie de la joumee23. En 1971, un autre 

ajustement de la loi scolaire albertaine a ete apporte, permettant l’enseignement en 

fran9ais de la matemelle a la 12e annee, et etablissant done les programmes d’immersion 

en Alberta24. Ces programmes ont represente une ouverture par laquelle il est devenu 

possible a l’Etat federal d’influencer le discours de l’Etat albertain en education. Par le 

biais de subventions allouees aux gouvemements des provinces pour les programmes 

d’immersion, l’Etat federal a cherche a affirmer sa presence dans une sphere provinciale. 

La reconnaissance du droit au choix des parents quant a la langue officielle

21 Ibid., p. 5.
22 Ibid., p. 20.
2j Angeline Martel, op. cit.
24 Ibid.
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d’enseignement est survenue au meme moment qu’un renouvellement d’interet dans la 

question du droit au choix de 1’education prive dans une province en plein essor 

economique.

A la suite des essais de reformes monetaires et sociales, et des revenus accrus de 

l’exploitation des ressources naturelles25, l’Etat albertain s’est retrouve dans un contexte 

socioeconomique beaucoup plus prospere a la fin du mandat des gouvemements du 

Credit social. Cette transformation des fortunes de l’Etat a ete refletee aupres de la 

population dont les conditions de vie s’etaient ameliorees. Dans un tel climat de 

prosperity, l’ancienne question de l’education privee est revenue peu a peu a la surface et 

depuis 1971, les gouvemements se sont retrouves face au dilemme que pose le droit au 

choix parental en matiere d ’education, et la volonte gouvemementale de proteger ses 

interets.

III. a. ii) 1971 -  2006 :

Au debut des annees 1980, a la suite de nombreuses discussions dans les medias 

et a l’assemblee legislative au cours des ans, le gouvemement conservateur de 

l’honorable Peter Lougheed a decide d’entreprendre une etude pour examiner la question 

du monopole de l’Etat provincial en education. Cette etude avait pour but d ’explorer la 

legitimite de 1’option privee dans l’education albertaine.

Dans le rapport intitule A Study o f Private Schools in Alberta, les auteurs ont 

conclu que la legitimite des ecoles privees etait indirectement assuree par la Charte 

canadienne des droits et libertes ainsi que par V Alberta Bill o f  Rights. Toutefois, cette 

legitimite n’etait pas garantie, sauf pour des raisons religieuses. Elle dependait non

25 Ces points seront abordes en plus de details au chapitre IV.b.
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seulement des statuts (modifiables) du droit albertain mais aussi des decisions des 

tribunaux qui se faisaient au cas par cas26. Or, puisqu’en 1984 le rendement scolaire du 

secteur prive etait souvent egal ou superieur a celui des ecoles publiques et que l’avis 

populaire ainsi que celui des membres du comite acceptaient que l’enseignement prive 

soit derive du droit au choix des individus, il n ’y avait pas de raison de cesser de 

reconnaitre la legitimite de l’existence somme toute marginale de l’enseignement prive27.

Vers la fin des annees 1990, le meme scenario s’est repete. Cette fois-ci, il etait 

question du financement de l ’enseignement prive. En 1998, le Private Schools Funding 

Task Force fit la recommandation selon laquelle les ecoles privees accreditees , c’est-a- 

dire celles qui repondaient a un nombre de criteres dont l ’adhesion au programme d’etude 

prescrit par le ministere de l’education, ne devraient recevoir que 60% des subventions 

pour l’instruction de base octroyees aux ecoles publiques. Le comite precisa davantage 

qu’aucun argent public, ni meme une portion des taxes foncieres, ne serait verse aux 

ecoles privees pour couvrir les frais de transport, d ’infrastructure ou d ’administration29.

Ces exercices de consultations populaires avaient ete entrepris par l ’Etat albertain 

dans le but de justifier son emprise en education par le biais de negociations pacifiques30. 

Pour reprendre les paroles de C. Millon-Delsol, « [l]’Etat-garant cherche done a eviter la 

violence par 1’acquiescement et la confiance dans le droit. (...) II reclame une

26 Woods Gordon Management Consultants, op. cit.., pp. 13, 14.
27 Ibid., p. 18.
28 Ces ecoles doivent suivre le programme d’etude prescrit par le ministere de l ’education. De plus, la 
formation des enseignant(e)s doit correspondre aux standards delimites par le ministere de l’education et 
les resultats des eleves doivent etre au moins equivalents a ceux des eleves des ecoles publiques.
(Alberta Independent Schools and Colleges in Alberta (AISCA), « Staying the Course to Meet All Alberta 
Students’ Needs », Funding Facts 01/01, [en ligne], AISCA, p .l. 
http://www.aisca.ab.ca/factsO 1-01 .htm [10/29/04])
29 Private Schools Funding Task Force, Setting a New Framework: Report and Recommendations, 
Edmonton, Canada, Alberta Government, fevrier 1998, p. 31.
>0 Comme il se doit dans une democratic liberale d ’apres la pensee de Hannah Arendt.
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sophistication de la raison raisonnable et par la, nourrit a juste titre ou non, l ’idee d’un 

progres continu de la conscience. Et s’appuie sur la necessite d ’une education 

populaire » . Dans les deux cas, les recommandations ont accorde des victoires 

symboliques aux partis interesses : le droit au choix etait respecte sans que la suprematie 

de l’enseignement public et du controle par l’Etat ne soient menacee. L ’Etat albertain a 

accepte les rapports des comites d’experts. Le precede democratique avait legitime son 

monopole en education.

Entre temps cependant, quelques changements s’etaient produits dans les 

domaines linguistique et financier de l’education publique en la province au cours des 

annees 1980. A la suite de l’enchassement de la Charte canadienne des droits et libertes 

avec l’article 23 en 1982, suivie de la decision de la Cour supreme relativement a la cause 

Mahe en 198 5 32, l ’enseignement public en franqais pour la population francophone de la 

province a ete reconnu par la loi scolaire en 198 833. Bien que cet avenement ait signifie 

une autre intervention symbolique et fmanciere du palier federal dans la sphere 

provinciale, il n ’a pas represente cependant une menace a 1’autorite du ministere 

d ’education. L ’education francophone, tout en etant geree par des commissions scolaires 

francophones, demeurait publique et done controlee par le gouvemement provincial. Ce 

qui mena9ait l ’autorite du gouvemement provincial cependant, e’etait le deficit 

budgetaire. Au fur et a mesure que la dette provinciale augmentait, la legitimite de l’Etat 

albertain s’effritait.

Pour redresser la situation, l ’Etat provincial a propose des mesures restrictives 

dans les depenses provinciales, y inclus en education. Inquiets de la volonte

Chantal Millon-Delsol, op. cit., p. 203, nous soulignons.
32 Angeline Martel, op. cit., p. 100.
33 Ibid. Voir aussi le School Act, cS-3.1 (1988), l’article 5 (1) de la premiere partie en particulier.
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gouvemementale de reduire Eappui financier a l’enseignement public, plusieurs 

commissions scolaires publiques de la province se sont associees en 1986 pour former la 

Public School Boards’ Association o f Alberta et ont embauche un ancien ministre de 

l ’education, David King, afin de diriger les efforts de lobbying34. Si la somme d’argent 

allouee au dossier de l’education n ’a pas ete reduite, elle a tout de meme ete gelee. Entre 

1981 et 1989, ce dossier a cesse d ’etre le programme dans lequel le gouvemement 

investissait le plus d’argent35. Toutefois, en mettant l’accent sur les reductions plus 

prononcees du fmancement en d ’autres secteurs36, le discours de l’Etat albertain a pu 

rassurer la population et la PSBAA de son engagement dans un systeme d’education 

publique, accessible et de qualite. Presentant les compressions budgetaires comme 

moyens pour sauvegarder la tradition albertaine en education, le discours officiel a reussi 

a faire appuyer les memes moyens qui avaient premierement effrayes la population. En 

modifiant son discours, l’Etat albertain a su changer la perception de ses reformes, sans 

pour autant changer sa voie d ’action. M. Foucault avait done raison d ’affirmer 

l’importance du discours. Force determinante, le discours est en effet non seulement ce 

qui est dit, mais ce qui est produit par ce qui est dit.

Commcngant lors du mandat du gouvemement de l’honorable D. Getty et se 

perpetuant pendant les mandats successifs du gouvemement de l’honorable R. Klein, la 

preoccupation pour 1’elimination de la dette provinciale a oblige l’Etat provincial a 

limiter ses depenses. Dans 1’effort de promouvoir une image de gestionnaire economique

34 Public School Boards’ Association o f Alberta, History o f  the Public School Boards ’ Association o f  
Alberta, [en ligne], p .l. http://www.public-schools.ab.ca/Public/association/historv.htm [02/20/06],
35 Allan Tupper, Larry Pratt et Ian Urquhart, « The Role of Government », dans Roger Gibbins et Allan 
Tupper (editeurs), Government and Politics in Alberta, Edmonton, Canada, The University of Alberta 
Press, 1992, p. 50.
j6 Selon Allan Tupper et al., (ibid.) l ’investissement entre 1981 et 1989 dans les programmes suivants 
aurait ete non pas gele mais reduit: l ’environnement (-92%), le transport et les services (-77%), les activites 
recreatives et la culture (-73%), le gouvemement (-49%).
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responsable, digne de la confiance de l’electorat albertain, les gouvemements 

conservateurs en Alberta, depuis la fin des annees 1980, se sont concentres sur la 

restructuration de leurs programmes. Comme l’expriment les auteurs de Particle 

« Implementation o f the Alberta Accountability Framework », « the message was clear :

37reduce education costs while retaining and improving education results » .

Tout comme de par le passe, le discours de l’Etat provincial s’est justifie au nom 

de l’egalite : afin de continuer de repondre aux besoins fondamentaux de l’ensemble de la 

population, F elimination du gaspillage des ressources etait essentielle. Fidele a la theorie 

lockeenne concemant les avantages du petit gouvemement, l’Etat albertain a reduit ses 

effectifs. Toutefois, contrairement au but de John Locke, l ’Etat provincial n ’a pas pour 

autant reduit sa portee. Dans le domaine de l’education, il n ’etait pas question de 

privatisation : l ’Etat albertain gardait le monopole. Cette volonte est devenue evidente au 

toumant du 21e siecle lorsque le mouvement de re formes nord-americain en education a 

atteint l’Alberta.

L’insatisfaction generalisee en Amerique du Nord vis-a-vis du rendement scolaire 

et de la gerance des systemes d’education avaient provoque un debat continental sur la 

reforme scolaire. Le gouvemement provincial a done du temperer a nouveau les criteres 

du gouvemement federal et la pression du droit au choix parental, avec sa volonte de 

preserver son monopole en education. Dans leur livre, School Choice Tradeoffs : Liberty, 

Equity, and Diversity, R. Kenneth Godwin et Frank R. Kermerer expliquent comment ce

j7 Merla Bolender, John Burger, Valerie Keates et David Townsend, « Implementation of Alberta 
Accountability Framework », Canadian Journal o f  Educational Administration and Policy, [en ligne], 
no. 16, CJEAP, 30 octobre 2000, p. 1. http://www.umanitoba.ca/publications/cieap/articles/berger.html 
[02/15/05],
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debat se dessine dans les democraties liberates, en particulier au Canada et aux Etats- 

Unis.

D ’une part, il y a la demande croissante de parents qui veulent plus de choix dans 

les programmes d ’ecoles, pour mieux refleter leurs propres valeurs et dans le but 

d’ameliorer les avantages individuels de leurs enfants. D ’autre part, il y a le desir des 

gouvemements de fatjonner 1’education pour assurer une reproduction de valeurs propices 

au maintient d ’une democratic liberate, dans le but d ’ameliorer les avantages sociaux.

R. K. Godwin et F. R. Kermerer proposent alors un systeme de bons d’etudes 

(« education vouchers »). S’inspirant de John Rawls et de Milton Friedman, ils proposent 

d ’utiliser le droit au choix en education afin de mieux integrer les populations 

defavorisees dans le systeme scolaire actuel, notamment celles des quartiers de villes 

desherites. Selon R. K. Godwin et F. R. Kermerer, cette approche encouragerait 

l’utilisation plus efficace des ressources limitees en reduisant la bureaucratie et le 

dedoublement des effectifs scolaires. De plus, ce modele augmenterait la concurrence 

entre les ecoles et cette concurrence devrait produire des resultats scolaires plus eleves.

En somme, leur proposition veut donner les moyens financiers aux parents plutot qu’aux 

ecoles afin que les families de tous niveaux socioeconomiques puissent exercer un choix 

reel devant les options de l’enseignement prive ou public. Ce faisant, R. K. Godwin F. R. 

et Kermerer insistent sur la necessite du compromis et presentent un modele qui pretend 

equilibrer l’acces a une education de qualite dirigee par le gouvemement tout en 

respectant le droit au choix du parent.

Par contre, la reforme scolaire au Nouveau-Brunswick en 1996, qualifiee de 

« dramatique » par Thomas Flemming dans son article qui a paru dans le Canadian
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38  •Journal o f Educational Administration and Policy , est un exemple ou la restructuration 

du systeme d’education a bouleverse le monopole traditionnel du gouvemement, en 

accordant beaucoup plus de responsabilites aux parents dans les decisions scolaires. Dans 

ce cas, des positions clefs a l’interieur de la bureaucratie politique, notamment au niveau 

des commissions scolaires, sont reservees aux porte-parole des parents, c’est-a-dire a des 

parents d ’enfants d’age scolaire et qui sont elus comme representants. A cote de 

l’exemple du Nouveau-Brunswick et du compromis propose aux Etats-Unis, l’experience 

scolaire en Alberta avec l’ecole a charte est demeuree ft dele au principe de 1’egalite 

d’acces en education et au role important du gouvemement.

Apres une modification a la loi scolaire albertaine en 1993 par le gouvemement 

de l’honorable Ralph Klein, 1’Alberta est redevenue un laboratoire social defiant les

• n o

conventions traditionnelles . Visant specifiquement a remedier a un malaise pergu dans 

le systeme scolaire, l’Etat albertain s’est evertue a proteger l’egalite d’acces a une 

education de base ou fondamentale tout en respectant les besoins et les aspirations 

individuelles, conformement a la pensee de C. Millon-Delsol. L’incorporation des ecoles 

a charte en Alberta des les annees 1990 a aussi assure la marginalisation continue de 

l’option privee en education et la dominance de l’autorite gouvemementale, suivant en 

cela une logique foucaldienne.

Genre d ’ecole hybride, mi-privee, mi-publique, cette nouvelle option en education 

a ete et est toujours discutee. Au Canada, seule la province de l’Alberta a legifere en

38 Thomas Flemming, « Provincial Initiatives to Restructuring Canadian School Governance in the 1990s », 
Canadian Journal o f  Educational Administration and Policy, [en ligne], no. 11, CJEAP, 28 novembre 
1997, p. 6. http://www.umanitoba.ca/publications/cieap/articles/fleming.html [02/15/05].
’9 Cette voie d’action n ’est pas sans rappeler l ’election des gouvemements populistes en Alberta qui avait 
indigne le premier ministre King, chef d ’un parti politique traditionnel. Ce point sera discute dans la 
prochaine section.
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faveur d’une telle orientation scolaire40. Sans frais de scolarite, et dans 1’impossibility de 

refuser un eleve qui fait partie de la population visee par sa charte, ce genre d’ecole est 

aussi obligee de respecter le programme d’etudes et les examens du Ministere de 

l’education41. Tout en devant repondre au Ministre, l’ecole a charte est geree par sa 

propre commission scolaire et jouit d ’une marge de liberte significative dans les moyens 

employes pour atteindre les objectifs delimitees par la province42. Si les parents ont ainsi 

un plus grand choix dans le type d ’education que reqoivent leurs enfants, le 

gouvemement ne perd pas pour autant son influence dans la formation des eleves, 

puisque le maintient du discours de l’Etat albertain est toujours assure par le biais du 

systeme d’education, exactement selon la logique de M. Foucault.

Cette troisieme option en education a eu pour effet de diminuer l’attrait de 

Toption privee en Alberta et de rendre plus competitives les commissions scolaires 

publiques. Un exemple de cette tendance est l ’etablissement d’une ecole a charte pour 

filles a Calgary en 2003 devant le refus de la commission scolaire publique de fonder une 

telle ecole. Toutefois, a la suite de la creation de T ecole a charte pour filles, la 

commission scolaire publique de la ville a reagi par une duplication du meme programme 

en son sein43. Selon J. Ferrabee, cette competition forcee oblige les commissions 

scolaires publiques dites « traditionnelles » de mieux repondre aux besoins de sa

40 James Ferrabee, « Charter Schools in Alberta Could Teach Govemements Lessons in Areas Where 
Monopolies Exist » [en ligne], Calgary, fevrier 2004, p. 1. 
http://www.irpp.org/ferrabee/archive/0204.htm [03/15/05]
41 Alberta Government, Charter Schools Regulation, [en ligne, modifiee 10 janvier 2005], Canadian Legal 
Information Institute, 2002 (2000), p. 1.
http://www.canlii.org/ab/laws/regu/2002r.212/20Q50110/who le.html [03/15/05]
42 Ibid., p .l [en ligne, 03/15/05].
43 James Ferrabee, op. cit., p. 1 [en ligne, 03/15/05)].
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clientele, ce qui illustre que « monopolies can be shaken up, and that competition forces 

fresh ideas into any system »44.

Comme dans le passe, avant la secularisation de l’enseignement public en 

Alberta, le discours dominant cherche a etablir et a renforcer une pratique sociale utile au 

maintient d ’un desequilibre politique favorisant la domination d’un segment. A l’epoque, 

l’elite politique albertaine entrevoyait la creation d ’une nouvelle societe 45 dans le but 

d’augmenter le pouvoir l ’Etat provincial. Aujourd’hui, l’Etat veut assurer la cohesion de 

la mentalite albertaine dans le meme but. Jusqu’a present, la strategic semble fonctionner. 

Malgre les difficultes occasionnees par la reduction d ’appui financier depuis au dela 

d’une decennie, le succes du systeme d’education albertain aux epreuves intemationales 

est demeure constant, tout comme l’appui populaire au gouvemement provincial.

Selon certains, ce succes est le resultat d’une augmentation en appui financier au 

systeme d’education public en Alberta au toumant du siecle, apres plusieurs annees de 

compressions budgetaires. D ’apres les statistiques du Programme d’indicateurs 

pancanadiens de l’education (PIPCE) de l’an 2003, le taux d’investissement en education 

par l’Etat albertain aurait augmente de 19% depuis 199746. Cette hausse, a la suite de 

compressions budgetaires provinciales des annees precedentes, a permis au ministre de 

l’education de 1’Alberta, l ’honorable Lyle Oberg, de declarer en 2004 que le rapport du 

PIPCE etait la preuve en noir et blanc que l’education est une priorite du gouvemement 

provincial. II a ajoute que cette valorisation de la part de l’Etat, traduite en fmancement 

important, a produit un excellent systeme scolaire. Pour reprendre ses paroles, «[i]t is

44 Ibid., p. 2 [en ligne, 03/15/05].
45 Une nouvelle societe calquee sur un modele ancien, c ’est-a-dire une societe blanche et chretienne.
46 Conseil des ministres de l’Education, Rapport du Programme d ’indicateurs pancanadiens de Veducation 
2003, Toronto, Conseil desstatistiques canadiennes de Teducation, novembre 2003, p .36.
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clear that Alberta has not only the best learning system in the country, but also the best- 

funded learning system. »47 .

Selon d ’autres, le succes scolaire des eleves albertains pourrait s’expliquer grace a 

l’approche novatrice de l ’Alberta face aux pressions d ’une reforme scolaire. D ’apres une 

etude recente des professeurs Jose da Costa et Frank Peters de l ’Universite de l’Alberta 

et de Claudio Violato de l’Universite de Calgary, le rendement scolaire de l’ecole a

4 0

charte rivalise ou surpasse celui de l’ecole publique sans charte . Ce serait done grace 

aux resultats de performances exceptionnelles de la categorie de l’ecole a charte 

combines avec ceux de l ’ensemble du systeme d’education qui permettent au 

gouvemement albertain de vanter les merites de l’enseignement public et de s’en servir 

comme temoignage de la gestion efficace d’un gouvemement digne de la confiance de 

son electorat.

C’est dans ce contexte d ’excellence academique que la commission albertaine en 

education, l’Alberta’s Commission on Learning a depose son rapport a l’automne 2003. 

Intitule Every Child Learns. Every Child Succeeds, le rapport est compose de 95 

propositions pour guider la reforme scolaire en Alberta. Parmi les 86 propositions 

adoptees par le gouvemement provincial en 2004, signalons 1’attention accordee aux 

parents comme agents adjoints a l ’education par la creation de centres d ’education 

familiaux49. Dans le rapport il est clair que le but de cette initiative est de venir en aide

47 Alberta Government, Learning , « New report confirms Alberta’s commitment to education », [en ligne], 
Government o f Alberta, 8 septembre 2004, p .l.
http://www.learning, gov.ab.ca/news/2004...ucationSupport.asp?printerfriendlv=true [10/09/04]
48 Jose da Costa et Frank Peters et Claudio Violatto, « Achievement in Alberta’s Charter Schools: a 
Longitudinal Study », [en ligne], Research Series no.15 (no.13) Kelowna, Canada, Society for the 
Advancement o f Excellence in Education,], octobre 2002, p. vi. 
http://www.saee.ca/publications/A 015 AAB MID.php [03/15/05]
49 Alberta Governement, Education, « Government acting on Learning Commission recommendations » [en 
ligne], Governement of Alberta, 6 octobre 2004, p.3.
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aux parents pour mieux preparer et appuyer leurs enfants avant leur entree dans le

systeme d’education ainsi que tout au long de leur formation50. Cependant, cette mesure

represente aussi une opportunity d’augmenter la portee du discours de l’Etat. En ciblant

les jeunes families et en les encadrant tres tot et de faqon continue, cette tactique veut les

retenir non seulement dans le systeme d’education publique, mais aussi dans la sphere

d’influence du discours dominant.

Toutefois, malgre la reconnaissance formelle de l’importance de la presence

parentale dans le processus educatif, la gerance du systeme demeure fondamentalement

entre les mains du gouvemement, contrairement aux modifications scolaires au Nouveau-

Brunswick. Cette centralisation est demontree clairement dans les directives etablies pour

la mise en oeuvre du programme d’etudes en Alberta :

Alberta Education supports the implementation o f new curricula by providing 
resource support and professional development opportunities. Alberta Education 
selects, acquires, develops, produces, translates, and authorizes the best possible 
instructional materials ... Funding is provided to help schools purchase 
authorized learning and teaching resources through the Learning Resources 
Centre. (...) The Ministry provides orientation for school jurisdiction leaders 
and lead teachers about curriculum changes and shares updates at professional 
conferences and in-services51.

En plus, d’apres Tenoned de la mission du Guide de l’education 2004-200552, la province 

tient a son role predominant en education afin d’inculquer les valeurs propices et les 

habiletes necessaires au maintien d’une democratic liberate. II est interessant de noter que

http://www.education.gov.ab.ca/news/200...issionProgress.asp?pinterfriendlv=true [02/12/05]
50 Alberta’s Commission on Learning, Every child learns. Every child succeeds: Report and

recommendations, Edmonton, Alberta, Government of Alberta, octobre 2003, p. 44.

51 Alberta Government, Education, « Alberta’s High Quality Curriculum : Development and 
Implementation », [en ligne], Government of Alberta, 2005, p. 2.
http://www.education.gov.ab.ca/k 12/curriculum/DevelImp.asp?printerfriendlv=true [02/13/05]
52 Alberta Government, Education, Program Foundations (2005), « Guide to Education 2004-2005 : Vision, 
Mission and Basic Education », [en ligne], Government of Alberta, 2005, p. 1. 
http://www.education.gov.ab.ca/educatio.../guide.asp?printerfriendly=true&id=0301 [02/12/05]
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cet enonce de mission de la part de l’Etat exprime l’essentiel des valeurs de la Public 

School Boards’ Association of Alberta pour qui « [o]nly public schools : (...) promote 

civil democracy in preference to any sectarian perspective as the key to thriving 

communities; ... »53 54. Poursuivant cet objectif a l’aide d ’initiatives telle Campus 

Alberta, un projet qui encourage les Albertains d’age adulte a perfectionner leur 

education car « learning supports democracy »55, l ’Etat albertain demontre sa volonte de 

retenir une influence dans la formation de ses citoyens, meme au de-la de la douzieme 

annee. Ayant combine une orientation en education visant le bien social avec le droit au 

choix individuel, la Learning Commission a donne plus qu’une direction a la reforme 

scolaire en Alberta : elle a legitime l’autorite du gouvemement albertain en education.

Depuis le debut des annees 1990, l’Etat albertain s’est non seulement preoccupe 

de consolider son autorite en education aupres de sa population, mais aussi d’accroitre 

son influence aupres des autres provinces et territoires de l’Ouest aussi. La vision du 

« grand Westerner » appliquee dans les politiques intergouvemementales en contexte 

constitutionnel a aussi ete appliquee dans le contexte de 1’education. Simplement, cette 

vision politique du toumant du 20e siecle entrevoyait une immense province de l’Ouest 

pour contrecarrer le poids politique des provinces centrales. L ’education publique avait 

adroitement servi l’Etat provincial comme vehicule du discours a l’electorat futur. Les 

normes en education communes aux populations de l’Ouest pourraient alors servir a

Public School Boards’ Association o f Alberta, What is Public School Education?, [en ligne], p .l. 
http:/ / www.public-schools. ab.ca/Public/storv/storv.htm [02/20/06]
54II est tout aussi interessant de noter le langage de cette expression de valeurs. Cette expression est 
accompagnee d ’un desir d ’egalite universelle qui se veut non religieux mais aristotelicien dans la mesure 
ou le but vise est le bien commun (the key to thriving communities). Est-ce une deformation de la pensee 
d’Aristote (faisant la promotion de l’egalite universelle dans l ’interet du bien commun) ou la confirmation 
de la logique de G. Sartori (l’egalite peut en effet etre manipulee)?
55 Alberta Government, Education (avril 2002), « Campus Alberta : A Policy Framework », [en ligne], 
Government of Alberta, avril 2002, p .l.
http://education.gov.ab.ca/pubstats.. .Policy/default.asp?printerfriendlv=true [02/13/05]
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consolider le discours de l’Etat albertain comme garant des interets de l’Ouest. De cette 

nouvelle situation pourrait decouler encore plus d’autorite, de prestige et d’occasions 

d’influencer les autres Etats par une presence dominante de la mentalite de l’Etat 

albertain. Cette possibility favoriserait alors la raison d ’Etat albertaine.

En 1993, le Protocole de I ’Ouest et du Nord canadiens a ete etabli pour reunir les 

ministres en education des provinces et des territoires56 a l’ouest de l’Ontario. 

L’association a trois buts. II s’agit d ’identifier les attentes communes des populations des 

diverses regions de l’Ouest et d ’y repondre de concert. A cette fin, les membres de 

1’association acceptent de partager les efforts de 1’elaboration des services en education et 

des programmes d ’education de base, tout en respectant la competence des Etats57. Non 

seulement cette initiative s’applique au programme d’etude de la matemelle a la 

douzieme annee dans divers domaines58, mais elle touche aussi la formation des 

enseignant(e)s, 1’evaluation etudiante selon des normes etablies, et garde la porte ouvert a 

toute autre possibility de collaboration59. Repartissant les dossiers de travail entre les 

ministres de l’education des divers Etats selon leurs besoins et expertise, le Protocole de 

I ’Ouest et du Nord canadiens est aussi dote d’une clause permettant un parti de se liberer 

son adhesion60. Ces dispositions rappellent la valeur d’egalite chretienne sur laquelle 

insiste C. Millon-Delsol, puisqu’elles sont de nature volontaires plutot qu’imposees.

Etant donne le choix de participation, aucune province n ’est obligee d ’accepter les

56 Le territoire du Nunavut y participe depuis l’an 2000, tandis que les autres membres y participent depuis 
1993.
57 Protocole de l’Ouest et du Nord canadien de colloboration concernant l ’education, « Preamble », Western 
Protocol Agreement, [en ligne], 2000 (1993), p. 2. 
http://www.wep.ca/general/wpagreement.html [02/12/05]
58 Les domaines d ’etudes partages inclus l’apprentissage a distance, la technologie, l ’education speciale et 
l ’education autochtone.
59 Op. cit., « Protocol », p. 2 [en ligne, 02/12/05].
60 Ibid., « Operations and Procedures », p. 3 [en ligne, 02/12/05],
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dispositions communes. Cette nature volontaire deguise pourtant bien une occasion 

d’influence.

Pour l’Etat albertain, 1’occasion de faire passer son discours par l’entremise de 

programmes d ’etudes a une population agrandie est un avantage des plus interessants. 

Partageant la gestion des programmes d’etudes de langue anglaise et du programme 

d’etudes de langues autres que l’anglais et le francais, l ’Etat albertain participe aux choix 

des ressources pedagogiques et a la determination des principes fondamentaux de 

l’apprentissage. De plus, l ’Etat albertain s’est aussi approprie a lui seul le dossier de 

l’apprentissage a distance et de la technologie61. Ce positionnement de l’Etat albertain 

favorise la transmission de son discours d’egalite sociopolitique. Source s’influence 

importante sur l’education dans l’Ouest entier des 1993, l ’Etat albertain avait tout a 

gagner par ses reformes en education parfois uniques au pays. Temoignant d ’un esprit 

innovateur tout au long de la decennie qui suivrait, et dont les initiatives sembleront 

porter fruit, le gouvemement albertain a continue a se distinguer dans la sphere de 

l’education publique, s’offrant comme modele a suivre.

Qu’il soit question de politiques interprovinciales comme le Protocole de I ’Ouest 

et du Nord canadiens, ou des mesures intraprovinciales comme l’introduction de l’ecole a 

charte, l’encadrement de l’enseignement prive, ou autres moyens en education, la reforme 

scolaire est devenue un outil efficace. Grace a lui, il a ete possible au gouvemement 

albertain de reaffirmer son monopole en education en se fondant sur le principe de 

l’egalite. Oblige d’y integrer une notion d’equite afin de repondre a la fois aux criteres 

aristoteliciens « d ’egalite entre egaux » du gouvemement federal et a la pression du droit 

au choix parental, le gouvemement provincial a adapte certaines philosophies politiques

61 Ibid., « Working Groups Terms o f Reference », p. 4 [en ligne, 02/12/05],
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pour formuler une solution faite en Alberta pour les Albertains qui pourrait s’appliquer en 

principe a l ’Ouest entier. « What Alberta Makes, Makes Alberta »62 fut un slogan de 

l’epoque du parti du credit social qui resume bien la culture politique de la province de la 

rose sauvage. Par l’entremise de la direction de 1’education, l’Etat provincial a pu creer 

un imaginaire collectif provincial. Les Albertains, et surtout ceux de souches europeennes 

et chretiennes, ont ete encourages a s’y identifier en tant que citoyens egaux, d’une 

province egale aux autres provinces. Dans la mesure ou l ’elargissement d’une telle 

philosophie pour y inclure la region de l ’Ouest favoriserait les interets de l’Etat 

albertain63, le gouvemement de l’Alberta a adopte une approche collaborative envers ses 

voisins. Ce faisant, l’Etat albertain a bati une identite provinciale fondee sur la notion de 

l’egalite dont il s’est servi pour promouvoir ses interets dans ses relations 

intergouvemementales.

III. b) Les politiques constitutionnelles:

Si l’egalite nuancee d ’equite traduit l’esprit des politiques albertaines en 

education a Edmonton, c’est une egalite absolue qui caracterise le cri de ralliement des 

revendications constitutionnelles a Ottawa. En changeant de contexte, les gouvemements 

de l’Alberta ont ajuste 1’interpretation donnee a l’egalite. Or, si la presentation du concept 

est modifiee, le but demeure le meme : l’affermissement et 1’augmentation de la 

puissance provinciale.

En cent ans, revolution politique de 1’Alberta a suivi un trajet comparable a 

d’autres societes neuves du Nouveau monde. La logique de Gerard Bouchard, historien

62 Alberta Social Credit Party et C. Hurst, op. cit., p. 5 [en ligne, 02/20/06].
63 Entre autres interets, soulignons en particulier l ’avenement d’une representation politique egale entre 
provinces.
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quebecois, veut que les nouvelles societes du Nouveau monde aient toutes eu a se

developper dans des circonstances assez semblables. Quant a lui, les differences entre

elles s’expliquent par les choix qu’a faits l’elite sociopolitique (G. Bouchard, op. cit.).

Empruntant sa logique pour etudier 1’experience albertaine, il serait possible d ’avancer le

postulat que la societe albertaine est le produit des choix de ses elites. Debutant dans un

cadre propice pour continuer la volonte d’un centre detache64, la province est devenue

cependant de plus en plus reticente de suivre la volonte de l’Etat federal. Aujourd’hui,

bien qu’elle pretende vouloir activement participer aux decisions politiques nationales

comme l’indique le slogan « the West wants in »65, il n ’est plus question de simplement

suivre la volonte d ’Ottawa par loyaute patriotique. Le discours du trone provincial en

2003 traduit bien cette attitude politique.

Albertans want to be full and equal partners in Canada, but true partnership is 
only possible when all parties are respected and valued for what they bring to the 
table. Alberta’s ability to be a partner in Canada is compromised by the current 
federal government, which often does not listen to the people of this province. 

This government remains committed to protecting Albertans’ interests nationally. 
It will continue to press the federal government to make a genuine effort to deal 
with Albertans’ concerns and ensure that their priorities are addressed fairly and 
genuinely. It will do everything in its power to protect Alberta’s economy and 
make certain provincial jurisdiction is respected.66

64 N ’oublions pas l ’enthousiasme albertain en faveur des politiques d ’immigration federates au tournant du 
20e siecle.
65 Ce cri de ralliement a ete repris par le premier ministre Steven Harper lors de son discours telediffuse par 
la chaine mediatique CBC/SRC entre autres, le soir de l’election du 23 janvier 2006 a Calgary.
66 Lieutenant Governor o f Alberta, « Speech from the Throne », [en ligne], Edmonton, Canada,
Government of Alberta, 18 fevrier 2003, p. 10.
http://www.gov.ab.ca/home/thronespeech/2003/speech.cfm?id=10 [02/20/05].
Aussi disponible a :
http://www.assemblv.ab.ca/ISYS/LADDAR files/indexes/hansards/han/legislature 25/session 3/20030218 

1200 01 hansubi.pdf [05/08/06]
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Grace au role qu’ajoue l’elite politique de la province, notamment dans le 

developpement d ’un systeme d’education publique, 1’image identitaire de la societe 

albertaine est ancree dans l’ideal de l’egalite et appuie l’Etat provincial a faire valoir 

l’egalite politique albertaine.

Les efforts politiques de l’Etat albertain des 1905 reagissaient avant tout aux 

actions du gouvemement federal et avaient comme but principal de faire respecter les 

droits politiques d ’une region. A la suite de 1971, ces efforts ont pris davantage la forme 

d’initiatives de la part de l’Etat provincial qui ont transforme les positions politiques 

d’antan, obligeant cette fois-ci le gouvemement federal de reagir aux actions posees par 

le gouvemement albertain. Dependant moins des personnalites memes des premiers 

ministres que de 1’energie de leurs visions complementaires et successives, la machine 

politique albertaine a fonctionne au nom d’un ideal. Cet ideal, l ’egalite, a trouve un echo 

particulierement a propos dans une democratic de population chretienne. En se servant de 

toutes les occasions -  les pratiques sociales tout comme les effets pervers -  le discours a 

reussi a faire avancer les interets de l’Etat provincial et d ’accroitre son pouvoir, 

conformement aux preceptes de M. Foucault.

III. b. i) 1905 -  1971 :

Le statut provincial du territoire albertain a ete le produit de plusieurs annees de 

negotiations entre le gouvemement canadien et 1’elite de la population blanche dans ce 

district de l’Ouest. Pour celle-ci, le developpement du plein potentiel economique des 

Prairies ne pouvait se faire que dans un contexte d ’egalite politique. La constmction du 

chemin de fer reliant la Colombie-Britannique a l’est canadien, permettait l’occasion de
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modeler une immense region de faible densite de population eurocentrique en une societe 

representative de 1’Empire britannique par l’entremise du transport de pionniers, de 

produits et d’une force policiere et militaire.

Entre 1870 et 1905, les Territoires du Nord-Ouest etaient geres par des conseils 

territoriaux qui devaient repondre au gouvemement federal. Lors de la concretisation de 

la province albertaine, Alexander Rutherford, membre du Parti liberal, a ete nomme 

premier ministre de la nouvelle province. Cette nomination s’est produite deux mois 

avant 1’election de novembre 1905 dans laquelle son gouvemement et lui ont re9u une 

forte majorite des votes67. Occupant simultanement les postes de premier ministre 

provincial, de ministre de l’education et du tresor, il a favorise non seulement le 

developpement du systeme d’education publique et d’un reseau ferroviaire, mais il a 

aussi ete responsable de la legislation permettant la transformation du District de 

l’Alberta en province68.

Toutefois, c’est avec son successeur, l’honorable Arthur Sifton, qu’une volonte 

politique distinctement albertaine a commence a s’affirmer. En principe, la 

transformation d’un territoire en province est accompagnee de droits provinciaux. 

Comme en atteste l’exemple de l’enseignement public, la competence en education a ete 

transferee a la juridiction de l’Etat albertain au moment de sa formation en septembre 

1905. Cependant, le droit au controle des ressources naturelles est devenu une question 

epineuse, puisqu’en 1905, le Manitoba n ’avait toujours pas ce droit et qu’on n ’avait pas

67 Alberta Governement, Heritage, « Premiers, Alexander Rutherford », People and Politics, op. cit., p. 1 
[en ligne, 02/17/06],
68 Ibid., [en ligne, 02/17/06],
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non plus accorde ce droit aux provinces jumelles, le Saskatchewan et 1’Alberta,69. Ce 

refus a provoque alors un sentiment d’alienation politique que le gouvemement federal a 

tente d’apaiser par le biais des politiques d’immigration favorisant le projet de societe 

albertain.

Comme son frere sir Clifford Sifton, le ministre responsable des politiques en 

immigration du gouvemment Laurier, l’honorable Arthur Sifton croyait a l ’importance 

economique du developpement de l’Ouest canadien et done aux politiques 

d’immigration. A titre de premier ministre, de tresorier provincial, de ministre des 

Travaux publics ainsi que de ministre des Chemins de fer et des Telephones, l’honorable 

A. Sifton a contribue a la mise en place de Tinfrastmcture publique en Alberta pour 

mieux encadrer le projet de societe tout en faisant la promotion du transfert du controle 

des ressources naturelles aux provinces70. Cependant, vu l’importance sociale que 

representaient Taugmentation de la population, les plaintes d ’inegalites politiques 

provinciales ne representaient pas encore la priorite de l’Etat albertain.

L’augmentation de la population etait importante non seulement pour le projet de 

societe eurocentrique, mais aussi pour des raisons fmancieres. Un examen de la loi sur 

TAlberta de 1905 demontre en effet que l’Etat federal octroyait une somme d’argent 

d’apres la population de la province. Au fur et a mesure que celle-ci augmenterait, le 

subside augmenterait aussi. Par exemple, selon l’estimation d ’une population de 250 000 

personnes en 1905, et jusqu’a ce que la population atteigne 400 000 « ames », la somme

69 Alberta Government, Heritage et Alberta Community Development, Cutltural Facilites and Historical 
Resources Division, « Political Issues, Provincial Powers », Political Movements and Events : The Events 
that Shaped a Province, [en ligne], Canada’s Digital Collections, p .l.
http ://www.abheritage.ca/abpolitics/events/issues.html [02/17/06]
70 Alberta Government, Heritage, « Premiers, Arthur Sifton », People and Politics, op. cit., p. 1 [en ligne, 
02/17/06],
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deversee annuellement a l ’Etat provincial par l’Etat federal devait etre de 375 000$. 

Lorsque la population atteindrait 1 200 000 personnes, l’Etat recevrait chaque annee, a 

perpetuite, un paiement de la somme de 1 125 000$71. Cet argent devait etre paye en

72  * •surplus des argents octroyes pour la construction des edifices publics et au mamtient du 

gouvemement et de l’assemblee legislative73. Ceci etant dit, les politiques federates, aussi 

bien en immigration qu’en subsides, etaient avantageuses pour l’Etat provincial, aussi 

bien sur le plan de son projet de societe que pour ses comptes financiers. Tant et aussi 

longtemps que ces allocations etaient plus interessantes que les revenus des ressources 

naturelles, il n ’y avait pas de raison pressante pour que l’Etat albertain insiste trop 

fortement sur a la question du controle des ressources naturelles. Par exemple, si cette 

question a ete discutee a la conference intergouvemementale a Ottawa en 1918, et qu’elle 

a meme ete le sujet d ’une assemblee extraordinaire ne reunissant que les representants 

provinciaux, aucun communique de presse de cette reunion n ’a ete publie74. Ce silence 

laisse presumer qu’on n ’y conclut aucun accord.

C’est plutot au cours des annees suivant la Premiere guerre mondiale que la 

question du controle des ressources naturelles est devenue davantage un dossier 

important. En 1925,1’annee ou le premier ministre John E. Brownlee est entre en 

fonction, un comite special a ete etabli pour juger de la question du controle des

71 Alberta Government, Alberta Act, [en ligne], article 20, Solon, 1905, p. 3. 
http: //www. solon. org/Constitution/Canada/English/aa 190 [03/09/06]
72 Ibid., article 20.2 [en ligne, 03/09/06],
7j Ibid, article 18, pp. 3, 4 [en ligne, 03/09/06],
74 Secretariat des conferences intergouvemementales canadiennes (SCIC), Conferences des premiers 
ministres, 1906-2004, [en ligne], Gouvemement du Canada, 2004-2005, p. 7. 
http://www.scics.gc.ca/pubs/fmp f.pdf [03/09/06],
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ressources naturelles75. L’annee suivante, la premiere de deux conferences imperiales a 

eu lieu pour determiner, entre autres, les droits des dominions britanniques en matiere de 

politiques internes76. Toutefois, a la conference du Dominion et des provinces de 

novembre 1927, la question du controle des ressources naturelles ne figure meme pas a 

l ’ordre du jour77. Trois ans plus tard, la volonte evidente a la conference imperiale de 

favoriser une reconnaissance d ’une autonomie et d ’une egalite politique des dominions, 

dont le Canada, ne paraissait pas au sein du Dominion. Face a l ’inefficacite du comite 

special, le premier ministre provincial J.E. Brownlee a rencontre le premier ministre 

federal King pour plaider sa cause.

'  78En tant qu’Etat-garant, pousse par l’mteret pour l’industrie petroliere en Alberta , 

l’Etat provincial se devait d ’obtenir les droits aux ressources naturelles. Vu le contexte 

socioeconomique de plus en plus difficile, cette necessite depassait le principe moral 

d’egalite politique. En effet, l ’Etat provincial etait de plus en plus endette. II ne pouvait 

plus se passer des retombees economiques des projets petrochimiques afm de 

subventionner 1’infrastructure publique essentielle au projet de societe. Ainsi, des la 

premiere moitie du 20e siecle, le discours provincial sur l’egalite masquait l’interet reel, 

celui de la raison d ’Etat provinciale. II convient alors d’interpreter la situation a l’aide de 

la pensee de M. Foucault.

Declarant que V Alberta avait beaucoup plus souffert que le Manitoba par la perte 

de terres reappropriees par le gouvemement federal au profit de la construction des

75 Alberta Government, Heritage et Maria Elizabeth Vicente, « Political Issues, Natural Resources », 
Political Movements and Events : The Events that Shaped a Province, [en ligne], Canada’s Digital 
Collections, p. 1. http://abheritage.ca/abpolitics/events/issues resources.html [02/17/06].
76 Ibid., p. 1 [en ligne, 02/17/06],
77 SCIC, op. cit., p. 7 [en ligne, 03/09/06],
78 Alberta Governm ent, Heritage et Alberta Community Development, Cutltural Facilites and Historical 
Resources D ivision,, « Provincial Powers », Political Movements and Events, op. cit., p. 1 [en ligne, 
02/17/06],
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chemins de fer, l ’honorable J.E. Brownlee a propose que l ’Etat albertain beneficie d ’une 

entente semblable a celle qui avait ete conclue avec le Manitoba79. Le premier ministre 

Brownlee comptait sur 1’influence albertaine dans le cabinet federal pour donner du poids 

a son plaidoyer. L ’honorable Charles Stewart, ancien premier ministre albertain, etait en 

effet le ministre de l’interieur80. Cependant, ni cette presence, ni la volonte presente au 

sein de l’Empire britannique depuis 1926 n ’ont reussi a faire accepter la logique de 

l’honorable J. E. Brownlee a son homologue federal. Quant au premier ministre King, les 

compensations inscrites dans la loi sur 1’Alberta de 1905 etaient justes et satisfaisantes.

Face a une telle situation, le premier ministre Brownlee changea de strategic et 

utilisa a son profit ce qui pourrait etre appele un effet pervers de la democratic selon la 

pensee foucaldienne, a savoir 1’instability du desequilibre du pouvoir et le hasard. A la 

reunion suivante, le premier ministre Brownlee a mentionne que le chef de l’opposition,

o  1 ,
l’honorable R. B. Bennett, appuyait les revendications albertaines . Celui-ci, un

methodiste qui avait travaille pour le senateur James Lougheed, « one o f the busiest

82 * • 'lawyers in the West » , avait fait sa fortune en Alberta et representait la circonscnption

de Calgary83. Craignant que cette situation ne devienne un enjeu electoral dont pourrait se 

servir 1’opposition, le premier ministre King a conclu un accord avec le premier ministre 

Brownlee le 14 decembre 1929. Cet accord transferait le droit de controle des ressources

79 D ’apres Alberta Heritage, cette entente prevoyait un paiement d ’environ 4 millions de dollars et une 
subvention a perpetuite du gouvemement federal. Si Ottawa avait accepte ces termes dans la discussion 
avec la province du Manitoba, c’etait pour permettre a celle-ci d’etre egale aux cotes de l’Alberta et de la 
Saskatchewan. (Alberta Governement, Heritage et Maria Elizabeth Vicente, « Political Issues, Natural 
Resources », Political Movements and Events, op. cit.,-p. 1 [en ligne, 02/17/06]).
80 Alberta Government, Heritage, « Premiers, Charles Stewart », People and Politics, op. cit., p. 2 [en 
ligne, 02/17/06],
81 Alberta Government, Heritage et Maria Elizabeth Vicente, « Political Issues, Natural Resources », 
Political Movements and Events, op. cit., p. l[en  ligne, 02/17/06],
82 JimLotz, op. cit., p. 68.
8j [bid., pp. 68, 69.
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naturelles en Alberta et assurerait un paiement annuel a la l’Etat provincial variant selon

• 84sa population . Peu apres, en 1930, deux evenements se sont produits. La deuxieme 

conference imperiale a eu lieu et la loi sur les ressources naturelles albertaines, VAlberta 

Natural Resources Act a ete proclamee, rendant l ’entente de decembre 1929 officielle85. 

En 1931, le statut de Westminster confirme la constitutionalite de ce transfert. Ayant saisi 

la double occasion que presentaient les relations de pouvoir entre les partis politiques 

traditionnels du systeme federal canadien, la prevision d’une election dans un avenir 

rapproche, et le hasard que le chef de l’opposition representait une circonscription 

albertaine importante, l’Etat provincial tira un avantage. Grace a cet avantage politique, il 

a pu beneficier des primes economiques qui lui ont servi dans ses projets de societe, 

notamment dans l’offre et le maintient d’un systeme de scolarite public. En retour, ce 

systeme lui a permis d ’imposer certaines valeurs sociopolitiques a l’ensemble de la 

population, dont l ’allegeance a l’Etat provincial, le seul garant apparent de l’egalite 

politique.

La victoire de la reconnaissance du droit provincial au controle des ressources 

naturelles en Alberta a etabli un precedent permettant aux efforts provinciaux de 

s’engager plus explicitement encore dans une voie politique conflictuelle mais coherente, 

pour reprendre la terminologie d’Alain Noel86. Cette opposition entre les gouvemements 

d ’Ottawa et d ’Edmonton dans un jeu de pouvoir est conforme a la theorie de la raison 

d’Etat de M. Foucault. Un rapport commissionne par le gouvemement albertain en 1989

84 Alberta Government, Heritage et Maria Elizabeth Vicente, « Political Issues, Natural Resources », 
Political Movements and Events, op. cit., p. 1 [en ligne, 02/17/06].
85 Alberta Government, Heritage et Alberta Community Development, Cutltural Facilites and Historical 
Resources Division, « Political Issues, Provincial Powers », Political Movements and Events, op.cit., p. 1 
[en ligne, 02/17/06],
86 Alain Noel, op. cit., p. 7 [en ligne, 02/20/05].

Reproduced with permission of the copyright owner. Further reproduction prohibited without permission.



86

en fait foi. L’auteur du rapport, Thomas Neufeld, observe que cette volonte conflictuelle 

est l ’essence de la nature d ’une federation. Dans l’histoire politique albertaine, les annees 

pendant lesquelles le Parti du Credit social a dirige l’Assemblee legislative ont ete 

caracterisees par une forte volonte de l’Etat provincial d’accroitre ses pouvoirs au 

detriment du gouvemement federal. Ce demier, tout aussi interesse a augmenter ou, du 

moins, a maintenir ses pouvoirs, a saisi les chances qui se sont presentees pour dejouer 

l ’adversaire et se faire valoir comme veritable garant des droits des Canadiens, 

designation qui inclut les Albertains.

Selon le premier ministre provincial, William Aberhardt, Tampleur des maux 

socioeconomiques etait directement attribuable au refus de la part du gouvemement 

federal d ’accorder une extension au paiement de l’obligation de l’Alberta en 193687. Le

premier ministre jugeait que les difficultes economiques etaient aussi reliees a l’inaction

88ou l’inefficacite des banques du Canada central, marionnettes du gouvemement federal . 

Cette hostilite vis-a-vis de l’Etat federal dependait de l’intervention de celui-ci dans les 

affaires de la province. La proclamation federale de treize lois albertaines comme etant

r m O Q

« ultra vires » ou anticonstitutionnelles ne fit qu’appuyer le discours de l’Etat albertain . 

Malgre la visee de certaines des ces lois provinciales qui allaient a l’encontre des droits 

fondamentaux dans une democratic liberale, notamment la liberte d’expression des 

organismes mediatiques, le gouvemement provincial n’a pas perdu pas l’appui populaire, 

bien au contraire. Par exemple, en insinuant que les medias etaient associees aux banques 

et done au gouvemement federal, le premier ministre W. Aberhardt a justifie la reduction

87 Alberta Social Credit Party et C. Hurst, op. cit., [en ligne, 02/20/06].
88 Ibid., [en ligne, 02/20/06],
89 Alberta Government, Heritage, « Premiers, William Aberhardt » People and Politics, op. cit., p. 2 [en 
ligne, 02/17/06],
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des libertes de la presse90. Lorsque la Cour supreme et la Chambre des communes sont 

intervenues au nom de l’egalite et de la democratic, peu d’Albertains ont apprecie leur 

intervention, tant le discours de l’Etat provincial etait puissant91.

S’appuyant sur les statuts de Westminster, le gouvemement Aberhardt justifiait 

ses reformes sociales « benefiques », quoiqu’inconstitutionnelles. D ’apres 1’interpretation 

de ces statuts par le parti du Credit social, les provinces du Dominion canadien etaient 

toutes aussi autonomes que les dominions de l’empire britannique et il etait done de leurs 

droits d’etablir leurs propres banques et possiblement meme leur propre monnaie92. Cette 

perspective trouverait, et a trouve, une popularity au sein d ’une societe souffrant de 

problemes economiques et qui avait ete longtemps marginalisee sur le plan politique. 

Encore une fois, le cynisme local du pouvoir a influence la politique albertaine et l’Etat 

provincial a tente de tirer avantage d’un effet pervers. En mettant l’accent sur 

1’intervention federale et non la raison motivant cette intervention, le discours de l’Etat 

provincial a reussi a faire accepter une violation des droits fondamentaux. Cependant, 

cette injustice etait toute aussi odieuse, sinon pire, que celle contre laquelle le discours 

protestait. Malgre tout, l ’Etat albertain a su habilement presenter une situation en sa 

faveur et en tirer profit. Quoique les statuts de Westminster aient ete etablis en 

considerations des interets des dominions, 1’argument des « sovereign entities » repris 

par le gouvemement Aberhardt93 faisait violence a 1’esprit de la loi.

90 Alberta Government, Heritage, « Political Issues, Social Credit and Banks », Political Movements and 
Events : The Events that Shaped a Province, Canada’s Digital Collection, p. 1. 
http://www.abheritage.ca/abpolitics/events/issues socreds.html [en ligne, 02/17/06].

Ibid., [en ligne, 02/17/06],
92 Alberta Social Credit et C. Hurst, op. cit., [en ligne, 02/20/06],
93 Ibid., [en ligne, 02/20/06].
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Si cette deformation de la loi n ’a pas reussi a etablir les mesures invoquees par 

l’Etat provincial, elle a permis la consolidation de ce dernier dans l’imaginaire collectif 

albertain comme seul organisme politique pret a tout pour defendre les interets des 

Albertains. Du meme coup, le gouvemement federal est devenu des lors la bete noire : 

une machine politique avant tout au service des interets du Canada central. En ayant 

interdit l ’extension du paiement de l’obligation en 1936 et en ayant ignore les suggestions 

de modifications des mesures bancaires, le gouvemement federal avait abandonne la 

province et ses habitants, si Ton s’en tint au discours de l’Etat albertain. Toujours selon 

ce discours, 1’intervention federale dans les politiques provinciales demontrait davantage 

un interet de la part du federal a proteger ses pouvoirs plutot que de proteger les droits 

des Albertains. Si 1’interpretation des actions ou de l’inaction federale par le discours de 

l’Etat provincial n ’avait pas encore completement convaincu la population de la 

legitimite de l’Etat albertain, un troisieme evenement viendrait appuyer 1’effort. La crise 

de l’energie et le Programme d ’energie nationale (PEN) de 1980, dont les debuts 

remontent vraiment aux annees 1940, garantirait la faveur inconditionnelle de la majorite 

de l’electorat albertain. En contraste avec l’Etat federal qui semblait vouloir s’enrichir sur 

le dos des Albertains selon la perception provinciale, l’image de l’Etat provincial est 

devenue celle d’une « administration honnete [et] efficace »94, mieux capable de garantir 

des interets de la population albertaine.

Quatre ans apres la mort subite du premier ministre Aberhardt et 1’election de son 

successeur, l’honorable Ernest Manning comme premier ministre de l’Alberta, « le 

jaillissement de petrole qui couronne le 134e sondage d’exploration d’Imperial Oil, le 13

94 Paul-Andre Linteau, op. cit., p. 546.
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fevrier 1947 »95 a assure la prosperity economique de la province. Comme le demontre le 

chiffre eleve de sondages de la part d ’Imperial Oil, la decouverte petroliere a ete moins 

une surprise qu’une reponse anticipee. En effet, de plus petites reserves de petrole etaient 

soupponnees ou connues depuis 1940. C’est peut-etre ce qui avait enhardi le 

gouvemement Aberhardt d’aller de l’avant avec ses reformes, dont lapromesse de 

dividendes individuelles de 25$ pour tous les Albertains d ’age adulte96. D ’apres Linteau, 

cette « dividende sociale laisse presager une abondance encore plus grande que celle 

promise par la doctrine de Major Douglas -  abondance qui facilitera enormement la tache 

d’Aberhardt et de ses successeurs »97.

Selon la doctrine economique de Major Douglas, l ’inspiration du parti du Credit 

social, il etait important de foumir aux gens les outils necessaries pour se sortir eux- 

memes de leurs circonstances demunies et, ce faisant, l ’economie se replacerait, la misere

AO

cedant a la prosperity. Cette philosophic de « hand up, [not] handout » cadre bien avec 

l’egalite socio-chretienne et le role de l’Etat garant de C. Millon-Delsol, ainsi qu’avec la 

pensee liberale de John Locke. Pour toutes les mesures gouvemementales que voulait 

initier l ’Etat albertain, la visee etait l’habilitation de l’individu, et non le developpement 

d’un Etat providence dont dependrait etemellement l’individu. C’est pourquoi le Credit 

social peut etre qualifie comme de parti de la droite politique, moderement conservateur.

S’il est peut-etre vrai que le gouvemement federal de 1898 a 1911, de 1921 a 

1925, de 1926 a 1930 et apres 1935 jusqu’en 1957, acceptait mal les partis populistes en

95 Ibid., p. 574.
96 Alberta Social Credit Party et C. Hurst, op. cit., p. 3 [en ligne, 02/20/06].
97 Paul-Andre Linteau, op. cit., p. 546.
98 Alberta Social Credit Party et C. Hurst, op. cit., p. 5 [en ligne, 02/20/06].
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Alberta", c’est peut-etre davantage du au fait que ceux-ci etaient plutot conservateurs 

tandis que le parti du gouvemement federal etait liberal. Et etant donne que 1’Alberta est 

devenue une province sous le regime liberal de l’honorable sir Wilfrid Laurier, le parti 

s’attendait possiblement a ce que l’appreciation provinciale se traduise en une loyaute 

incontestee. Le premier ministre King n ’avait-il pas jure juste avant les elections de 1930, 

que « the federal government would “not give to any Tory government for their alleged 

unemployment purposes... a five-cent piece” »100 ? Quoi qu’il en soit, TAlberta etait 

devenue decidement conservatrice depuis 1921, malgre les apparences des mesures 

politiques d’envergure globale a Tepoque de l’honorable William Aberhardt.

Grace en partie aux efforts de ce premier ministre albertain, de ceux de son 

successeur et surtout, de la richesse naturelle de la province et du developpement plus 

efficace de cette richesse, l ’economie albertaine a connu une prosperity nouvelle apres les 

annees de guerre. L ’exploitation des ressources naturelles tels le bois et surtout le 

charbon a la suite des innovations minieres de 1948101 a enrichi a la fois l’Etat provincial 

et sa population. Suivant la Deuxieme Guerre mondiale, 1’amelioration des pratiques 

agraires et de la technologie en Amerique du Nord102 a revolutionne Tagriculture aux 

Etats-Unis et au Canada103 l04.

99 Contrairement au parti populiste de Thomas Crerar, c ’est-a-dire le Parti progressiste qui representait les 
fermiers et qui a ete elu dans 65 circonscriptions federates lors des elections de 1921 et dans 24 
circonscriptions lors des elections de 1925. C ’est grace a une cooperation avec ce parti que le 
gouvemement liberal ait pu gouverner, jusqu’a l ’eclatement du scandale « King-Byng Thing » (Jim Lotz, 
op. cit. : 65).
100 Jim Lotz, op. cit., p. 69, citant A. King.
101 Gary Cross et Rick Szostak, Technology and American Society, New Jersey, Pearson Prentice Hall, 
2005 (1995), pp. 312, 313.
102 Le developpement de l’automatisation des moyens agricoles, comme par exemple le tracteur a essence 
et les accessoires cultivateurs, a particulierement ete benefique.
IOj Gary Cross et Rick Szostak, ibid., p. 309.
104 Paul-Andre Linteau, op. cit., p. 457.
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Au-dela de ces developpements, cependant, ce sont les revenus de l’industrie 

petroliere qui ont propulse l’economie albertaine apres la Deuxieme Guerre mondiale, vu 

les obstacles qui persistaient dans l’industrie de l’agriculture. Un tel obstacle, mis en 

evidence en 1952 lors d ’une recolte « excedentaire de 700 millions de boisseaux »105, a 

ete la difficulte d ’envoyer le produit des fermiers au marche africain106. Frustres par les 

tarifs de transport ferroviaire et un systeme de transport et d ’entreposage depasse et 

desuet, les fermiers ont vu leur recoltes gaspillees et ont perdu de l’argent107. Dans la 

deuxieme moitie des annees 1970, les fermiers ont vecu un scenario semblable108. Devant 

ces problemes d ’ordres a la fois physiques et politiques du transport et de l’entreposage 

des recoltes, sans parler des raisons climatiques, l’industrie des cultures de cereales est 

demeuree secondaire a la Constance tant en demande qu’en production de l’industrie 

petrochimique, et aux redevances que cette industrie rapportait a l’Etat albertain.

Pendant 25 ans, le gouvemement de l’honorable Ernest Manning, heritier d ’une 

culture politique populiste aux moeurs chretiennes, fut le gestionnaire d ’une societe en 

plein essor economique. « The Depression [had] taught him survival economics -  that 

men cannot live without bread. The oil boom [had] taught him development economics. 

But his Christian faith [had] taught him that men do not live by bread or oil alone »109. 

Profitant de l’importante nouvelle source d’argent, le premier ministre E. Manning n ’a 

pas hesite a investir dans le developpement de 1’infrastructure publique, notamment dans 

les domaines de la sante, des routes, et surtout de T education.

105 Paul-Andre Linteau, ibid., p. 598.
106 Ibid.
107 Ibid., p. 651.
108 Ibid.
109 Preston Manning, op. cit., p. 4.
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L’importance du secteur petrochimique avait ete soulignee des les annees 1940 

par la creation d ’un conseil provincial de conservation des ressources petrolieres, « the oil 

and gas conservation.. .board... » '10. Etabli sous la direction de l’honorable W. Aberhardt 

et consolide sous la direction de l’honorable E. Manning, ce conseil s’occupait de la 

regulation de la production dans l’industrie petrochimique afin d ’assurer une maximum 

de profit pour l’Etat et la population de l’Alberta. Si ces demiers se sont enrichis grace 

aux revenus petroliers, ils n ’ont pas ete seuls. Avant 1947, la production petroliere de 

1’Alberta foumissait a peu pres 10% de la consommation de petrole au pays’ ” . A la suite

de la mise en production des gisements petroliers decouverts a Leduc en 1947 et a

112Redwater 1’annee suivante , le Canada a pu « reduire de plusieurs millions de dollars le 

cout de ses importations »” 3 . En 1970, les multinationales se faisaient competition pour 

avoir une part de l’or noir albertain et l’industrie petroliere en Alberta etait suffisamment 

developpee pour satisfaire les besoins d’energie du Canada114. Pourtant, le marche 

americain etait aussi avide d ’energie, avait de l’argent pour payer et etait d ’une proximite 

geographique plus interessante que l’Est canadien...

110 Alberta Government, Heritage, « Premiers, William A berhardt», People and Politics, op. cit., p. 2 [en 
ligne, 02/17/06],
111 Paul-Andre Linteau, op. cit., p. 648.
112 Alberta government, Heritage, « Premiers, Ernest Manning », People and Politics, op. cit., p. 2 [en 
ligne, 02/17/06])
113 Paul-Andre Linteau, op. cit., p. 574.
114 Ibid., p. 648.
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III. b. ii) 1971- 2006 :

En 1973, le premier ministre canadien Pierre Trudeau a voulu proteger les besoins 

energetiques de TEst canadien lorsque le cartel petrolier OPEP (T Organisation des pays 

exportateurs de petrole) a provoque une crise d ’energie par Tinitiative « de quadmpler le 

prix du baril de petrole brut »115. Une taxe federale sur l ’exportation aux Etats americains 

d’une ressource energetique1' 6, a ete alors imposee a l’Etat albertain, sous la direction de 

Peter Lougheed, petit-fils de l’ancien senateur albertain James Lougheed, pour 

subventionner les provinces energivores de l’Est117.

D ’apres l’Etat albertain, cette taxe etait injuste. En premier lieu, elle a ete pergue 

comme etant une nouvelle forme d’intervention federale dans le dossier du controle d ’une 

ressource naturelle. De plus, bien que les profits soient demeures substantiels, la taxe 

federale a enleve une bonne somme d’argent du tresor provincial au benefice du tresor 

federal. Cette mesure economique, tout en assurant l ’autosuffisance du Canada en 

matiere d’energie et la protection des prix eleves de petrole dictes par l’OPEP, a empeche 

l’Alberta de pleinement profiter d’un effet pervers economique, soit de « beneficier de 

nouveaux prix mondiaux qui sont le produit d ’une monstrueuse extorsion 

intemationale »118. Malgre les subventions d ’Ottawa pour le developpement de l’industrie 

petroliere en Alberta auxquelles s’ajoutait l’offre de projets d’exploration et 

d’exploitation partages des ressources petrolieres par la nouvelle societe de la couronne, 

Petro-Canada, l’Etat albertain est demeure insatisfait. Le discours provincial questionnait 

les motivations d’un gouvemement federal qui n ’avait jamais protege les citoyens de

115 Ibid., p. 646.
116 Ibid., p. 649.
117 Ibid., p. 640.
1,8 Ibid.
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l’Ouest canadien contre les fluctuations des prix des produits manufacturiers de l’Ontario 

et du Quebec mais qui voulait proteger les citoyens de l ’Est contre les fluctuations des 

prix petroliers119n 120n.

Ce questionnement, toujours d’actualite aujourd’hui, souleve alors la dynamique 

traditionnelle Est-Ouest au Canada. Selon Serge Coulombe121, cette dynamique est en 

train d ’etre modifiee puisque les economies regionales du Canada seront de plus en plus 

influencees par la tendance marquee du dynamisme Nord-Sud122. Dans leur etude 

comparative entre 1’Alberta et l’ldaho, Leslie Aim et Leah Taylor reconnaissent aussi 

cette dynamique preponderante Nord-Sud, surtout depuis l ’entente nord-americaine du 

libre-echange, qui semble redresser les frontieres non pas selon les delimitations des 

frontieres intemationales mais selon les ressemblances socioeconomiques et les 

similitudes de cultures politiques qui rapprochent deux entites politiques d ’une meme 

region geographique123.

D ’apres Donald J. Savoie124, auteur de l’article « All things Canadian are now 

regional », la seule chance qu’a le Canada de demeurer uni est de reconnaitre que le

1 25regionalisme est un element qui s’amplifie avec le temps au lieu de s’estomper . D.J.

119 Ibid.
120II est a noter que s’il n ’y a jamais eu de « crise manufacturiere » produisant une hausse de prix de 200%, 
le discours albertain ne permettait pas d ’oublier les difficultes economiques du passe, lorsque l’Etat federal 
a refuse, par exemple, d ’accorder une extension au paiement de Fobligation provinciale lorsque l ’Etat 
albertain etait endette.
121 Serge Coulombe est l ’auteur d’une etude C.D. Howe sur Feconomie de croissance et la disparite
provinciale, selon Farticle de Donald J. Savoie citee ci-dessous.
122 Donald J. Savoie, « All things Canadian are now regional », Journal o f  Canadian Studies, [en ligne], 
vol. 35, no. 1, Peterborough, Canada, Trent University, Printemps 2000, p. 1.
http://proquest.umi.com/pqdweb?index=0&sid=l&srchmode=T&vinst=PRQD&fmt=3&start... [02/24/05] 
12j Leslie R. Aim et Leah Taylor, op. cit., p. 6 [en ligne, 2/24/05].
124II est aussi « le fondateur et directeur general de l ’Institut canadien de la recherche sur le developpement 
regional en plus d ’etre titulaire de la Chaire de recherche du Canada en question des affaires publiques et 
professeur d’administration publique a l’Universite de Moncton »
(http://www.trudeaufoundation.ca/laureats/ savoie f.asp) [04/29/06]
125 Donald J. Savoie, op. cit., p .l [en ligne, 2/24/05].
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Savoie s’appui sur l’observation exprimee dans les annees 1970 par l ’historien J. M. S. 

Careless pour qui « the experience of regionalism remains prominent and distinctive in 

Canadian history -  time has tendered less to erode it than to develop it »126. Le probleme 

selon D.J. Savoie, est que les gouvemements a Ottawa preferent une centralisation du 

pouvoir, ce qui se traduit par une concentration des decisions dans les mains d’un groupe 

restreint de personnes. Cette centralisation a done pour effet de nuire non seulement a la 

comprehension des dynamiques regionales, mais aux possibilites de bien considerer leurs 

interets lors de Telaboration de politiques federales127. Cette incomprehension 

empecherait alors Tefficacite d ’un Etat-providentiel de bien pourvoir aux besoins de ses 

dependants. Toutefois, a en juger par les actions du gouvemement de l’honorable P. 

Trudeau, celui-ci ne partageait pas ce point de vue et consequemment, malgre sa bonne 

volonte, il s’est mit a dos non seulement TEtat albertain, mais l ’electorat de cette 

province aussi.

Les crises d ’energie des annees 1970 ont permis a TEtat albertain de consolider sa 

primaute politique avec la population de la province. Malgre le charisme et 

Targumentation raisonnee du premier ministre Trudeau, celui-ci ne put rompre le charme 

qu’exer9ait le discours de TEtat albertain. A la suite d’une hausse de 200% du prix de 

petrole brut en 1979128, le Programme d’energie nationale (PEN) a ete presente en 1980 

comme une politique permettant une affirmation economique de la souverainete du 

Canada et la protection de tous les Canadiens. En Alberta, cette protection prendrait la 

forme d’une entente qui promettait une regulation des prix de petrole a long terme afin

126 Ibid., p. 1, citant Careless [en ligne, 2/24/05],
127 Ibid., p. 3 [en ligne, 02/24/05].
128 Paul-Andre Linteau, op. cit., p. 651.
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d’eviter l ’avenement d ’une recession economique lorsque le prix du baril de petrole brut 

chuterait.

Cette vision de l’Etat providentiel federal allait a l’encontre de la culture politique 

de l’Etat-garant provincial pour qui le PEN ne symbolisait rien de plus que la toute 

demiere intervention de la part du gouvemement federal dans les affaires de la province, 

notamment dans le dossier sensible du controle des ressources naturelles. Selon Preston 

Manning, « [i]t wasn’t just that the National Energy Program transferred $100 billion 

worth o f wealth from the West to Ottawa and the consuming provinces ; it was that even 

this outrage was presented as being in our own best interests by federal politicians and 

bureaucrats who claimed to understand those interests better than we did »129. En guise de 

protestation a cette imposition des interets du gouvemement federal, le gouvemement 

Lougheed avait considere reduire la production des puits de petrole. Le discours 

provincial avait ete tellement efficace a creer un sentiment hostile envers les interets de 

l’Est canadien qu’un complement populaire au discours officiel s’est developpe. C’est a 

cette epoque qu’ont appara les autocollants de pare-chocs de voitures sur lesquels etait

* • 130mscnt « Let the eastern bastards freeze in the dark » .

Si l ’Etat albertain n ’avait pas pu profiter comme il l ’aurait souhaite des conditions 

economiques etablies par l’OPEP, il a par contre profite des retombees economiques de la 

Crise d ’Octobre au Quebec en 1970 et de la volonte souverainiste depuis. Preferant le 

climat stable de l’Ouest a l’incertitude politique de la Belle Province, un nombre de

129 Preston Maiming, op. cit., p. 24.
130 Alberta Government, Heritage, « Political Issues, The National Energy Program », Political Movements 
and Events : The Events that Shaped a Province, [en ligne], Canada’s Digital Collections, p. 1. 
http://www.abheritage.ca/abpolitics/events/issues nep.html [02/17/06].
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sieges sociaux de corporations ont quitte l’Est pour Calgary131. Encourages par ces 

avantages procures par 1’adhesion a la confederation, « la plupart des gens de l’Ouest 

veulent avoir plus d ’influence dans la conduite des affaires du pays »132 plutot que de 

s’en separer. Jouissant toujours d ’une economie robuste, fondee sur l’industrie petroliere 

et appuyee par une presence croissante d’entreprises majeures, les frustrations de l’Ouest 

se sont traduites en une volonte de reformes du systeme politique qui, selon plusieurs, 

favorisait la representation populaire au detriment de la representation regionale.

Dans le systeme canadien de representation populaire, les gouvemements 

albertains pergoivent un desequilibre politique des regions. En 1971, lors de la conference 

constitutionnelle tenue a Victoria, ce desequilibre politique entre l’Est et l’Ouest a ete 

accentue par la volonte du gouvemement federal de n ’accorder qu’a l ’Ontario et au 

Quebec le droit de veto en matiere constitutionnelle. Cette distinction, reservee aux 

provinces plus peuplees et done deja avantagees, a provoque une opposition de la part de 

plusieurs autres provinces, dont l’Alberta 133, et l’echec de la charte de Victoria. Pendant 

onze ans, cette perception de desequilibre politique dans l’Ouest a ete soutenue par la 

crainte d’une nouvelle tentative du Canada central d’assurer sa position forte dans l’enjeu 

politique canadien. Des lors, l ’Etat albertain a cherche a mieux proteger ses interets. En 

1982, la formule d’amendement constitutionnelle qui a ete adoptee a temoigne de la force 

de l’opposition qui avait fait echouer la Charte de Victoria. Grace a la participation du 

representant de l ’Etat albertain, le premier ministre Peter Lougheed, non seulement n ’a-t- 

il plus ete question de droit de veto exclusif a certaines provinces, mais la protection du

1,1 Paul-Andre Linteau, op. cit., p. 651.
132 Ibid.
133 Ibid.

Reproduced with permission of the copyright owner. Further reproduction prohibited without permission.



98

droit provincial au controle des ressources naturelles a aussi ete assuree134. Ces victoires, 

si elles ont empeche un plus grand desequilibre de se produire, elles n ’ont pas affecte 

l’injustice perpue par l’Etat albertain dans le systeme de representation politique.

En 1984, le changement de parti politique au gouvemement federal etait 

prometteur d ’un redressement de cette « realite » politique. Toutefois, bien que l’Ouest 

ait ete un facteur important dans T election du gouvemement conservateur de l’honorable 

Brian Mulroney, l ’inegalite politique a persiste selon l’avis de l’O u est135. L’Etat federal 

a introduit non seulement une nouvelle taxe federale sur les produits et les services, la 

TPS, a Techelle du pays mais ce faisant, il a impose une deuxieme taxe federale en 

Alberta, puisque l’annulation du PEN, et de la taxe sur le revenu petrolier, ne s’est fait 

que plusieurs mois plus tard136. Selon la perspective albertaine, cette promesse electorate 

du gouvemement Mulroney ne s ’est actualisee que lorsque les revenus petroliers etaient

1 37devenus si petits qu’il ne valait plus la peine de se garder T Alberta a dos . De plus, en 

accordant une priorite aux revendications constitutionnelles du Quebec, notamment a sa 

clause de societe distincte, tout en faisant la sourde oreille aux revendications de l’Ouest, 

le gouvemement federal a demontre de nouveau que les interets de l’Ouest comptaient 

moins que ceux du Centre, peu importe le parti politique traditionnel qui formait le

138gouvemement .

Le sentiment d ’alienation de l’Ouest represente alors une plateforme politique des 

plus allechantes pour les gouvemements de la riche province petroliere. Lors des

134 Alberta Government, Heritage, « Premiers, Peter Lougheed », People and Politics, op. cit., p. 2 [en 
ligne, 02/17/06],
135 Preston Manning, op. cit., p. 25.
136 Ibid.
137 Ibid.
138 Ibid., p. 25, 26.
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discussions traitant du sujet, s’il y a eu l’expression d ’une volonte de secession, c’est 

plutot une volonte d’incorporation qui aprevalu dans les propositions officielles. La 

creation de partis politiques -  le parti des Fermiers unis, le parti du Credit social, le parti 

des Conservateurs progressistes, et le parti de la Reforme -  demontre une volonte de 

modifier le systeme en place par des ajustements internes. Selon Preston Manning, cette 

volonte ferait partie d ’une ancienne tradition canadienne, ayant ses racines dans l’alliance 

Baldwin-Lafontaine ainsi que dans la coalition Cartier-Macdonald139. Pour P. Manning, 

que 1’ emergence de tiers partis fasse partie de la culture politique du Quebec140, ainsi que 

du Canada contemporain141, renforce cette idee qu’il existe une tradition politique 

typiquement canadienne promouvant la resolution de problemes a partir du systeme 

politique en place. D ’apres P. Manning, ce qui distingue la version albertaine de cette 

culture politique, c ’est la presence de l ’element grassroot de la tradition democratique 

reformiste142.

En insistant sur l’importance de chaque individu, les partis populistes de l’Ouest 

se sont comportes de sorte a rappeler les propos de C. Millon-Delsol. Le mouvement 

populiste, tant en Alberta qu’aux Etats-Unis, a renforce les notions de dignite humaine et 

de l’egalite chretienne dans la sphere politique. Par l ’application des outils du systeme 

democratique existant, ces partis ont mis en oeuvre des philosophies socioeconomiques 

visant le bien commun de la societe provinciale, beneficiant autant l ’ensemble social que 

les individus qui en sont membres. Contrairement, cependant, a la pensee aristotelicienne, 

les politiques des partis populistes albertains ont vise une egalite strictement numerique

139 Ibid., p.24.
140 Par exemple, l ’Union nationale et le Ralliement des creditistes
141 Par exemple, le CCF, le Nouveau Parti Democratique, le Parti de la Reforme.
142 Preston Manning, op. cit., p. 23.
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entre les provinces, sans consideration pour le contexte, telle la taille demographique 

variee de chaque province. Insistant sur le statut de province comme fondement de 

l ’egalite politique, l’Etat albertain cherche a etablir une « egalite entre inegaux » 

dissemblable a ce a quoi envisageait Aristote. La volonte integrationniste de l’Etat 

albertain veut trouver un moyen d’ajuster le systeme canadien pour bien inclure toutes les 

provinces, d’ou la devise populaire : « The West Wants In ». Cette devise, inventee par 

l’economiste Ralph Hedlin a l’occasion d ’un editorial pour le journal conservateur 

Alberta Report, exprime bien l’esprit de reforme prevalent dans l’Ouest pendant les 

annees 1970 et surtout 1980143. Cette devise illustre aussi la vision politique dans laquelle 

l’egalite politique est accordee a toutes les provinces membres du pacte politique, 

indifferemment de leurs particularites propres.

Un vehicule important de cette vision a l’epoque, le Canada West Foundation a 

publie plusieurs documents explorant les diverses propositions de representation 

regionale. Le 10 mars 1985, a la suite du rapport du Comite special de I ’Alberta sur la 

reforme de la Chambre hauteUA qui avait ete inspire d ’un rapport anterieur du Canada 

West Foundation145, le gouvemement albertain a adopte officiellement la formule de la 

reforme du Senat selon les principes des trois « E » : l ’egalite, l’efficacite et l’election146.

D ’apres l’Etat albertain, l’inegalite politique des regions qui est perpetuee a la 

Chambre des communes ainsi qu’au Cabinet n ’est point corrigee au Senat, contrairement

14j Ibid.,p. 28.
144 Alberta Select Special Committee on Upper House Reform, Strengthening Canada: Reform o f  Canada’s 
Senate: Overview and Recommendations from  the Report o f  the Alberta Select Special Committee on 
Senate Reform, Edmonton, Canada, Government of Alberta, mars 1985.
145 Gordon Gibson, Ernest Manning et Peter McCormick, Regional Representation: The Canadian 
Partnership: A Task Force Report, Calgary, Alberta, Canada West Foundation, septembre 1981.
146 David Elton et Peter McCormick (fevrier 1989), Democracy On The Instalment Plan : Electing Senate 
Nominees, Calgary, Canada, Canada West Foundation, fevrier 1989, p. 14.
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a 1’interpretation « reformiste » donne a l ’objectif original de cette institution147. Peu 

respecte, le Senat canadien est devenu un symbole de 1’indifference politique vis-a-vis 

des interets regionaux, comme en atteste la description de P. Manning dans son discours a 

la Chambre des communes le 20 avril 1998 dont il a repris l ’idee dans son livre Think 

Big : « .. .there it is -  the Senate o f Canada. See the nice Red Chamber? It sleeps 108. Its 

priorities are Alcohol, Protocol, and Geritol. It’s unelected, ineffective, inequitable, and 

unaccountable... In reality, this description o f the Senate is a little too crude and one

sided. There are a few conscientious people in the Senate, although their presence tends 

to blur rather than clarify the need for reform »148 149. D. J. Savoie partage cette opinion. 

Selon lui, le Senat est aujourd’hui incapable d’agir en fonctions des interets regionaux 

puisqu’ils lui sont etrangers. L’etat du Senat actuel « serves to devalue political 

institutions and the role o f politicians in the eyes o f Canadians »150. Avant que 

Tinstitution puisse remplir sa fonction, plusieurs sont d ’accords pour dire qu’il faut 

d’abord la modifier. Cependant, tous ne sont pas de cet avis.

Dans le rapport intitule Pleins feux sur le Senat 1867-2001, le raisonnement des 

Peres de la Confederation contre l’egalite dans la representation provinciale est explique 

par leur volonte de faire respecter les minorites linguistiques151. C’est pour cette raison 

qu’ils ont preferes une representation egale des regions : soit 24 sieges en bas du fleuve,

147 Selon les publications du Canada West Foundation, parmi les minorites que le Senat doit proteger en 
principe, les minorites regionales (les provinces moins peuplees) sont plus ou moins oubliees en realite. 
Voir p .l 1 du rapport Democracy on the Installment Plan: Electing Senate Nominees, et p .16 du livret 
Alberta’s Senate Election: History in the Making, par David Elton et Peter McCormick.
148 Preston Manning, op. cit., pp. 64, 65 (y inclus les notes en bas de page).
149 Cette citation en langage vulgaire, s’adressant aux membres de la societe plutot qu’aux membres d ’un 
gouvemement, illustre bien comment le discours grassroot capte l’attention des gens beaucoup plus que la 
rhetorique formelle et preferee pendant longtemps par les partis traditionnels.
150 Donald J. Savoie, op. cit., p. 5 [en ligne, 2/24/05],
151 Direction des comites et de la legislation privee, Pleins feux sur le Senat, 1867-2001, [en ligne], 
Ottawa, Senat du Canada, mai 2001, p. 2.
http://www.parl.gc.ca/information/about/process/senate/legisfocus/focus-f.htm [10/11/05]
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24 sieges en haut du fleuve, 24 sieges dans la region des maritimes et plus tard, 24 sieges 

pour l’Ouest, six pour la Terre-Neuve en 1949, deux pour les Territoires du Nord-Ouest 

et le Yukon en 1976, ainsi qu’un dernier pour le Nunavut en 1999152. Le probleme avec 

cette formulation, du point de vue des « Grands Westerners », est que deux des regions 

du pacte de 1867 ont plus de representation que n ’importe quelle autre region. En 

considerant le Quebec et 1’Ontario, les provinces les plus peuplees, comme deux regions 

ayant droit a 24 senateurs chacun, la representation regionale a ete denaturee au profit de 

la representation proportionnelle. Par contre, ce biais ne suffisait pas aux « grands 

Westerners » pour abandonner l’institution.

Etant donne le travail impressionnant qu’ avait realise le Senat depuis les annees 

1960 dans l’espace social, notamment « dans les domaines comme l’utilisation des terres, 

la main d’oeuvre et l ’emploi,... la pauvrete, le vieillissement, la politique scientifique, les

* 153  •medias, etc. » , ainsi que les effets concrets que ces travaux avaient eu en societe -

« 1’adoption de lois, inspirees par leurs recommandations ainsi que la creation de 

nouveaux ministeres »154 -  cet organe politique est demeure une source indeniable 

d’influence. Aux yeux de l’Etat albertain, le Senat federal represente done un potentiel 

immense comme moyen d’imposer les considerations regionales dans le discours du 

Canada central a condition qu’il soit modifie. Face a cette possibility lucrative, la 

strategic de l’Etat provincial est alors devenue axee sur la reforme senatorial e des les 

annees 1980.

Si l’epoque 1971 a 1985 a ete caracterisee par la defense albertaine contre 

l’intervention federale touchant la question du controle des ressources naturelles,

152 Ibid., [en ligne, 10/11/05].
153 Ibid., p. 5 [en ligne, 10/11/05].
154 Ibid., [en ligne, 10/11/05])
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l’epoque 1985 a 1992 a ete caracterisee par l’initiative albertaine d ’intervenir dans les 

affaires federates. Ayant beaucoup travaille au sein de l’industrie petrochimique en 

Alberta avant d ’etre elu premier ministre de la province155, l ’honorable Don Getty a 

voulu developper cette industrie tout en continuant les efforts de ses predecesseurs de 

faire reconnaitre l’egalite politique des provinces. Toutefois, s’il a accepte de poursuivre 

la mission politique qui lui avait ete leguee, il en a modifie la strategic. Devant 

l’insatisfaction generate des Albertains a cette epoque156, l ’Etat albertain a pris l’initiative 

d’organiser la premiere election d’un senateur au Canada157.

L ’idee de permettre aux provinces de choisir les senateurs n ’etait pas nouvelle au 

Canada. D ’apres la chronologie qu’en avait fait Leslie Seidle et qui a ete reprise dans le 

rapport Pleins feux sur le Senat, la premiere mention d’une modification au statu quo 

senatorial a ete articulee en 1871 par l ’honorable David Mills, depute de la Chambre des 

communes, pour qui le choix des senateurs devrait se faire par les provinces plutot que 

par le gouvemement federal158. Toutefois, il a fallu attendre jusqu’en 1909 pour la 

proposition de Sir Richard Scott dans laquelle la majorite des senateurs, environ 65%, 

soient elus159. Lors de la rencontre des premiers ministres soixante ans plus tard, une 

proposition hybride fut avancee, permettant aux gouvemements provinciaux de choisir, 

avec ou sans le consentement de leur assemblee legislatives, un certain nombre de

155 Alberta Government, Heritage, « Premiers, Donald Getty », People and Politics, op. cit., pp .l, 2 [en 
ligne, 02/17/06],
156 Y inclus des membres de l’elite economique comme par exemple Francis Winspear. II aurait verse
50 000$ dans le but de financer un rassemblement de gens de l’Ouest pour formuler des visions politiques 
alternatives au statu quo (Preston Manning, op. cit., p. 28).
157 Alberta Government, Heritage, « Premiers, Donald Getty », People and Politics, op. cit., p. 2 [en ligne, 
02/17/06],
158 Direction des comites et de la legislationprivee, op. cit., p. 9 [en ligne, 10/11/05].
159 Ibid., [en ligne, 10/11/05].
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senateurs160. Depuis les annees 1970, l’idee du choix de senateurs par election avait 

circule en Alberta avec l ’appui et 1’encouragement de gens tels l ’ancien premier ministre 

Ernest Manning161.

Malgre la necessite d’un amendement constitutionnel pour transformer le Senat 

canadien, rien n ’empechait les provinces d’elire leurs choix de candidats et de les 

soumettre au gouvemement federal162n 163n. La reconnaissance de cette disposition de la 

part du palier federal avait meme ete incluse dans I ’Accord, du lac Meech, un projet 

constitutionnel qui attendait encore d ’etre ratifie. D ’apres P. Manning, en 1988, juste 

avant une election provinciale, une occasion politique s’est presentee a la suite du deces 

du senateur Donald Cameron de l’Alberta. La machine politique albertaine, voulant 

redonner du lustre a l ’image de l’Etat provincial dont le deficit budgetaire avait nuit a sa 

representation comme champion des interets albertains, a fait de la reforme du Senat 

federal une question electorate provinciale. Apres les elections de 1989, le gouvemement 

du premier ministre D. Getty a adopte la Loi sur la selection de Senateurs de VAlberta. 

Selon cette legislation, l ’election d ’un senateur se ferait en conjonction avec les elections 

municipales164.

Six mois apres l’election provinciale, l ’electorat albertain est retoume aux umes 

lors des elections municipales et l’ancien commandant de l’armee canadienne, Stan 

Waters, a ete elu senateur. L’Etat federal, pour sa part, a ete invite a le nommer 

senateur165. D ’apres la description de P. Manning, bien que S. Waters avait recolte 42%

160 Ibid., [en ligne, 10/11/05],
161 Preston Manning, op. cit. : 38.
162 Ibid.
I6’ Donald J. Savoie, op. cit., p. 5 [en ligne, 02/24/05].
164 Preston Manning, op. cit., pp. 38, 39.
165 Ibid.
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des votes le 16 octobre 1989 et avait done ete elu par une forte majorite, le gouvemement 

federal a mis du temps a reconnaitre le choix democratique des Albertains. II semblerait 

que cette reconnaissance ne s’est produite qu’a la suite de l’intervention de TEtat 

provincial lorsque celui-ci ait menace de retirer son appui a VAccord du lac Meech166. 

L ’election du Senateur Stan Waters et sa confirmation de la part du gouvemement federal 

a demontre l’habilite de TEtat albertain a preserver et a accroitre ses pouvoirs, du moins 

sur le plan symbolique. Tout comme en 1929, et encore entre 1971 et 1982, en 1989 le 

gouvemement provincial, motive par la raison d ’Etat, a tire profit d ’une situation 

politique tout en gardant la confiance de son electoral

En effet, en se reclamant de 1’ideal de l’egalite a travers les decennies, le 

gouvemement en Alberta a solidifie son emprise sur la majorite de l’electorat albertain au 

point que cette demiere ne voit pas les incongruites dans la logique de son champion, 

malgre les critiques, meme de la part de sources a l’interieur du gouvemement.

Thomas Neufeld, auteur d’un rapport provincial interne depose en 1990167, souligne le 

paradoxe de la position du gouvemement albertain. Dans une federation, dit-il, tous les 

gouvemements se font competition pour plus de pouvoir168. Alain Noel appuie cette 

notion de competition dont l’origine se trouve dans les rapports inegaux entre deux 

paliers de gouvemements169. Non seulement A. Noel admet-il que le desequilibre du 

pouvoir est au coeur d’un systeme federal, mais il ajoute que le conflit qui en decoule est 

devenu un element integral au systeme et que le but des institutions consiste a regler ou a 

contenir ces conflits plutot que de les eliminer, rappelant done la theorie du conflit de

165 Ibid., p. 39.
167 Thomas Neufeld, Senate Reform And I t ’s Impact On Alberta, Edmonton, Canada, Government of
Alberta, 1990.
168 Ibid., p. 2.
169 Alain Noel, op. cit.., p. 3 [en ligne, 02/20/05],
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Michel Crozier170. Si le pouvoir se trouve dans la relation conflictuelle et incertaine, 

selon M. Crozier, alors le parti dominant cherchera a maintenir une incertitude ou un 

desequilibre qui lui est favorable171, conformement a la perspective de M. Foucault. 

D’apres A. Noel, c’est le cas au Canada ou les Etats provinciaux et territoriaux agissent 

d’abord au nom de leurs propres interets dans le jeu constitutionnel de reformation de la 

federation172.

Le gouvemement albertain ne fait pas exception a ce jeu constitutionnel173. Dans 

le but d’accroitre son influence aupres du gouvemement federal et de solidifier l’appui de 

son electorat provincial, l ’Alberta est devenu le champion des interets regionaux de 

l’Ouest. Cependant, en proposant une reforme du Senat, T. Neufeld estime que le 

gouvemement albertain risque de perdre son prestige et son influence au profit d’un 

Senat renove174. Dans un tel contexte, les senateurs et non plus les premiers ministres 

provinciaux seraient les mieux places pour revendiquer les interets regionaux. Sans cette 

fonction, les gouvemements provinciaux perdraient un atout important et la relation deja 

desequilibree avec le gouvemement federal, telle que se le represente l’Etat albertain, en 

soufffirait175. Ce raisonnement oblige Neufeld a conclure que la voie de la reforme du 

Senat est contradictoire avec les aspirations de pouvoir du gouvemement albertain176. 

Toutefois, Neufeld interprete cette contradiction dans le contexte d ’une reussite possible 

de cette politique. Cependant, dans le contexte d’un echec garanti, la politique albertaine

Ibid., p. 13 [en ligne, 02/20/05].
171 Ibid., [en ligne, 02/20/05].
172 Ibid., p. 17 [en ligne, 02/20/05].
I7j Thomas Neufeld, op. cit., p. 4.
174 Ibid., p. 6.
175 Ibid., p. 10.
176 Ibid., p. 11.
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ne contredit pas la theorie de la raison d ’Etat de M. Foucault: au contraire, elle la 

confirme.

L ’Alberta a opte pour une formule specifique de reforme du Senat, malgre des 

propositions differentes qui circulaient a Fepoque, avant ou depuis. Le rapport du Comite 

mixte special sur la Constitution datant de 1972 propose de doubler le nombre des

r  t 177
senateurs des provinces de l’Ouest dont 50% serait choisi par l ’Etat provincial . En 

1978, le gouvemement federal de P. Trudeau presente son concept d ’une « Chambre de la 

Federation » dans laquelle les senateurs seraient elus178. Simultanement, la Colombie- 

Britannique propose une « Chambre des provinces », ressemblant au Bundesrat allemand, 

dans lequel les senateurs seraient nommes par leurs provinces avec en surplus, un 

senateur par region issue du conseil des ministres provincial179. L ’annee suivante, le 

rapport de la Commission Pepin-Robarts sur Vunite canadienne reprend l’idee de la 

Colombie-Britannique180. Le 30 avril 1987, VAccord du lac Meech prevoit dans un 

premier temps l’engagement du gouvemement federal de choisir les senateurs d’apres les 

noms soumis par les provinces181. Les rapports du Comite Molgat-Cosgrove de 1984182 et 

celui de la Commission Macdonald en 1985183, ainsi que le rapport du Comite Beaudoin- 

Dobbie de 1992184, ou le projet d ’accord de Charlottetown la meme annee185, sont tous

177 Direction des comites et de la legislation privee, op. cit., [en ligne, 10/11/05],
178 Ibid., [en ligne, 10/11/05],
179 Ibid., [en ligne, 10/11/05],
180 Ibid., [en ligne, 10/11/05].
181 Ibid., p. 10 [en ligne, 10/11/05].
182 Rapport du Comite mixte special du Senat et de la Chambre des communes sur la reforme du Senat, 
janvier 1984. Voir Jack Stillborn, Reforme du Senat: etude comparative des principales propositions, [en 
ligne], Direction de la recherche parlementaire, Bibliotheque du Parlement, novembre 1992, p.4.
http: //'www .pari. gc. c a/information/librar v/PRBpubs/bp316-e .html [02/22/05]
183 La Commission royale d ’enquete sur l ’union economique et les perspectives de developpement du 
Canada, Rapport, volume III. Voir Jack Stillborn, ibid., [en ligne, 02/22/05],
184 Rapport du Comite mixte special du Senat et de la Chambre des communes sur le renouvellement du 
Canada, fevrier 1992. Voir Jack Stillborn, ibid., [en ligne, 02/22/05],
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favorables a une augmentation de l’efficacite du Senat et meme a l ’election des senateurs. 

Cependant, il y a division sur la question de la representation des provinces186.

Insistant sur une representation egale, ou chaque province est dotee de pouvoirs 

identiques, les gouvemements albertains s’inspirent de la notion d’une egalite sans 

equite. Adherent a la notion d ’egalite numerique chez Aristote, tout en delaissant la 

seconde notion d ’Aristote portant sur l’egalite proportionnelle, et oubliant de ce fait 

l’importance de la consideration des deux especes de l’egalite lors des revendications de 

justice, l’Etat provincial deforme le concept aristotelicien d ’egalite entre egaux. En effet, 

l ’Alberta propose que chaque province ait le meme nombre de votes, peu importe sa taille 

demographique ou territoriale. En mettant de cote le contexte, l ’Alberta espere augmenter 

son influence au detriment des provinces qui ont traditionnellement ete avantagees.

Helas, les gouvemements albertains d’hier et d’aujourd’hui, ne risquent rien en 

adoptant cette formule puisqu’il est inconcevable qu’elle puisse un jour jouir de la faveur 

de ces memes provinces, sans lesquelles une reforme est impossible. De plus, cette prise 

de position ferme et sans equivoque garantit au gouvemement provincial l’appui de 

l’electorat albertain qui n ’a pas d’autres porte-parole aupres du gouvemement federal. 

Que le meme parti politique soit au pouvoir depuis au-dela de trente ans et qu’il reclame 

un Senat selon la formule « Triple E » depuis deja vingt ans, temoigne du bien-fonde de 

la strategie et de la force de son discours aupres de l’electorat provincial. En choisissant 

de se faire l’avocat d ’une egalite absolue, fondee sur une representation provinciale et 

non populaire en matiere constitutionnelle, les gouvemements conservateurs en Alberta

185 Rapport du Consensus sur la Constitution, Charlottetown, 28 aout 1992 et Projet de texte juridique, le 9 
octobre 1992. Voir Jack Stillborn, ibid., [en ligne, 02/22/05],
186 Jack Stillborn, ibid., p. 18 [en ligne, 02/22/05].
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ont reussi non seulement a accroitre leur pouvoir symbolique, mais aussi a mieux serrer 

les brides du pouvoir legislatif.

Depuis 1992, l ’honorable Ralph Klein, en tant que figure de proue de l’Etat 

provincial, poursuit a sa fafon l’entreprise fondee sur l’egalite que lui ont leguee les onze 

autres premiers ministres albertains. Si l’Etat albertain a continue la tradition des 

elections senatoriales, il s’est aussi demarque avec son approche de « grand Westerner » 

en reference a la perspective de F.W.G. Haultain, dernier dirigeant politique de l’Ouest

187 188canadien avant sa division en unites provinciales et territoriales . Selon cet homme 

politique du toumant du 20e siecle, il aurait ete preferable que l’Ouest demeure intact et 

devienne une enorme province afm de mieux contrecarrer le poids politique des 

provinces du centre. Dans le but de mieux revendiquer les interets albertains et l’egalite 

politique, l’Etat albertain a cherche a nouer des liens avec les autres provinces et 

territoires de l ’Ouest pour creer un front commun dont la devise pourrait aussi bien etre 

« Un pour tous et tous pour un » tout autant que « the West wants in ». Reunissant ainsi 

une volonte collective, le premier ministre Klein espere atteindre, en quelque sorte, 

l’objectif de l’honorable F. W. G. Haultain d’il y a cent ans.

Une force motrice derriere la Conference des premiers ministres de l’Ouest, l’Etat 

albertain encourage activement la cohesion politique des gouvemements des provinces et 

des territoires a l’ouest de l’Ontario. A l’occasion de la rencontre en juillet 2004 a Inuvik, 

tout comme lors de leur rencontre l’ete precedent a Kelowna, les premiers ministres des 

Prairies, du Nord et de la Cote du Pacifique etablirent la liste des priorites communes.

187 Preston Manning, op. cit., p. 40.
188 Preston Manning , « Hats off to a national vision : Little Westerners think "walls", Big westerners seek 
bridges, says PRESTON MANNING », Globe & Mail, 6 juillet 2004, A 17, [en ligne], University of 
Alberta C PI.Q .
htpp://web4.infotrac.galegroup.com/itw/infomark/891/994/63111812w4/purl=rcl CPI 0 Ai . . .  [02/24/05]
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Dans cette liste figurait en 2004189, tout comme en 2003l90, l’importance d’une reforme 

du Senat et un desir de voir une augmentation des pouvoirs des territoires et des 

provinces. Avant meme que la rencontre d’Inuvik ne soit achevee, une lettre signee par 

tous les premiers ministres de l’Ouest exprimant leur volonte commune a ete envoyee 

non seulement au Premier ministre federal, mais aussi aux chefs des partis d’oppositions 

de la Chambre des communes191. Etait-ce dans l’espoir de semer la pagaille au Parlement 

et de tirer profit des oppositions partisanes comme l’avait fait le premier ministre J.E. 

Brownlee en 1929? Ce qui est certain, c’est que l’Etat albertain est bien parti depuis les 

annees 1990 pour reunir les voix de l’Ouest sous la banniere de 1’egalite politique afin de 

creer une pression de bloc aupres du gouvemement federal dans le but de faire avancer 

ses propres interets, conformement au desir de l’honorable F. W. G. Haultain.

Dans ce contexte, le premier ministre Klein a accueilli divers representants 

intergouvemementaux a Calgary en septembre 1997, pour delimiter un cadre dans lequel 

les discussions constitutionnelles pourraient avoir lieu a l’avenir. Le resultat fut le Cadre 

de discussion pour I ’unite canadienne ou plus simplement, la Declaration de Calgary. 

Comme le stipule la motion d’adoption de ce texte par l’assemblee legislative albertaine 

le 10 decembre 1997192, ce document ne devait pas etre un amendement constitutionnel, 

mais un guide pour les futures discussions constitutionnelles. Composee de sept points, la

189 Secretariat des conferences intergouvemementales canadiennes (9 juillet 2004), Conference des 
premiers ministres de I ’O u est: Inuvik ... 7 au 9 juillet 2004, [en ligne], no. de reference : 850-097/007, 
Gouvemement du Canada, http://www.scics.gc.ca/cinfo04/850097007 f.html [02/20/05].
190 Secretariat des conferences intergouvemementales canadiennes (10 juin 2003), Conference des premiers 
ministres de V O uest: Kelowna...8 au 10juin 2003, [en ligne], no. de reference : 850-091/008, 
Gouvemement du Canada, http://www.scics.gc.ca/cinfo03/850091008 f.html [02/20/05].
191 Western Premiers’ Conference, An Open Letter to the Prime Minister, [en ligne], International and 
Intergovernmental Relations, Government of Alberta, 2004.
http://www.iir.gov.ab.ca/canadian intergovernmental relations/interprovincial relations_wes...
[0/20/05]
192 UNI, Calgary Declaration : Provincial and Territorial Resolutions, [en ligne], p. 3. 
http://www.uni.ca/cd_res.html [10/11/05]
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Declaration de Calgary repose fondamentalement sur la reconnaissance de la diversite 

des peuples, traditionnels et contemporains193; sur la reconnaissance du caractere unique 

du Quebec; ainsi que 1’egalite des provinces, tant en statut qu’en pouvoirs194..

Tout en appuyant en principe les enonces de la Declaration de Calgary, l’Etat 

federal ne manqua pas pour autant la chance d’essayer de retoumer cette initiative 

albertaine contre l’Etat provincial. En s’etant approprie le role de moderateur dans la 

crise constitutionnelle, a l ’image de l’ancien president americain B. Clinton lors des 

reunions au Camp David pour reconcilier la crise au Moyen Orient, le premier ministre 

albertain R. Klein avait tente de demontrer non seulement aux Albertains mais a tous les 

Canadiens que l’Etat provincial de l’Alberta defendait le mieux le principe de l’egalite. 

Evidemment, cette tentative a suscite une reaction de la part du gouvemement federal.

Lors d ’un discours prononce le 15 octobre 1997 a la University of Calgary, le 

premier ministre du Canada, l’honorable Jean Chretien, a laisse entendre que le point de 

1’egalite provinciale de la Declaration de Calgary, bien que louable, ne representait rien 

de neuf puisque l’egalite des provinces datait depuis la loi constitutionnelle de 1867195. 

Tout en ayant felicite les personnalites politiques de l’Alberta et surtout son homologue 

provincial, l ’honorable Ralph Klein, d ’avoir donner 1’exemple en mettant de cote la 

partisannerie dans l’interet de l’unite canadienne196, le premier ministre Chretien a tente

l9j C ’est-a-dire les Canadiens autochtones et ceux d ’origines francaise et britannique ainsi que ceux 
d’origine ethnique differente de ces trois groupes traditionnels et qui ensemble represented le cachet 
multiculturel du Canada.
194 Roger Gibbins, Carey Hill, et Casey Vander Ploeg, The Calgary Declaration : A Regional Perspective 
From the West, [en ligne], 12p., Calgary, Canada, Canada West Foundation, mai 1998, p. 12. 
http://www.cwf.ca [10/11/05]
195 Jean Chretien, « Les principes sous-jacents a la declaration de Calgary », Notes pour une allocution 
devant I ’Universite de Calgary, [en ligne], Calgary, Canada, Gouvemement du Canada, 15 octobre 1997, 
p. 1. htpp://www.pco-bcp.gc.ca/printer.as. . ,es&doc=19971015 f.htm&PrienterFriendlv=Y [06/14/05].
196 Ibid., [en ligne, 6/14/05],
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de demontrer la contradiction du discours albertain. Contrairement aux affectations 

politiques de celui-ci, 1’Etat provincial n ’etait pas le seul garant de l’egalite.

Citant un discours de 1996 dans lequel l ’honorable Ralph Klein reconnaissait que 

le Canada etait un pays « ou toutes les provinces ont un statut egal mais qui permet au 

Quebec de proteger les elements qui contribuent a la specificite de notre caractere 

national ( . . . )  [et] ou tous les Canadiens sont egaux, quel que soit l’endroit ou ils vivent, 

sans que le mot “egalite” soit utilise pour etouffer la diversite »197, le gouvemement 

federal a souligne ce qu’il avait percu comme etant l’incongruite de la position du 

gouvemement de l’Alberta. Si l’egalite existait partout au Canada, alors pourquoi l’Etat 

albertain se battait-il?

En fait, la lutte de l’Etat albertain ne se situe pas au niveau de l’egalite des droits 

individuels entre Canadiens, mais au niveau de l’egalite politique entre les provinces. 

Pour l’Etat albertain, il est necessaire que tous les gouvemements provinciaux soient non 

seulement forts, mais qu’ils soient de puissance politique egale. D ’apres lui, la ou la 

notion d ’equite est acceptable a l’interieur des competences provinciales pour mieux 

permettre aux gouvemements provinciaux de repondre aux besoins de leurs societes 

respectives, cette notion doit etre exclue de la sphere intergouvemementale afin de 

permettre une juste representation de toutes les provinces, fondee sur le caractere 

identique de leur statut et de leur pouvoirs.

En reconnaissant a l’Etat du Quebec la responsabilite de proteger le caractere 

unique de sa societe, un droit qui releve uniquement de la sphere provinciale selon l’Etat 

albertain, l ’honorable R. Klein n’a fait qu’appuyer la notion d’un gouvemement 

provincial fort et mieux capable qu’un autre gouvemement de pourvoir aux interets de sa

197 Ibid., [en ligne, 6/14/05], citant l ’honorable Ralph Klein.
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province. En soulignant le besoin d’un nivellement politique entre les provinces, le

premier ministre albertain protegeait les interets de l’Etat albertain. Que le premier

ministre Chretien ait embrouille ces distinctions pour en tirer avantage, temoigne de la

nature conflictuelle des relations intergouvemementales au Canada.

Cette tension dans les rapports de force est precisee dans le discours federal

lorsque le premier ministre Chretien a conteste 1’appropriation de la notion de l’egalite

par un seul parti, comme par exemple l’Etat albertain. Specifiquement, il dit que :

.. .tous les partis tentent de s’approprier le principe de l’egalite. Mais l’egalite 
n ’est pas un principe defendu uniquement par les Reformistes ou les Liberaux, 
par les Conservateurs ou les Neo-democrates. Ce n ’est pas non plus un concept de 
l’Ouest ou de l’Est. C ’est un principe auquel adherent tous les Canadiens, et c’est 
vraiment un principe universel. Ce n ’est pas non plus un slogan politique, mais un
• * 198ideal humam vers lequel nous tendons tous .

Ces paroles ont affirme clairement que le discours albertain deformait la realite politique 

comme l’entendait l’Etat federal et que d’apres celui-ci, les attaques et les revendications 

des partis conservateurs de l’Alberta au nom de l’egalite n ’etaient ni plus ni moins que 

des efforts strategiques pour miner non seulement l’Etat federal, mais les autres Etats 

provinciaux aussi. Ce demier point est une consideration importante a retenir puisqu’a la 

suite de la conference de Calgary, l’Etat albertain s’est preoccupe davantage des relations 

intergouvemementales avec les autres provinces et territoires du pays. Ayant realise qu’il 

ne pouvait agir seul, comme un president americain, le premier ministre albertain s’est 

assure de l’appui des autres premiers ministres, et non pas uniquement dans l’Ouest mais 

dans l’Est aussi, afin de mieux affermir et augmenter la puissance provinciale.

Apres la mise sur pied de la coalition des premiers ministres de l’Ouest, 

l’honorable Ralph Klein s’est aussi interesse a la coalition pancanadienne des provinces.

198 Ibid., p. 2 [en ligne, 06/14/05],
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Dans le discours du trone en 2004, la determination de l ’Etat albertain etait evidente,

specifiant de nom l’association intergouvemementale et l ’utilite qu’elle represente aux

interets albertains.

While the Alberta government is committed to working with the other 
provinces and the federal government on areas o f mutual concern, it will also 
continue to use opportunities such as the newly established Council o f the 
Federation to ensure the Alberta’s needs and perspectives are heard and

1199respected .

Capable d’assumer un certain leadership politique, en grande partie du a sa prosperity 

economique occasionnee par ses revenus petroliers, 1’ influent Etat albertain a choisi de 

supporter les revendications des autres unites regionales de l’Est et de l’Ouest en echange 

de leur appui des revendications albertaines.

En tant que vice-president du Conseil de la federation200, le premier ministre R. 

Klein est particulierement bien place pour promouvoir les interets albertains. Inaugure en 

decembre 2003, le Conseil de la federation foumit un forum propice aux enjeux 

politiques albertains. Parmi les priorites etablies dans le plan de travail de 2004, on y 

retrouve plusieurs qui sont d’un interet particulier pour l’Alberta. Entre autres, il y a la 

preoccupation de faire respecter les domaines de competences provinciales par le 

gouvemement federal. Y figure aussi le besoin de faire valoir aupres des populations 

provinciales le manque d ’equilibre entre les depenses et les revenus des gouvemements 

des regions et le gouvemement federal. II y est d’autant plus note la volonte d’encourager

199 Lieutenant Governor of Alberta, « Speech from the Throne », [en ligne], Edmonton, Canada, 
Government o f Alberta, 17 fevrier 2004, p. 7. 
http://www.gov.ab.ca/home/thronespeech/2004 [02/20/05].
Aussi disponible a :
http://www.assemblv.ab.ca/ISYS/LADDAR files/indexes/hansards/han/legislature 25/session 4/20040217 

1500 01 han.pdf [05/08/06],
200 Conseil de la Federation, Entente fondatrice, [en ligne], Charlottetown, Canada, 5 decembre 2003. 
http://www.conseildelafederation.ca/aproposconseil/aproposconseil pf.html [02/20/05]
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la confiance en les produits bovins, et la necessite de modifier le Senat et la Cour 

supreme du Canada en fonction des interets des regions201. En reunissant les voix non 

seulement des territoires mais des provinces aussi, l’Etat albertain s’est assure de se 

placer dans une position favorable pour negocier avec l’Etat federal. Plutot que de lutter 

contre le gouvemement federal avec violence, TEtat albertain a opte de suivre la tendance 

des rapports de forces dans les democraties occidentales depuis la fin du 20e siecle selon

H. Arendt. Fidele a la tradition albertaine, le gouvemement de Ralph Klein a poursuivi la 

quete du pouvoir au nom de l’egalite politique, d’une fa<?on dont rend compte la pensee 

de M. Foucault. Devant les critiques de l’Etat federal, l’Etat albertain a fait attention de 

s’allier avec les autres Etats provinciaux et territoriaux afin de solidifier ses propres 

revendications. Reconnu comme un, sinon, le chef de cette alliance pancanadienne 

desireuse d’avantager les interets provinciaux lors des negociations avec le gouvemement 

central, l’Etat albertain a su faire preuve de sa nouvelle credibility renforcee aupres de 

son electorat.

Cette reconnaissance parmi la population provinciale de TEtat albertain comme 

autorite credible et garant efficace des interets de la province a ete signalee dans le 

« Sondage sur le federalisme en Amerique du Nord » a l’automne 2004 . L’etude geree

par le Centre de recherche et d ’information sur le Canada (CRIC), la revue scientifique 

Publius : The Journal o f Federalism et la School of Urban and Public Affairs de 

l’Universite du Texas a Arlington, a demande a trois echantillons de population -  une aux 

Etats-Unis, une au Mexique et une au Canada -  des questions evaluant les perceptions

201 Conseil de la Federation, Rappport d ’etape, [en ligne], Niagara-on-the-Lake, Canada, 30 juillet 2004, 
p. 1. http://www.conseildelafederation.ca/pdfsfrancais/ProgressFr.pdf [02/20/05]
202 Centre de recherche et d ’information sur le Canada, Sondage sur le federalisme en Amerique du Nord, 
[en ligne], octobre 2004, p. 1. http: //www. cric. ca/fr re/anal vs/index. html [02/20/05],
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formulees des differents paliers de gouvemements. D ’apres les resultats aupres de 

l’echantillon canadien, il semblerait que le discours de TEtat provincial soit bien enracine 

dans l’imaginaire collectif albertain, surtout en ce qui a trait au regime federal et au choix 

de palier de gouvemement le plus efficace et le plus digne de confiance au sein du 

regime.

Si la majorite des repondants favorisait un systeme federal, c ’est en Alberta ou il a 

re<ju le plus fort appui, soit de 85% des repondants203. Cette constatation confirme le 

discours albertain integrationniste et le slogan « The West Wants In ». Toutefois, 

lorsqu’il a ete question de la confiance dans le gouvemement federal, c’est au Canada 

que l’appui est le plus faible (seulement 38%), ayant effectue une chute, la plus 

importante des trois pays entre 2002 et 2004, pour atteindre une perte de douze points, 

comparee aux deux points de chute parmi les Americains pendant la meme periode204. En 

ce qui a trait a l’Alberta en particulier, s’il n ’y avait eu aucune chute pendant ces deux 

ans, son appui etait reste inchange depuis 2002 : soit de 38%205. Par contre, lorsque la 

question visait le taux de confiance en TEtat provincial, il n ’y avait pas une tendance 

generale au Canada. Vis-a-vis du declin de l’appui en Ontario, c ’est en Alberta avec 73% 

ou T appui etait le plus fort, surpassant meme la confiance des Quebecois en leur Etat 

provincial dont l’appui n ’etait que de 47%206. Lorsqu’il fut question d’identifier le palier 

gouvememental le plus efficace sur le plan economique, 50% des Albertains se 

prononcerent en faveur de TEtat provincial, suivis de pres par 43% des Quebecois tandis

202 Ibid., [en ligne, 02/20/05],
204 Ibid., p. 2 [en ligne, 02/20/05],
205 Ibid., [en ligne 02/20/05],
206 Ibid., [en ligne 02/20/05],
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que seulement 24% des Ontariens partageaient cet avis207. Ces deux demieres categories 

de donnees montrent jusqu’a quel point le discours de l’Etat albertain a reussi a 

influencer son electorat. En somme, les resultats de ce sondage ne font que confirmer ce 

que les hauts-fonctionnaires disent depuis longtemps : les interets regionaux sont mieux 

desservis soit par un representant d ’une circonscription a la Chambre des communes, soit 

par un gouvemement provincial208. Faute d’une densite de population rivalisant celle des 

provinces du Canada central et d ’un Senat inchange, l ’Etat albertain demeure toujours le 

plus important porte-parole de l’electorat provincial aupres de l’Etat federal.

D ’apres le survol historique des revendications constitutionnelles des 

gouvemements de cette province, il est evident que les actions de l’Etat federal sont 

venues alimenter le feu en Alberta. En ayant traine les pieds, tant pour accorder un droit 

qui revenait en principe aux provinces en 1905, que pour respecter une promesse 

electorate faite en 1984 et revoquer une taxe imposee, l’Etat canadien semble avoir 

prefere, d’apres plusieurs dans l’Ouest, troquer la confiance de l’electorat albertain contre 

des revenus substantiels. En ayant refuse d’allouer plus de temps a l’Etat albertain pour 

lui permettre de rencontrer ses responsabilites financieres pendant des annees difficiles, 

l’Etat federal est devenu un bourreau aux yeux de nombreux Albertains. Par les 

interventions unilaterales dans l’interet de ces demiers, pour proteger leur liberte 

d ’expression, ou pour les proteger des fluctuations economiques, l’Etat federal a ete 

malgre tout affuble de l’image d’un gouvemement qui n ’a pas su respecter le droit de 

participation de l’Etat provincial aux enjeux pancanadiens. Pour ces raisons, auxquelles 

s’ajoute l’essor economique soutenu par l ’industrie petroliere, les gouvemements de la

207 Ibid., p. 3 [en ligne, 02/20/05].
208 Donald J. Savoie, op. cit., p. 5 [en ligne, 02/24/05].
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province de la rose sauvage ont connu un succes politique continu aupres de leur 

electorat. Cette stabilite politique leur a donne une credibility accrue avec les autres Etats 

provinciaux et territoriaux. Grace a cette reconnaissance generalisee lors des efforts de 

collaborations intergouvemementales horizontales, l ’Etat albertain est devenu un chef de 

file dans le mouvement de representation regionale au sein des institutions du federalisme 

canadien.
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La conclusion

Depuis 1905, l ’Etat albertain a entretenu une culture politique fondee sur les 

concepts du pouvoir et de l’egalite qui decoulent des grands courants philosophiques de 

l’Occident, defiant l ’image « redneck » qui fait la renommee de la province. Eloignee 

geographiquement de l’Europe et de l’Est canadien, la province albertaine s’en rapproche 

neanmoins au niveau de la pensee politique. Influence par la philosophie liberale de John 

Locke, John Dewey et John Rawls, l’Etat albertain a su, au fils des ans, justifier dans son 

discours le role du gouvemement provincial dans la societe albertaine. Puisant aux 

sources de la philosophie aristotelicienne et chretienne, l ’Etat albertain a choisi de faire 

de l’egalite le principe-guide de son entreprise. Inspire par les visions de democraties 

liberates du 18e siecle, dans lesquelles l’egalite politique etait accordee a tous les 

individus, ainsi que par le debat continu de la juste egalite, l ’Etat albertain a tente de 

traduire cette egalite formelle en egalite materielle par le biais de ses politiques scolaires 

et economiques. Misant sur l ’egalite numerique au niveau intergouvememental, l’Etat 

albertain a reformule 1’intention aristotelicienne d’egalite entre egaux pour mieux 

satisfaire son projet de raison d ’Etat. Concordant particulierement avec des notions de 

Michel Foucault et de Chantal Millon-Delsol, le cas albertain sert d ’exemple a l’appui de 

ces theories europeennes. Ce faisant, l’exemple de cet Etat provincial s’aligne aussi avec 

le postulat de Gerard Bouchard. En effet, en ce qui a trait a la nature des experiences des 

collectivites neuves, l’experience albertaine demontre que ce sont moins les situations 

dans lesquelles se trouvent une collectivite neuve que les decisions prises par ses elites 

(ou ses gouvemements) face aux defis et aux occasions que presentent ces situations qui 

rendent le vecu de cette collectivite distinct des autres.
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Motive par la raison d ’Etat, tel que l’a souligne notamment M. Foucault en 

parlant des gouvemements modemes, l’Etat albertain vise 1’augmentation de ses pouvoirs 

comme fin en soi. Dans le but d’assurer l ’appui politique de l’electorat provincial, les 

gouvemements de F Alberta ont cree, adapte et perpetue des pratiques sociales axees sur 

l’egalite qui renforqaient le discours officiel de l’Etat et qui favorisaient l’acceptation des 

actions qui en sont decoulees. Le principe de l’egalite, etant familier aux adherents du 

christianisme, comme le soutient Chantal Millon-Delsol et selon qui la democratic 

occidentale est fondee sur une interpretation chretienne de l ’egalite, representait un ideal 

parfait sur lequel etablir le projet de societe en Alberta. Transcendant les frontieres 

linguistiques et culturelles, ce principe d ’origine biblique a servi de fil conducteur pour 

rattacher les Chretiens parsemes sur le territoire albertain et en faire un ensemble cohesif. 

D ’abord par le biais de l’education publique et ensuite par les politiques economiques, 

l ’Etat albertain a su mettre l’accent sur l’element religieux commun a l’ensemble de la 

majorite de la population heterogene de la province. L’heritage chretien, fondement 

social communement partage, est devenu la base sur lequel le discours de l’Etat a 

construit un imaginaire collectif auquel la majorite d’Albertains a pu s’identifier.

Grace aux mesures developpees au nom de l’egalite, lors de la premiere moitie du 

20e siecle, les fondements de la strategic de l’Etat provincial ont ete etablis. La mise a 

jour du systeme d ’education d’enseignement public, vehicule des valeurs propices au 

maintient de la democratic contemporaine, ainsi que l’obtention du controle des 

ressources naturelles, clef politique de Lessor economique de la province, ont renforce la 

position de l’Etat provincial. Ce demier, jouissant de l’appui populaire soutenu et d’un 

poids economique accru, a pu entreprendre sa campagne de reformes constitutionnelles
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vers la fin du 20e siecle et connaitre un nombre de succes. L’echec de la Charte de 

Victoria, la protection du controle provincial des ressources naturelles dans la loi 

constitutionnelle de 1982, et l ’acceptation de la part de l ’Etat federal d ’un senateur elu en 

Alberta, sont proposes a titre d’exemples. Comme l’ont demontre les analyses du rapport 

de T. Neufeld, des elections senatoriales, des modifications a la loi scolaire, des reformes 

en matiere d’education et des critiques par rapport a la strategie generate de l’Etat 

albertain, ces « succes » symboliques dependent du contexte dans lequel ils sont 

presentes. Pour certains, les strategemes des gouvemements albertains ont ete des erreurs 

de jugements cumulatives qui auraient du se traduire par une instability politique. 

Cependant, l ’inverse s ’est produit. Grace au discours de l ’Etat provincial, toute apparente 

defaite a ete soit reformulee pour temoigner du respect accorde a la dignite personnelle 

par l’Etat provincial, comme par exemple lors des etudes gouvemementales de la 

question de l’enseignement prive, ou dirigee contre l’Etat federal, comme par exemple 

lorsque plusieurs lois du Credit social ont ete proclamees non constitutionnelles.

Le contexte est non seulement revelateur des interpretations par l’Etat albertain 

des evenements, mais aussi de 1’interpretation de son principe-guide : l’egalite. Dans le 

contexte de l’education, une competence provinciale, le discours de l’Etat albertain a 

formule une egalite nuancee d ’equite qui accommode les differences. L ’incorporation de 

l ’education religieuse dans le systeme soutenu par le gouvemement et de la langue 

fran9aise dans l’enseignement en Alberta, sont deux exemples de l’adaptation du 

discours de l’Etat provincial. Cette souplesse a permis a cet Etat de mieux integrer les 

elements divergents de la societe albertaine sous son autorite. Cet ajustement, qu’il soit le 

produit de pressions de la part du palier federal ou de la part de la volonte populaire, a la
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suite des nouveaux developpements, temoigne de la capacite de l’Etat provincial de 

s’adapter aux changements et a faire le necessaire dans le but de conserver sa base 

d’appui politique. Car sans cet appui, la source de sa legitimite, il lui serait impossible de 

faire avancer ses interets en fonction de la raison d ’Etat.

Cependant, lorsqu’il s’agit du contexte des relations intergouvemementales, 

comme lors des revendications constitutionnelles, 1’interpretation de la meme notion 

d ’egalite devient moins nuancee et se fonde alors sur sa valeur absolue. Que le premier 

ministre Klein ait reconnu le caractere unique du Quebec mais aussi celui de toutes les 

provinces lors de la conference de Calgary tout en soulignant le caractere numerique de 

l ’egalite politique entre elles, temoigne de ce raisonnement. De plus, que la Declaration 

de Calgary ait ete acceptee a l ’unanimite a l’Assemble legislative albertaine a la suite 

d’une consultation populaire indique, selon l’Etat provincial, une harmonie de ses 

interets avec ceux de la population.

Grace a la construction d ’une identite sociale provinciale a laquelle ont ete 

integres plusieurs membres de l ’electorat des leur entree dans le systeme scolaire, la 

perspective de l’Etat est largement acceptee par une proportion importante de la 

population adulte. De plus, la concordance entre la qualite de vie personnelle et la 

puissance de l ’Etat provincial, rappellant un peu le raisonnement aristotelicien du 

fondement des communautes humaines, a aussi ete source du soutient populaire pour la 

politique provinciale. Depuis le succes de l’Etat albertain a faire reconnaitre son controle 

des ressources naturelles tant en 1930 qu’en 1982, l’enrichissement de la province par 

les revenus petroliers a beaucoup ameliore la qualite des Albertains. Vu les exemples 

dans le discours provincial qui temoignent de 1’interference pretendument injuste et
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repetee du gouvemement federal, il est possible de mieux comprendre comment pourrait 

se produire un tel unisson d ’interets. Etant donne la valorisation constante du principe de 

l’egalite en Alberta, l ’alignement general des interets de la population avec ceux de l’Etat 

provincial, contre l’Etat federal dans une mentalite de conflit, n ’est point surprenant.

En somme, que l’Etat albertain puisse varier 1’interpretation de son concept-guide 

demontre que les pragmatistes comme Searle avaient raison d’affirmer que le sens du 

discours depend du contexte. Les gouvemements de 1’ Alberta ont pu, depuis au dela de 

cent ans, formuler des politiques denotant une familiarite avec plusieurs theories 

politiques occidentales. Ils ont cependant agi selon la raison d ’Etat, tout en prennant 

soins d ’entretenir des pratiques sociales utiles et un discours efficace, bases sur un ideal 

religieux commun. En profitant des avantages politiques ou qu’ils se trouvent, l’Etat 

provincial a fait preuve d ’habilete strategique, confirmant l’existence d ’une culture 

politique dynamique en Alberta. Cette culture, produite par une machine politique adroite 

et diffusee notamment par le biais des mesures en education, a su capter l’imagination de 

la population. Grace a un discours glorifiant l ’egalite, et dont le charme semble 

impermeable aux critiques, les interets de l’Etat sont devenus synonymiques avec ceux de 

la population. Qu’une telle harmonie ait pu etre realisee et ensuite dirigee contre l’Etat 

federal confirme que 1’importance du discours se retrouve mo ins dans ce qui est dit, que 

dans ce qui est produit par ce qui est dit, exactement selon le postulat foucaldien. Ayant 

fait preuve d’astuce en tous temps et en toutes circonstances, l ’Etat albertain a su cree une 

situation politique avantageuse quant a ses interets. Toujours prete a tirer avantage de 

l’element d’incertitude au sein des relations intergouvemementales, l’Etat albertain a 

reussi a legitimer et a accroitre ses pouvoirs.
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